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SÉANCli DU ~ MAI 1880. 

RÉVISION DU CODE DE COMMERCE C). 
-- -,;;;;,__.c:;n, 

RAPPORT 
SUR LES AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT AU TtTHE vu DU LIVHE 1~•, 

FAlT1 AU NOM DE LA COMMISSION ('i)1 PAR M. DUPONT. 

MESSIEons, 

Le Code de commerce de 1808 avait réuni dans un même titre VI les 
dispositions relatives aux commissionnaires eu général1 aux commission 
naires de transport et aux voituriers. 

Le Gouvernement, en -1864, lors de la présentation du projet de révision 
de ce Code, maintint, de l'avis de la commission qu'il avait instituée, sans 
aucune modification les dispositions de la loi ancienne. 

La commission spéciale, chargée par la Chambre de l'examen de cet 
important projet, introduisit dans la loi d'assez nombreux changements (3). 
Elle proposa, par l'organe ·c1e son rapporteur M. Dewandre (4), un titre 

entièrement nouveau qui traitait du gage commercial et s'inspirait de la loi 
française du 25 mai ·J863. 

Les Chambres entrèrent tians ln voie ainsi ouverte, et la loi <lu 5 mai -1872 
a mis en vigueur, comme titre I de cette loi spéciale, le futur titre VI du 
Code de commerce révisé, intitulé : « Du Gage. >) 

La commission réunit dans un titre spécial qui devait. êt.rc le VIIe: les 
diverses dispositions relatives à la commission. 

e) Projet de loi, n° H (session de ·1870-·1871). 
Amendements du Gouvernement, n• 175 (session de 1875-1876). 

{~) La commission est composée de UU. Dsasun, .fACOBS, Pru asz, Di! V1a:rn, VAN lSE<;UEBI, 

:\IEws, NEC:JE.1.N, DUPONT et BEf.nN.11,nT. 

(•) Elle était composée, de ·186-i. à 1&70, de M~I. Pmxsz, VAN HmrnÉECK, S,\en1an, 
VAN ISEGHEM, GUILLERY, DcPOl"T, DE WANDllE et VERMElrlE, 

(') ~• 76, Doeum, parlem , ·186!1-1870. Itapport du 8 février 18ï0. 
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Cc titre se composait de deux sections. 
La 1 re frai tait des commissionnaires en général. 
Ln 2°, des commissionnaires pour les transports par terre et par eau et 

des voituriers. 
L'honorable rapporteur était d'avis de fondre en une seule les deux 

sections du titre VI du Code de commerce de ·1808, l'une, lu section JI> 
relative aux commissionnaires pour les transports par terre et pat· eau: 
l'autre, la section III, qui s'occupe des voituriers. 

Il faisait observer qu'en droit, il doit être fait une assimilation complète 
entre le voiturier qui se charge <le transports par ses propres moyens et le 
commissionnaire qui les effectue par l'intermédiaire de tiers. En fait, cette 
simplification législative était, disait-il, d'autant plus désirable que la créa 
tion de nombreux chemins de fer, en faisant passer les transports successive 
ment pat· les mains de plusieurs entreprises, rend difficile de distinguer si 
elles doivent ètre considérées comme des commissionnaires ou comme des 
voituriers. 

Le projet de votre commission supprimait en conséquence les articles du 
Code de commerce de 1808 qui formaient double emploi et reproduisait 
pour le surplus, sauf les exceptions qui vont suivre, les dispositions de ce 
Code. 

On s'était demandé, sous l'empire de l'article -106 du Code, si en cas de 
refus ou de contestation pour la réception des objets transportés, leur état 
devait toujours être vérifié par experts. Le texte proposé faisait disparaître 
cette controverse en subordonnant la nécessité de l'expertise à la demande 
d'un des intéressés. Il autorisait, en outre, pour diminuer les frais, la nomi 
nation d'un seul expert, ce qui, dans la pratique, était déjà admis (t). 

D'autre part, votre commission avait apporté à l'article 108 une modifica 
tion destinée à fixer d'une manière précise le point de départ de la 
prescription de six mois en faveur du voiturier. Le délai, d'après elle, ne 
devait commencer a courir 1 en cas de perte partielle, d'avarie ou de retard, 
que du jour de la remise de l'objet transporté. 
Enfin: votre commission s'était demandé s'il n'y avait pas lieu de régler 

par des dispositions nouvelles les transports par chemin de fer. 
Voici comment elle s'exprimait. 
<< L'existence des chemins de fer a aussi amené votre commission à se 

demander si elle ne devait pas vous proposer d'introduire dans notre code, 
comme cela s'est fait en Allemagne, une série de dispositions sur les trans 
ports par ces voies nouvelles? 

» Cette question a été résolue négativement. 
·» Notre législation actuelle a pu s'appliquer jusqu'ici, sans inconvénient 

gra,·e, aux transports par chemins de fer. 
>i Il ne faudrait la changer que s'il était évident que les modifications ql1c 

nous y forions constitueraient des améliorations certaines et durables. 

(1) Colmar, 21 décembre 1855. - DnEI\DY, n° 102. 
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,, Or, d'une part, l'exploitation des chemins de frr est relativement bien 
récente encore, pour qu'en en faisant aujourd'hui l'objet <l'une loi détaillée, 
nous soyions certains que cette loi sera complète et ne devra pas être pro 
chaincmeut changée. 

,, D'autre part, l'élaboration d'une pareille loi devrait être précédée d'un 
travail préparatoire qui n'existe pas et que votre commission ne pouvait pas 
foire. 

>) Cc travail, auquel devrait participer les Départements de la Justice et 
des Travaux. Publics, devrait comprendre les nombreuses questions qnc 
peuvent soulever les rapports des chemins de fer entre eux. et avec le public; 
l'usage du matériel ou des voies d'une exploitation pa1· une autre; la trans 
mission des voyageurs et des marchandises d'une ligne à une autre, lorsqu'il 
existe et lorsqu'il n'existe pas des conventions de service mixte; les rapports 
internationaux. entre les lignes de pays différents; enfin, les relations si 
variées qui existent entre les chemins de fer, d'une part, cl, d'autre part, les 
expéditeurs et les destinataires d'objets transportés. ou les voyageurs. 

>i Les éléments d'un pareil travail sont longs à réunir et cependant il sera 
indispensable le jour où l'on voudra s'occuper de la confection d'un code 
des transports par chemins de fer. 

>) Il est cependant une difficulté qu'il paraît nrgent de résoudre et poui· la 
solution de laquelle les règles du Code de commerce paraissent insuffisantes : 
c'est celle relative aux dérogations qui peuvent être proposées au public pa1· 
les administrations de chemins de Ier , quant à leur responsabilité pour la 
perte: l'avarie ou la remise tardive de la chose transportée. 

» Au premier abord, il semble simple et naturel de laisse!' les chemins de 
fer complétement libres de faire avec les particuliers n'importe quelle con 
vention dérogeant aux principes généraux sur cette responsabilité. 

n .Mais il n'en est pas ainsi. 
>> D'abord, il est de règle, en droit, que nul ne peut stipuler d'avance 

qu'il ne sera pas responsable des conséquences de sa propre foute. 
» Puis il est à remarquer qu'entre le chemin de fer, qui stipule une clause 

de non responsabilité, et le particulier qui l'accepte ou est censé l'accepter, 
il n'y a pas égalité de part et d'autre, il n'y a pas pareille liberté de consen 
tement. 

» D'un côté, se trouve une administration de chemin de for 7 ayant presque 
toujours un monopole, traitant snr un terrain qui lui est parfaitement 
connu, qu'elle peut préparer à l'avance et où elle peut temporiser sans 
dommage pour elle. 

>> D'autre part, se trouve un particulier, n'ayant; le pins souvent, ni le 
choix entre les moyens de transport, ni Je temps de discuter avec son adver 
saire, ni les connaissances nécessaires pour soutenir celte discussion. 

» Dans de pareilles conditions: la liberté absolue des transactions n'est 
pas admissible. 

n Faut-il donc alors interdire d'une manière complète toutes dérogations 
aux principes généraux sur la responsabilité? 
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>) Nous ne le croyons pus : il est des cas, en effet, où ces dérogations sont 
aussi utiles au public qu'aux chemins de fer. . 

>) Ainsi, par exemple, des murchundises devraient être expédiées dans 
des wagons couverts, pm·cc qu'elles se détériorent par la pluie; cependant 
l'expéditeur lui-même, pour obtenir une réduction sur le prix du transport. 
peut désirer faire charge!' ces marchandisos sur des wagons découverte, 
en prenant i1 su charge les risques inhérents ù ce mode de trnnsport. 

» Ainsi encore, pour s'éviter les frais d'un emballage coûteux, l'expédi 
teur peut désirer prendre à sa charge les risques résultant du défaut d'em 
ballage. 

» Jusqu'à présent. les chemins de fer ont fixé par les livrets réglemen 
taires de leurs exploitations les dérogations qui étaient apportées aux prin 
cipes généraux sur la responsabilité des voit uriers , ces dérogations étaient 
considérées comme obligatoires pour les personnes qui se servaient du 
chemin de Ier , lorsque ces livrets réglementaires avaient été approuvés par 
le i\Iinisti·e des Travaux Publics; mais la valeur légale des clauses limitant 
ainsi la responsabilité des chemins de fer, ayant été discutée devant les 
tribunaux, plusieurs d'entre cux , et en dernier lieu la cour de cassation, 
par arrêt du 4 février courant, les ont déclarées illégales, aucune loi n'ayant 
autorisé le Gouvernement il modifier sur ce point la législation existante. 

>) Votre commission est d'avis qu'il convient de donner cette autorisation 
au Gouvernement, mais dans des limites déterminées. et en exigeant: 

>• 1° Que les dérogations dont il s'agit ne puissent être autorisées que par 
arrêté royal; 

» 2° Qu'elles ne s'appliquent qu'à des transports effectués à prix réduit 
ou dans des conditions où le chemin de fer pourrait les refuser; 

>> 5° Que l'application de ces dérogations ne puisse se faire que quand elle 
est demandée ou formellement acceptée par l'expéditeur. 

» Chacun devant d'ailleurs demeurer responsable de sa faute, les stipula 
tions dont il s'agit ne dégageraient pas les chemins de fer des conséquences 
de leurs prnpres fautes et de celles de leurs agents~ mais, dans ce cas, ce 
serait au tiers, qui réclamerait une indemnité pour un dommage souffert, à 
prouver qu'il ne provient pas de la cause pour laquelle la non-responsabilité 
u été stipulée. 

>> C'est dans ce sens qu'a été rédigé l'article H6 du projet qui vous est 
soumis. >> 

Cet article 1 ! 6 était ainsi conçu : 

c< ART. ·1-J 6. Les dispositions contenues dans la présente section sont 
)) applicables aux exploitations de chemin de fer, sauf les exceptions résul- 
11 tant de lois spéciales. 

i> Des arrêtés royaux peuvent autoriser, pour les transports par chemin 
,, de fer, des dérogations aux principes sur la responsabilité des commis 
>, sionnaires et des voituriers, it la condition : 

» a. Que ces dérogations ne s'appliquent qu'à des transports à prix réduit, 
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)> ou que le chemin de fer consent à foire dans des conditions où il pom· 
)) rait s'y refuser ; 

n b. Que l'application de ces dérogations ne puisse avoir lieu que quand 
1) clic est demandée on formellement acceptée par l'expéditeur. 

)> Ces dérogations ne dégagent pas les exploitants de chemins de for des 
n conséquences de la responsabilité de leurs fautes ou de celles de leurs 
» agents, lorsque le tiers qui se plaint d'un dommage établit qu'il ne pl'o 
» vient pas de la cause pour laquelle la non-responsabilité a été stipulée. )> 

Votre commission entendait donc soumettre les transports pat' chemins de 
fer au droit commun, sauf certaines exceptions qu'elle limitait soigneusement 

Elles n'étaient autorisées que s'il s'agissait de transports ù prix réduit ou 
si l'emballage était défectueux : de plus l'acceptation formelle de l'expédi 
teur était exigée. 

Votre commission ne croyait pas devoir introduire clans le Code des règles 
plus détaillées. Elle se bornait à poser le principe, en laissant leur applica 
tion dans les attributions du Gouvernement. L'élaboration d'une loi sur les 
transports pa1· chemin de fer n'était possible, d'après elle, que lorsque les 
Départements de la Justice et des Travaux Publics auraient examiné avec la 
maturité nécessaire les nombreuses questions qui s~ rattachent à l'exploita 
tion des voies ferrées. 

Le rapport de M. Dewandre avait été déposé le 8 février 1870. Il ne fut 
pas discuté dans le cours de cette session. Par suite de la dissolution de 18701 

la Chambre se trouva dessaisie de l'examen du projet. 
Le 22 novembre 1870, le nouveau cabinet vous soumit le texte du projet 

de code de commerce, tel qu'il résultait des délibérations antérieures de la 
Chambre et de votre commission. Il admit les modifications proposées par 
celle-ci, en se· réservant cependant le droit d'amendement au cours de la 
discussion. 

M. Dewandre fut remplacé par .M. Cruyt comme rapporteur. Ce dernier 
conclut au maintien des textes, tels qu'ils étaient proposés par le Gouverne 
ment et par votre commission. 

Toutefois, lors de la discussion, le .Ministre de la Justice; qui était alors 
l'honorable M. de Lantsheere, demanda l'ajournement de la section III qui 
traitait des transports. Il fit remarquer, dans la séance du 15 mars 1872, que 
le Gouvernement avait l'intention de soumettre à la Chambre une loi spé 
ciale sur les transports par chemin de fer ; qu'une commission avait été 
chargée de rédiger le projet, et qu'il était dès lors préférable de ne rien 
modifier à l'état de choses existant, jusqu'à ce que la réforme put ètre 
opérée d'une manière complète. Cet avis fut partagé par la Chambre et 
l'examen de la section III, relative aux commissionnaires des transports et 
aux voituriers, fnt indéfiniment ajourné (1). 

Le rapport de la commission nommée le {er février 1872 e) fut commu 
niqué à la Chambre dans la séance du 2 mai 1876. Il est l'œuvre de 1\I. Van 

(1) Annales, 1871-1872, Séance du 15 mars 1872. 
(1) Elle avait pour président M. le conseiller HEYNDRICK et pour secrétaire .l\I. SCHEYVEN. 

2 
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Berchem, conseiller à ta Cour de cassation, et mérite toute l'attention de la 
Législature. Les nombreuses questions qui se rattachent à cette matière 
difficile)' sont traitées arec un soin et une science remarquables. A ln suite 
du rapport, se trouve un projet en if~ articles qui fixe d'une manière 
détaillée les droits et les obligations des entreprises de chemins de fer. 

Le GoLtvcrncmcnt ne se rallia pas cependant au projet. M. Bernaert , 
Ministre des Travaux Publics, en exposa les motifs, en son nom et au nom 
de M. de Lantshcere, dans cette même séance du 2 mai 1876 : 

(< Le projet déposé n'est pas celui de la commission qui avait été consti 
» tuée pour le préparer et en voici la raison. Vous n'avez pas encore volé la 
» section du Code de commerce qui concerne le voiturier, parce qu'à l'époque 
>> où le projet vous en a été présenté, il n'avait pas été fait (l'étude spéciale 
» des questions relatives ù lu responsabilité des chemins de fer en matière 
)) de transports. C'est cette étude dont une commission spéciale a été chargée, 
» et elle a préparé un projet de loi qui 11e concerne que le chemin de fer. 

« Ji m'a semblé qu'il y avait quelque chose d'étrange à ce que le Code 
n réglât les transports en général et qu'il fallût recourir à une loi particu 
>> lière pour le règlement des transports par chemin de fer. 

» Dans cette situation.Jl se serait trouvé que le Code, loi générale, n'au 
» rait réglé que le moindre nombre de cas, tandis qu'au contraire une loi 
» spéciale aurait été applicable à l'immense généralité. 

>> Il m'a paru que ce qu'il fallait faire, c'était de présenter à la Chambre 
» un titre de Code revisé renfermant dans une première section toutes tes 
» dispositions relatives aux voituriers et établissant sous une section parti 
» culière les dispositions exceptionnelles relatives am .. transports par chemin 
» de for. 

» Seulement dans ces conditions, il n'est pas possible d'introduire dans 
>> le Code tout cc que la commission spéciale a cru devoir comprendre dans 
» son projet de loi. 

>> C'est une loi civile en ce qu'elle réglé le contrat de transport, ses effets, 
)t ses conditions; c'est une loi de police, c'est aussi, en beaucoup de points, 
>> une loi en quelque sorte réglementaire établissant d'avarice certains 
>> délais, des maximums et des minimums d'indemnité, et bien d'autres 
» choses encore. 

» Le Code doit avoir un caractère permanent; il ne doit point déterminer 
n ce qui est trop sujet à passer et à changer. A ce point de vue, la loi 
» présentée devra avoir un complément législatif et réglementaire. 

» Telles sont, Messieurs, les vues que j'ai communiquées à mon honorable 
» collègue de la Justice , il partage mon opinion: et c'est, d'accord avec lui, 
» je l'ai déjà dit, que j'ai l'honneur de présenter le projet de Loi que je viens 
>) de déposer sur le bureau C). >> 

(1) Annales, 187-1-1872, p. 862. Séance du 2 mai 1876. 
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Le projet fut renvoyé par la Chambre ù notre examen (1). 
Il résulte de l'exposé qui précède que la Chambre n'est saisie en c 

moment que de cc projet de loi : le Gouvernement se réserve de vous sou 
mettre plus tard un autre projet qui contiendra les dispositions de détail e 
les conditions réglementaires relatives ù l'.exploitation des chemins de fer 

Le projet déposé est destiné à former lu section III du titre VII futur d, 
Code de commerce révisé. Il se compose de deux chapitres : le premier es 
relatif aux commissionnaires de transport et aux voituriers eu général, 11 
second traite des transports par chemins de fer. 

Il ne sera pas superflu de remarquer ici que l'intitulé du titre VII << de le 
commission » doit être modifié. Déjà la Chambre, sur la proposition di 
M. de Luntsheere, avait décidé, dans la séance du l5 mars f 872, que h 
rubrique de ce titre porterait les mots: << De la commissùm et des transports. >: 

Il y a lieu, évidemment, de donner suite à cette résolution; la partie la plus 
considérable du titre étant consacrée à régler la matière spéciale des trans 
ports. Pour le surplus, les divisions adoptées pour la section III ont paru 
rationnelles à votre commission et elle les a adoptées. 

Elle s'est ralliée également aux considérations émises par M. Beernaert, 
dans la séance du 2 mai ·1876. Si, en !870, elle a été d'avis qu'il n'était pas 
possible d'insérer dans le Code uu ensemble de règles relatives aux transports 
par chemins de fer et de suivre sur cc point l'exemple du Code de commerce 
allemand, c'était, comme le disait M. Dewandre, parce que la commission 
n'était pas à même de faire l'enquête préparatoire que nécessitait un travail 
dece genre. L'élaboration d'une pareille loi devait être I'œuvre commune 
des Départements de la Justice et des Travaux Publics. 

Aujourd'hui, ces motifs n'existent plus. 
. Une commission spéciale a formulé un projet qui a été l'objet d'un examen 

approfondi des fonctionnaires du Département des Travaux Publies. Les 
législations étrangères ont été examinées et c'est le résultat de cette étude, 
longue et sérieuse, que le Gouvernement à présenté à la Chambre. Il est 
donc possible aujourd'hui de statuer en connaissance de cause. 

Votre commission a aussi pensé, avec M. Beernaert, que le Code ne pou 
vait être muet sur les transports les plus importants, et que les principes en 
matière de transports par chemin de fer devaient y être inscrits; mais que 
toutes les dispositions purement réglementaires et nécessairement variables 
devaient être écartées et. réservées, soit pour une loi spéciale, soit pour 
des règlements d'administration générale. Un Code, en effet, doit avoir un 
caractère de permanence qui les exclut. 

Après avoir résolu ces questions, votre commission a examiné les textes 
qui lui étaient soumis. 

(1) Voire commission regrette que le projet du Gouvernement n'ait pas été accompagné d'un 
exposé des motifs justifiant les changements apportés nu projet de la commission extra 
parlementaire. 
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TITRE VII. 

DE LA COMMISSION ET DES TRANSPORTS, 

SECTION III. 

DES COMlUISSIONNAlllES ne Tfü\NPOllT ET DES VOITURIEIIS. 

CHAPITRE PRE.lUJER. 
DES COll'UlUSSlONNAII\ES l)E TJ\ANllP0l\1' J:T DES VOlTVl\lEI\S llN GÉl/iËRAl. ('). 

Proj,t dn Ooumoeweal. 

AI\TICLB PRKMIJil\, 

Le contrat de transport se con 
state par ln lettre lie voilure. 

La lettre de voilure tnutque, 
Le lieu et ln dole de l'expédi 

tion; 
Le nom et le domicile de l'expé 

diteur; 
Le nom et le uomictle ue celui il 

qui les objets il transporter sont 
adressés; 

Le nom et le domicile du voitu 
rier ainsi que du commtsslonnalre 
par l'entremise duquel le trans 
port s'opère, s'il y en a un ; 

La nature, ln quantité el la 

aierque portir.ulière de la runr 
cuandtse ; 

Le délai dans lequel le transport 
lloit être etïectué. 

Le prix du transport. 
Elle est signée par l'e:tpéditeui 

ou par le commisstonuatre. 
La lettre de voiture est copiée 

par Je cbmmissionnnire et par le 
"ollurier, sur un regtstre coté et 
paraphé, sans intervoll0 el de 
suite, 

Projo! de la comuùssion spéciale do 1870. 

AuT. HO. 

La tettre de voilure (01·me un 

contrat entre l'e:;i;péùÎltnw el le 
voitm•ie1•, eu entre t'e.xpt!ititew·, 

I 
le commissionnaire cl le voilwier. 

An.,-, HL 

Ln lettre tle "voiture doit être 
datée. 

Elle doit exprimer : 
Lo nature, le poids ou la conte 

nonce des objets à transporter. 
Le ùéloi ûans lequel le trans 

port doit être elfeclué. 
Elle indique : 
Le nom el le domicile du com 

missionnaire par l'entremise du 
quel le transport s'opère, s'il y en 
n un, 

Le nom de celui à qui les objets 
à transporter sont adressés, 

Le nom et le uomtcüo du voi- 
turier. 
Elle énonce: 
Le prix tlu transport, 
l'inde-nuiité due pot1r cause de 

retard, 
Elle est signée par l'expéditeur 

ou par le commissionnaire. 
Elle présente en marge les 

marques et numéros des objets à 
transporter. 
La lettre de voiture est copiée 

par le commissionnaire et par le 
voiturier, sur un registre coté et 
pcrraphé, sans intervalle et de 
suite. 

Codo dt commerce de 1808. 

ÀllT, tOI. 

Ln lettre de voiture forme un 
contrat entre l'expéurteur et Je 
voiturier, ou entre l'expéditeur, 
le commissionnaire et le voiturier. 

AttT, iO!. 

La lettre de voilure doit être 
dotée. 

Elle doil exprimer : 
Ln nature el le poids ou la con 

tenence des objets à transporter, 
Le délai dans lequel le trans 

port doit être effectué. 
Elle iodique : 
I.e nom et le domicile du com 

missionnaire par l'entremise du 
quel le transport s'opère, s'il y en 
a un, 

Le 001n de celui à qui la mar 
chunùise est adressée, 

Le nom et le domicile du voi- 
turier. 

Elle énonce : 
Le prix de ln voilure, 
L'indemnité due pour caus• de 

retard. 
Elle est ~ignée par \'expéditeur 

ou le commissionnaire. 
Elle présente en marge Ies 

marques et numéros des objets à 
transporter. 

Ln lettre de voiture est copiée 
par le commissionnaire sur UJJ 

registra coté et paraphé sens 
intervulls tl de suite. 

(1) Le Code de commerce de 1808, de même que le projet actuel, ne s'occupe que des 
transports de marchandises. Les contrats relatifs aux transports des personnes restent donc 
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Votre commission, d'accord avec le Gouvernement, maintient l'assimila 
tion faite par elle dès i 870 entre les commissionnaires et les voituriers, et 
la fusion en une seule des deux sections du titre VI du Code de 18081 fusion 
qui en est la conséquence. Les motifs donnés par M. Iïcwandrc sont péremp 
toires, Depuis longtemps les meilleurs auteurs enseignent qu'il n'y a pas de 
distinction à faire entre le commission naire et le voiturier. Ils ne font qu'une 
seule réserve : c'est que le commissionnaire peut stipuler d'une manière 
absolue qu'il ne sera pas garant des avaries ou de la perte des objets qui lui 
sont confiés (art. 98 <lu Code de commerce de {808), tandis que le voiturier 
n'a pas ce droit. En effet, le commissionnaire n'effectue pas lui-même les 
transports. Il peut donc, par une conventîonlibrement consentie, s'affranchir 
de la responsabilité de la faute d'un tiers, c'est-à-dire du voiturier. Le voi 
turier au contraire ne peut stipuler qu'il ne répondra pas de sa propre faute. 
Cette clause serait illicite d'après la jurisprudence la plus autorisée C), à 
moins qu'elle ne portât que sur la présomption de faute résultant du contrat 
et non sur la faute prouvée (2). 

Cette distinction était clairement faite dans les articles 98 et {03 du Code 
de {808. L'article 98, spécial au commissionnaire, ne le rendait responsable 
des pertes ou avaries que s'il n'y avait pas de stipulation contraire. 

Les textes nouveaux s'appliquent. nu commissionnaire et au voiturier 
indistinctement. Il a donc fallu retrancher la réserve de l'article 98 qui ne 
concerne pas le voiturier et s'en référer aux principes génêraux, qui 
n'admettent pas la possibilité d'une stipulation absolue de non garantie s'il 
s'agit d'un fait personnel. 

C'est ce qu'avait décidé déjà votre Commission en ~870 dans l'article 107 
pu elle proposé en remplacement de l'article 98 du Code de ·1808. Le Gou 
vernement, en -1870 et en {8761 a adhéré à cette modification que nous adop 
tons encore aujourd'hui. 

Le projet de {876 est la reproduction en quelque sorte littérale des textes 
que votre commission avait arrêtés en {870 et spontanément substitués au 
projet de {864. Le rapport de M. Dewandre en est donc le commentaire 
naturel. 

Le Gouvernement a interverti l'ordre des articles HO et HL (Art. 101 
et f02 du Code de 1808.) li les a fondus en un seul article nouveau qu'il a 
placé en tête du chapitre I. 

Cet ordre a paru en· effet plus logique à votre commission, c'est celui qu'a 
suivi le législateur allemand. (Art. 59i et 392 du C. de commerce de l'empire.) 

soumis, quant à leur formation et quant à leurs effets, aux régies du droit commun. Toutefois, 
en ce qui concerne les chemins de fer, le projet contient quelque ri·gles, ainsi qu'on le verra 
plus loin. 
(1) ALAUZET, n° 467. - LAURENT, 21>, n° füt. - DUVEI\DY, n° 29. - Cass, belge, 7 mai 1874. 

(P. 1874, -1, 148.) 
(') NAMUR, n° 559, tome I"'. - Liége, 19 février 4862 (P. -1865, 2, i48.) - Coss. belge, 

~· janvier 187ll. (P. -187ti, lr< P., p. 9rî.) - LAU[liNT, t. 25, PP· 604 et 605. 
3 
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De plus, le Gouvernement n supprimé pour les énonciations de la lettre de 
voiture << l'indemn'ité due pour cause de retord, >> 

Ces expressions avaient donné lieu en France à une longue controverse. 
On s'est deruaudé si les expéditeurs ne pouvaient pas contraindre les com 

pagnies de chemins de fer à souffrir l'insertion dans la lettre de voiture d'une 
indemnité en cas de retard. Plusieurs cours d'appel avaient admis cette 
obligation par le motif que l'article 102 du Code de 1808 vise expressément 
cette énonciation comme faisant. partie essentielle de la lettre de voiture. 
Cette jurisprudence, critiquée vivement par la doctrine, a été repoussée par 
la Cour de cassation de France dès :1862. Elle a reconnu que la fixation de 
l'indemnité due pour cause de retard était un élément accessoire du contrat 
de transport et que les compagnies étaient parfaitement libres de ne pas 
consentit· à l'insertion dans la lettre d'une clause que leur cahier des charges 
ne leur imposait pas C)- 

La fixation de l'indemnité éventuelle due en cas de retard est, il faut le 
reconnaître, une stipulation qui ne doit pas être indiquée spécialement dans 
la loi, et votre commission est aussi d'avis de la 'supprimer. 

Il parait à peine nécessaire d'ajouter que le contrat de transport, comme 
tous les autres contrats, quand ils sont commerciaux, peut se prouver et se 
constater pur tous moyens de droit; que par suite l'indication de la lettre de 
voiture dans l'article -fer connue moyen de preuve de ce contrat n'est nulle 
ment limitative (2). 

Afin d'éviter toute équivoque sue cc point, votre commission propose de 
modifier légèrement la rédaction du Gouvernement et de dire : 

« La leure de voiture constate le contrat de transport, » 
t< Elle indique, etc. » 

L'existence de la lettre n'est pas nécessaire pour la validité du contrat 
de transport; à plus forte raison, le défaut de l'une des énonciations de 
l'article -fer ne peut avoir d'influence sur ce contrat. 

Projol du Goimrnemeut. 1 Projet da fa commissien spécia~e de 1870. 

ART, l!. 1 AnT. iO:i. 

Le commissionnaire ou le roitu- Le commissionnaire on le voitu- 
rier est tenu d'inscrire sur son rter qui se charge d'un transport 
Itvra-journut ln nature et ln quan- par terre ou par eau, est teuu 
tfté des objets ù transporter. d'inscrire sur son livre-journal, ln 

déclarutlon de la nature et de la 

Code de tommme dt 1808. 

ART. 96. 

Le commissionnaire qui se char 
ge d'un transport par terre oa 
par eau est tenu d'inscrire sur soll 
livre-journal la déclaratiou de la 
nature et de ln quantité des ,11iw- 

quantité des objets à transporter,· 1 chcnidises, et, s'il en est requis, d~ 
et, s'il en est requis, lie leiwvc,leio·. le!wva/eur. 

(1) Duvsnnv, 86 et sq. - CLA~L\Gl\n.\N, Truité du louage. - COTELLE, IV, p. -187. - Cass. 
franç., 27 janvier 186:1. (O. P., 62, ·t, 67), Dijon, 5 décembre t862. (D. P., 65, 2, 47.) - 
Colmar, G décembre -181:iO, et Paris, 5 mars tsao. (D. P., {860, 2, 65.) 

e) LArnE:-.T, Lo111e I!), 11° t:i:!2, p. 581. - NMIUR, 11°' 570-372. 
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Le projet nouveau supprime la. finale de l'article « et s'il en est requis) de 
leur valeur, >> 

Les entrepreneurs de transports ne seraient donc plus tenus de consigner 
dans leurs livres l'indication de la valeur des objets transportés, si l'expé 
diteur le requiert. 

Votre commission n'a pas odrnis cette suppression. Aucune plainte ne 
s'est jamais produite contre ce droit de l'expéditeur. Le voiturier a, de son 
côté, intérêt à être averti de la valeur exceptionuclle de la marchandise. Il 
examinera alors s'il lui convient de s'en charger et d'assumer la responsabilité 
que le transport lui impose. - 
. L'article 178?:$ du Code civil _oblige déjà sans distinction tous les entre 
pre~enrs de transports à teni 1· un registre de l'argent, des effets et des 
paquets dont ils se chargent. Ils sont en outre tenus, comme commerçants, 
d'avoir des livres réguliers. 

Leur responsabilité existe du reste, que les objets aient été inscrits ou non. 
La jurisprudence est fixée dans cc sens('). 

Projet du Gommmott. · , Projet ie la t~mmigsion spéciale dt 1870. 

AllT. 3. 1 ART. 106, 

11 est garant de l'arrivée des Il est garant de l'arrivée des 
ebjels à transporter dans Je délni objets à transporter, dans le dëlai 
déterminé par la lettre de voilure, déterminé par la lettre de voiture, 
hors le cas de force majeure. hors le cas de rorce majeure. 

üodo d~ eommoree do lSOS. 

AII.T. 97. 

li est garant de l'arrivée _dea 
marchandises et effets dans le 
délai üétermiué par la lettre de 
voiture, hors les cas de la fore, 
majeure ~ légalement con&tatée. • 

ÀllT. f04,. 

Si, par l'e/Tet de la force ma 
jeure, le transport n'est pas effec 
tué dans le délai convenu, il n'y a 
pas lieu à indemnité contre le 
voiturier pour cause de retard. 

Le texte proposé _diffère de l'article 97 du Code de i 808 par la suppression 
des mots cc légalement constatée » qui s'appliquaient à la force majeure. Ces 
mots étaient en effet inutiles : c'est au voiturier à la prouver pour échapper 
à la responsabilité qui lui incombe. · 

Votre commission vous propose de substituer aux mots : cc dans le délai 
déterminé par la lettre de voiture Ji, les mots: « dans le délai convenu)> dont 
se sert Je Code de 1808 dans l'article ·104. 

Ce changement de rédaction a pour but de marquer que le délai peut être 
convenu de toute manière, soit par écrit, soit autrement. Il peut résulter de 
l'usage suivi dans la localité et notamment par l'entreprise à laquelle l'expé 
diteur s'est adressé. 

(') LAUll.l!NT, n° 1>21, t. XXV. - NAMUII, 3!5~, 5~4, 5ti1S. - Paris, t4 juillet f834. 
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Pnj8' du. Gmtr11mt I Proj6t dt lu eommissioa 1p6ci11le Je 1870. 1 c~d• do commerce de 1803. 

AIIT, ,l, AII.T, 107. MT, ga, 

H est garant lies avaries ou 11 est garant ues avarie, ou per- li est garant des avaries ou 
pertes des objets à transporter, à tes des objets à transporter à perte de marchandises et etrete, 
moins que 10s avaries ou ln perte moins que les nvarles ou la perte a'il '!\'Y a alipulo.tion contraire 

ne proviennent du vice propre de ne proviennent du vice propre do 1lm1a la lettre de uoit~re ou force 
la cllo1111 ou de force majeure. la chose, ou lie force majeure. majeure. 

ART. 103. 

Le voiturier est garant de la 
perte ues objets à transporter,. 
hors les cas de la force majeure. 
li est garant des avaries outre, 

que celles qui proviennent du vice 
propre de la chose, ou de la rorc, 
majeure. 

La responsabilité du voiturier est définie par cette disposition et par les 
articles -1782 à 1787 du Code civil ï '). 

Aucune modification n'est apportée par le projet à l'état actuel de la légis 
lation. Il importe de la rappeler puisque nous aurons à rechercher les 
exceptions qui peuvent être apportées au droit commun en faveur des 
chemins de fer. 

La responsabilité du voiturier est engagée dès que la chose lui a été 
remise à. lui ou à son préposé (2). Il est mandataire salarié et doit se con 
former strictement aux instructions qu'il a reçues (3). 

Dès qu'il ne reproduit pas la chose transportée dans le délai et au lieu 
convenus, et dans l'état où il l'a reçue, il est présumé en faute; et pour 
s'affranchir de la présomption que la loi lui impose par l'effet de la convention 
qu'il a souscrite (art. H56, H37 C. C.), il doit prouver, soit la force majeure, 
soit le vice propre de la chose, soit enfin la faute même de l'expéditeur, 
résultant, par exemple, du vice de l'emballage. <( En un mot, comme le dit 

(') " ART. 1782. Les voituriers par terre el par eau sont assujettis, pour la garde et la , 
conservation des choses qui leur sont confiées, aux mêmes obligations que les aubergistes, dont 
il est parlê au titre du Dép6t el du Séquestre, 

" ART. 1785. Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçu dans leur bâtiment ou 
voiture, mais encore de ce qui leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt, pour être placé 
dans leur bâtiment ou voiture. 

» ART. -1784. Ils sont responsables de la perte et des avaries des choses qui leur sont confiées, 
à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont été perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure. 

» AnT. 178~- Les entrepreneurs de voitures publiques par terre et par eau, et ceux des rou 
lages publics doivent tenir registre de l'argent, des effets et des paquets dont ils se chargent, 

i, ART. 1786. Les entrepreneurs et directeurs de voitures cl roulages publics, les maitres de 
barques et navires sont en outre assujettis à des règlements particuliers, qui font la loi entre eux 
et les autres citoyens. " 

(') LAURENT, 19, n° !H 9. 
(3) Cass. franç., 15 février 1864. (S. V. i8, 44, 1, 4t7.) - Cass, franç., 4 décembre ii57. 
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» un arrèt , les voituriers et les commissionnaires sont dans la catégorie des 
» dépositaires forcés et salariés qui doivent justifier qu'il n'y a eu ni 
>> imprudence, ni négligence, ni incurie de leur part et qu'ils ont été dans 
» l'impossibilité de prévoir, présumer, éviter et atténuer les effets de 
» l'événement qui a amené fortuitement la porte ou les avaries des choses 
,i dont ils se trouvent dépositaires ou gardiens responsablcs j '). >> 

Il répond donc du vol et de l'incendie (2). Sa responsabilité existe quand 
même la valeur de l'objet transporté n'a pas été déclarée, sauf qu'en 
l'absence de déclaration, c'est au propriétaire a établir cette valeur C). 

Cette preuve peut se foire par tous moyens de droit: même par le ser 
ment (4). Il doit indemniser l'expéditeur de la perte de la chose, c'est-à-dire 
qu'il doit en rembourser la valeur et payer des dommages-intérêts, confer 
mérnent aux articles 1149 à 1 HH du Code civil. S'appuyant sur ces disposi 
tions 1 la jurisprudence admet généralement que lorsque les objets 
transportés sont de l'argent, des bijoux ou des objets précieux, renfermés 
dans un colis dont le contenu n'a pas été déclaré, le voiturier n'est tenu 
<l'indemniser le propriétaire que dans la proportion de la valeur d'objets 
ordinaires (5). 

Le voiturier peut-il stipuler qu'il ne sera pas responsable en cas de perte 
ou d'avarie? 

La jurisprudence en France et en Belgique a beaucoup hésité sur cette 
question. 
Pendant longtemps, la jurisprudence et la doctrine françaises ont refusé 

d'une façon absolue toute valeur aux stipulations de non-garantie intro 
duites en faveur .du voiturier. On se basait sur cc principe que l'on ne peut. 
s'affranchir de la responsabilité de sa faute personnelle: cette clause, disait-on, 
est illicite et contraire à la bonne foi. Les tribunaux. ne peuvent y avoir égard. 
Par son arrêt du 26 janvier !8!>9, la Cour de cassation de France s'est rangée 
à cette opinion, par le motif « que les articles f 784 du Code civil et !05 
du Colle de commerce n'autorisent pas les voituriers à stipuler qu'ils ne sont 
pas responsables de leurs fautes ni de celles de leurs proposés. » 

Cette doctrine était généralement enseignée par les auteurs (6). 
Elle s'est un peu modifiée dans ces derniers temps. Aujourd'hui la Cour de 

cassation de France fait une distinction qui est rationnelle et que M. Laurent 
a surtout mise en lumière avec une grande force (7). 

(') PERSIL et C1101ssANr, sur l'article g7, pp. 115 et H6. - N,umr.., n°• 558 et 51>9. - 
DUVERDY I n°• 59 et 42. 
(') Cass, Iranç., 23 août 1858. (DALLOZ, 1808, i, 5!59.) - LAURENT, 10, n•s 1525-:124. - 

DUVERDY, n•• !~0 et 41 . 
(-) Cass. Iranç , 22 novembre 1871. (D. P. 1872, 1, p. 65.)- (a mars i872, ib., p. 2HS.) 
- LAURENT, -19, n° 528. . 

(4) DUVERDY, 67 à 69. - LAURENT, n° 555, tome i9. 
(~) LAURENT, 19, n° !i50. - ALAUZET, n° 461>. - DUVERDY, n° 57. - MARCA.DÉ sur i'T85. - 

DUVEllGlllR, n° 52!). 
(&) PARDESSUS, n° 576. - DUVERDY, n°• 5{, 56 et 75. 
(7) LAURENT, t. XXV, n°' ?:i38, !559 et sq. 
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Il est vrai quel' on ne peut se décharger de la responsabilité de sa faute; mais 
c'est de sa foute prouvée,ct non de sa faute présumée, qu'il est interdit de s'exo 
nérer .Chaque fois que l'expéditeur prouvera la faute du voiturier, la stipulation 
de non-garantie sera sans valeur.Il n'en sera plus de même quand la faute est 
simplement p1·dsumée) à raison de l'impossibilité où se trouve le voiturier de 
délivrer la chose en bon élut. Il est permis de se soustraire au fardeau de 
cette présomption, et d'en limiter le poids. Cette clause n'a rien d'immoral et 
doit être autorisée. El!c a pour effet de mettre à la charge de l'expéditeur la 
preuve de la faute, s'il entend obtenir une réparation complète (1). S'il ne 
rapporte pas cette preuve) la convention doit être exécutée, qu'elle résulte 
d'un contrat, ou: s'il s'agit d'une compagnie de chemin Je fer, d'un tarif 
approuvé. 

En Belgique, la Cour de cassation, malgré la résistance des tribunaux de 
commerce, a fait prévaloir les mêmes principes. Elle a jugé que les tarifs 
n'avaient aucune force obligatoire législative; mais qu'ils avaient la valeur 
d'un contrat librement consenti (2); ce point reconnu, elle a admis le droit 
du voiturier, qui, dans l'espèce, était l'Etat, de s'affranchir-, soit partiellement, 
soit mème pour le tout, de sa responsabilité présumée pai- des stipulations 
de non-garantie; mais elle a maintenu dans un grand nomhre d'arrêts le 
principe que, si la faute était prouvée à la charge de l'Etat ou de ses 
agents, la clause de non-garantie était sans valeur et que le dommage devait 
être complètement réparé. L'Etat qui avait d'abord contesté cette doctrine 
a fini par s'y soumettre (3). Toutefois dans ces derniers temps il semble 
avoir voulu revenir sur cet acquiescement. Mais le projet de loi déposé par 
le Gouvernement consacre la distinction entre la faute prouvée et la pré 
somption de faute. 

Tel est le droit commun. Aucune loi n'interdit à l'entrepreneur de 
transports de modifier; pat· une convention librement consentie par 
l'expéditeur~ les effets de la responsabilité légale que lui impose la pré 
somption de faute qui pèse sue lui. La faute prouvée seule engendre une 
responsabilité à laquelle nulle convention ne peut soustraire le voi 
turier. 

Celui-ci peut également stipuler qu'en cas de faute, sa responsabilité légale 
en vertu du contrat de transport sera limitée à une somme fixée à l'avance. 
Dans ce cas, et toujours sauf la preuve directe d'un fait spécial et caract~risé 

(1) Cass. Irnnç., 4 février 1874, D. P., 187 4, 1, 505, cl ln note qui reproduit celle distinction. 
- Bordeaux, 5 mars 1860 (D. P , 1860, 2, 70.) - Cass. franç., 2'~ janvier, - 22 avril, - 
U. juillet 1874-, - 4, janvier et 14 décembre 1875. 

(') LAURENT, tome 25, n"9 556, ti58 et t51~t>. - Cass. Leige, 4 février -1870. (i 870, 1, 208.) - 
Idem, 8 février 1872 (1872, 1, 104). 

(3) LAURENT, 25, n°• 558,559, !541, 542 à 549. - N.UIUR, n° 559. - Liège, 2 août ·1875. 
(P., 1874, 2, ti4.) - Cass. belge, 6 mars 1875. (P., 1875, 1, 125.) - 21 janvier 1875 
(P., 187!':i, 1, p. 95), - i ~ juillet 1871:i (187!>, 1,367), -- (19 novembrc187qlSW, P., ·I, 25). 

Nous examinerons plus loin la portée de certains arrèts plus récents de notre cour suprêm_e. 
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de faute, l'article 1 H>2 du Code civil doit être appliqué, lorsqu'il ne s'agit que 
de ln simple inexécution du contrat de transport ('). 

C'est au voiturier à établir que l'expéditeur a consenti à la dérogation au 
droit commun dont il veut bénéficier. La remise à l'expéditeur ou au voya 
geur de bulletins et autres documents de ce geme sur lesquels le voiturier 
inscrit des clauses de non-garantie ne peut ètrc considérée comme une 
pt'CUYC de leur acceptation e). 

Le Code de commerce allemand a modifié quelque peu les principes géné 
raux. Il a restreint la responsabilité du voiturier. L'article 396 porte que 
l'expéditeur n'a droit , en cas de perte, qu'à la valeur commerciale ordinaire 
de l'objet transporté, au lieu de la livraison et à l'époque où elle devait avoir 
lieu, sauf déduction des frais de douane et de transport. 

L'indemnité pmir avarie se calcule en appréciant? d'après les mêmes bases, 
la valeur de l'objet avant le rlommagn. 

Si l'objet n'a pas de valeur commerciale, c'est la valeur commune qui doit 
être prise en considération. 

Ce n'est que si l'expéditeur prouve des actes de mauvais gré, de négli 
gence volontaire ou de dol que le dommage doit être complétement réparé. 

Le voiturier ne répond des bijoux, des papiers de valeur et de l'argent 
qu'en cas de déclaration. 

Votre commission pense qu'il n'y a pas lieu d'introduire des disposi 
tions de ce genre dans le projet. Les articles ·l laO, Haf et ,f582 du Code 
civil établissent des règles générales dont, en l'absence des conventions des 
parties, l'expérience a démontré la sagesse : et. quant aux objets précieux, 
la jurisprudence, par application de ces règles, est arrivée à la même solution 
que le législatcm· allemand. 

La responsabilité du voiturier, l(Ue nous avons cherché à définir afin de 
rechercher ensuite les dérogations qu'il importe d'y apporter au point de 
vue de l'exploitation des chemins de fer, reste donc soumise- au droit 
commun, sauf convention contraire des parties, et ces conventions sont 
libres dans les limites que uo~is venons de rappeler. 

Projet da Gouvernement. [ Projet do la commission spéciale do ISiO. 1 Vodo do conunem do !SOS. 

."11n. 5 1 Anr, 108. 1 Aar. 99. 

Il est garant des faits du corn- li est garant des faits du com- li est garant des faits du coin- 
missionnaire ou du votturrer- inter- missionnaire ou du voiturier inter- missionnaire intermédiaire auquel 
médinire nuque! il adresse les rnédiaire auquel il adresse les ll adresse les marchandises • 
objets à transporter. objets à transporter. 

(1) LAURENT, 25, nos Ml, !'H2, o4o. - Cass. belge, 2·1 janvier ·1871:i, (187;5, 1, p. 95.) - 
Idem, 4 février 1870. (1870, 1, ·199.) 

(i) _LAURE.\T, 25, n° !'i5t. -A,gcr, ,1~ décembre ·1846. - DuvEnDY, n° 5i. - NAllUll, n• 51>~. 
(5) Duvznnr, 11° /57. - Tour.r.rsn, XI, n° 21'55. - lUAnCADÉ sur -1785. - Sot1RDAT, If, n° 1006. 

-· DUVERGIEII, n° 52!, du louage. 
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Projet du Uou1eruo111enl. 

A11T, G. 

Ces objets, sortis lies magnstns 
du vendeur ou tic l'expédlteur, 
voyugent, s'il n'y n conv cnlion 
contrnlre, aux risques et pérüs de 
celui à qui ils nppartlennent, snur 
son recours contre le commts 
slonnalre et le voiturier chargés 
uu transport, 

Aa·r. 1. 

I.a rëceptton ues objets trans 
portés et 10 payement uu prix 
ételgnent toute acuon contre le 
commissionnaire et coutre le ,·oi 
lurier. 

ART. 8. 

En cos lie rerus ou lie contesta 
tion pour la réception des objets 
transportés, leur étal est vérifié, 
si un intéressé le demande, par un 
ou par trois experts nommés, par 
ordonnance nu pied d'une requête, 
par le prèsiùent uu tribunal lie 
commerce, ou, dons les cantons 
où il n'y n pas de tribunal de 
commerce, par le juge de paix. 

Le dépôt ou séquestre et ensuite 
le transport dans un dépôt public 
peut e11 ètre ordonné, 

Lo. vente peut en être ordonnée 
en toveur du voilurier ou du com 
missionnaire [usqu'à concurrence 
de ce qui lui est dd à l'occasion 
du transport. 

Projot do la commission &pétil1le de 1370. 

An·r. 109. 

Ces objets sortis du mngusin du 
vendeur ou ue l'expéditeur voya 
gf'nt, s'il n'y n couvenuon con 
traire, aux risques et périls lie 
celui à qui ils appnrtiennent, saur 
son recours contre le commission 
naire et le voiturier chnrgés du 
trunsport. 

Ac,T. tU. 

La réception des objets trans 
portés et le payement du priI de 
transport éteignent toute action 
contre le commtsstonuatre et con 
tre Je voiturter . 

ART_ 118. 

En cos lie refus ou lie contes 
tation pour la réception des objets 
transportés, leur état est vérifié, 
si un intéressé le demande, par 
un ou par trois experts nommés, 
par ordonnance nu pied d'une 
requête, par le président du tri 
bunal de commerce, ou, dans les 
contons où il n'y a pas lie tribunnl 
de commerce, pur le juge de pnix , 

Le llépot ou séquestre et ensuite 
le transport dans un dépôt public 
peut en être ordonné. 

La vente peut en être ordonnée 
en ra veur du voiturier oµ du com 
missionnaire jusqu'à concurrence 
de ce qui lui est dû à l'occasion 
ùu transport. 

Code d, tommerts de 1808. 

ÀRT. 100. 

Ln marchandtso sortie du maga 
sln du vendeur ou do I'expédlteur, 
voyage, s'll n'y n convention con 
traire, aux risques et po1•i1s lie 
celui à qui elle appartient, saur 
son recours contre le commls 
sionnaire el le voiturier chugés 
du trunsport. 

AnT. 105. 

Ln réception lies objets trans 
portés et le payement du prix de 
la voiture éteignent toute aclioa 
contre IO voiturier. 

Al\T, {06. 

En cas <le refus ou conlestnlion 
pour ln réception des objets trans 
portés, leur état est vérifié et 
constaté par lies experts nommés 
par le président du tribunal de 
commerce, ou, à son défaut, par 
le juge d~ pair, et par odonnanee 
au pied d'ull.e requête. 

Le dépô l ou séquestre et ensuite 
le transport dans un dépôt public, 
peut en être ordonné. 

La vente peut en être ordonnée 
en faveur du voiturier, jusqu'à 
concurrence du pril: de la voiture. 

Nous avons vu que l'honorable M. Dewandrc justifiait l'insertion des mots 
cc si un intéressé le demande >> par le désir de faire cesser une controverse. 
Une autre modification a pour but de permettre, pour diminuer les frais 
dans les litiges de peu d'importance, la nomination d'un seul expert. Cette 
solution était déjà admise par la jurisprudence I'). 

Le destinataire a le droit de vérifier la marchandise avant la réception,' et 
les entreprises de transport doivent fournir au destinataire toutes les facilités 
nécessaires pour rendre utile et possible la vérification intérieure et exté 
rieure des colis avant la réception : cette faculté de vérification est en effet 

(!) Besançon, U décembre i8i2. - Rennes, -17 avril 1812. - Colmar, 2i décembre 1855. · 
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la seule base de la présomption établie pal' la loi <rue ln marchnndisc est 
arrivée en bon état, lorsqu'aucune réclamation n'est faite avant la réception 
et le payement. du prix du transport t'). 

L'article 408 du Code de commerce allemand établit la même fin de 
non-recevoir. 
Toutefois, l'action du destinataire est encore admise par celte législation, 

malgré la réception et le payemeut, s'il s'agit d'un vice non apparent, si en 
outre la réclamation a été produite immédiatement après la découverte de 
l'avarie, et si enfin il est prouvé que le dommage est antérieur à la livraison. 

La jurisprudence, sous l'empire du Code de commerce, décide au coutrnire 
que la réception et le payement éteignent toute action même en cas d'avaries 
occultes, le destinataire ayant toujours le droit de vérifier intérieurement le 
colis avant de prendre livraison (2). Il y a exception seulement e11 cas de 
fraude ou d'infidélité, on si le destinataire a été empêché par le voiturier ou 
par:- la force majeure de vérifier la marchandise. 

Après examen, votre commission a pensé que le droit de vérification ne 
sauvegardait pas toujours d'une manière complète les intérêts légitimes du 
destinataire. Celui-ci peut se trouver dans l'impossibilité de procéder à cette 
vérification au moment de la livraison. L'article 408 du Code allemand paraît 
donc tenir mieux compte des exigences du commerce et de l'équité. 

Elle vous propose, en conséquence, d'ajouter uu second aliéna à l'article 7; 
il serait ainsi conçu : · 

(( Toutefois, dans le cas d'avari« occulte, l'action du destinataire pourra 
» encore être admise s'il est prouvé qu'elle a été intentée a;,ss-itot après la 
» déeouoerte de l'aoarie et que celle-ci est antérieure à la lioraison, » . 

Projet du Gouvernemenl. 

AIIT. 9. 

Toutes actions contre le com 
mlsstcnnaire et le voiturier, à rui 
son de ln perle totale ou partielle, 
ue l'o.vorie ou du retnru dons la 
remise des objets à transporter 
sont prescrites après six mois 
pour les expéditions faites ù l'inté 
rieur de ta Belgique, et après un 
an pour celles fnites il l' étrn nger : 
le tout à compter, pour te cas de 
perle totale, du jour où te trans 
port· nurait dll. être effectué, el, 

Projet do lil commission spéciale de 1870. 

ART. 11.4. 

Toutes actions contre le corn 
unsstonnalre et te votturter à rai 
son Lie la perte totale ou partielle, 
ile l'avarie ou du retard dans ln 
remise des objets à transporter, 
sont prescrites après six mois pour, 
tes expédltlons faites à l'intérieur 
lie 111 Belgique, et après un an 
pour celles faites à l'étranger : le 
tout il compter, pour Je cas de 
perte totale, du jour où le trans 
port aurait ùù être effectué, et, 

Code tlo commerce do !SOS. 

ART. !08. 

Toutes actions contre le com 
missionnaire et le voiturier, à 

raison de ln perte ou de l'nvnrte 
des marcnanutses, sont prescrites, 
après six mois, pour tes cxpéLli 
tions fuites dans l'lnterieur de la 
Belgique, et après un nu, pour 
celles foites ù l'étrnnger; le tout à 
compter, pour les cos lie perte, 
du jour où le transport des mar 
chandises aurait dü êlre effectué, 
et pour les cos u'avartes, du jour 

(1) Coss. franç., D février 1856. (J. du P., 1.856, li, p. 604.) - 20 novembre 1860 et 
-16 [anvier f Sû! , (J. <lu P., ·18(H, p. 407.) 
f) Cass. franç., 17 novembre .18ï2, (4 février 1874, - 20 janvier 18ï!5)- D. P., 1874, t>, 

96, ( - i 87 4, ·l, 501, - 1870, ·I, 51.515.) 
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Projet du Gonnruemmt. 1 l1rojet 1lo la commiisiou spéciale d~ 1870. 1 Oodo de commerce de 180S. 

pour le eus de perte pnrtlolle, tin pour le cas tle porte partielle, où ln remise des marehanutses 
jour 0•1 ln reuuse aura ôtô faite; il'ovm·lv 011 tle retard, uu Jour où auru été faite; sans prrjul\lce 

snns prêjucllce des cas lie frumlo 111 remrse auru ôl6 foile; sans pré- des cas de rraude ou rl'infillélllê. 
ou d'lnfiflêlité. judice lies cas de rraude ou d'In-. 

Ildéli té. 

La rédaction adoptée a complété l'article 108 du Code de ,J808. 
S011s l'empire de cc Code, lu jurisprudence n'admettait pas l'extension de 

cet article à d'autres actions que celles qui y étaient dénommées. En consé 
quence, l'action du chef de retard n'était pas soumise à cette prescription 
spéciale (1). Cela n'était pas rationnel. 

L'article 9 assimile cette action à celle qui résulte de la perte et fixe le 
point de départ du délai : il commence, en cas de perte partielle, d'avarie 
ou de retard, du jour où la remise aura été faite au destinataire. 

Les articles 586 et 408 du Code général allemand contiennent textuelle 
ment les mêmes dispositions (2). 

Le projet de la commission de 1870 contenait encore deux articles : 

ART. ·l fa. (Art. 107 du Code de 1808.) 

Les dispositions contenues dans la présente section sont communes at1x 
maitres de bateaux et aux entrepreneurs de diligences et de ooitures publi 
ques. 

ART. 116. 

Elles sont applicables aux exploitations de chemins de fer) sauf les déro 
gations 'résultant de lois spéciales. 

Des arrêtés royaux peuvent autoriser, pom· {e~ transports par chemin de 
fer> des déroqations aux principes su'i' la responsabilité des commissionnaires 
et des voituriers, â la condition, 
a. Q1.te ces dérogations ne s'appliquent qu'â des transports â prix: rëduit, 

ou que le chemin de [er consent û [aire clans des conditions où il pourrait 
s'y re[user , 
b. Que l'application de ces dérogations ne puisse avoir lieu que quand 

elle est demandée ou formellement acceptée pa1· l'expéditeur, 
Ces déroqotions ne dégagent pas les exploitants de chemins de [er des 

conséquences de la responsabiiité de leurs fautes ou de celles de leurs aqents, 

(') Dt:YF.llDY, n° ·112. - Cass. belge, 14 janvier 1869. (B. J., 1869, p. -1!)5) 
(2) Le projet de loi distribué le 2 mai l8ïG contient à l'article V une erreur d'impression: 

les mols " rl'arnrie 011 de retard " 011t été oubliés après les mots ,,. perle partielle : l'article 9 
drvair ètrc èvidenuur nt l,i reproduction de l'article 1 H du projet de la commission de 1870. 
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lorsque le tiers qui se plaint d'un dommage établit qu'il ne provient pas 
de la cause pouJ' laouelle la non-reepcnsobiiité a été stipulée. 

Le Gouvernement u'n pas foit connaître les motifs pou1· lesquels il suppri 
mait l'article 1 W ('t le § l de l'article 116. Quant ù la partie [inule de cet 
article, elle est remplacée par le chapitre 11. 

Nous remarquons, d'autre part, que le Code allemand dit également : 

ART, 421. 

Les dispositions contenues dans ce chapitre s'appliquent aux chemin« de 
fe,· et aux autres entreprises publiques de transports : de plus les transports 
par chemins de [er sont 1·égis par les dispositions du chapitre suivant. 
Il semble en effet logique de rappeler que toutes" les entreprises de 

transport sont soumises à ces dispositions générales et. de poser le même 
principe pour les chemins de fer, avant de passe1· aux dérogations admises 
en ce qui les concerne. 
Votre commission vous propose donc aujourd'hui comme en l870, de 

rédiger comme suit un article 9h", destiné a devenir l'article l O lors de la 
numération définitive. 

.t\nT. 9l"'. 
Les dispositions contenues dans le présent chapitre sont comrmmes aux 

maitres de bateaux et aux entrepreneurs de diligences el de voilures pnbliqites. 
Elles sont applicables mu: exploitations de chemins de fer) sau] les <lén>ga 

iions résultant du chapitre 11. 

CHAPITRE II. 

DES TRANSPORTS P.!>.R. CHErvtlN DE FER. 

Nous avons dit plus haut les motifs pour lesquels votre commission, tout 
en rendant hommage au travail remarquable de la commission instituée le 
6 février 1872, s'est ralliée à l'avis de MM. Beernaert et de Lantsheere et a 
décidé l'insertion dans le Colle de commerce des dispositions Jé.gislative5 
spéciales relatives aux transports par chemins de fer. Le projet déposé par 
le Ministère précédent supprime en conséquence un grand nombre d'articles 
du projet de la commission extra-parlementaire qui contenaient des règles 
de détail sujettes à variation. 

Toutefois, et sauf cette modification imposée par le caractère de la loi qu'il 
s'agissait de faire, les auteurs du projet déposé en 1876 se sont inspirés 
entièrement des idées développées dans le rapport de la commission. Les 
questions de principe ont été résolues par eux dans les mêmes termes. 
Les articles 422 à 43 t du Code de commerce allemand leur ont également 
servi de type pour déterminer les dérogations aux règles ordinaires de la 
responsabilité <lu voiturier. 

Le projet de la commission spéciale est divisé en trois chapitres : 
Le I cr traite des transports de marchandises; 
Le 2e, des voyageurs et des bagages; 
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Le 5e, des dispositions communes i1 tous les services. 
Dans chacun des deux premiers chapitres, plusieurs sections contiennent 

successivement les dispositions générales et celles qui concernent les condi-' 
tions et les délais du transport, ainsi lJ ue la responsabilité des administrations 
de chemins de fer. Dans un but de simplification, le projet <lu Gouverne 
ment a assimilé les bagages et les marchandises et réduit de i ·fo ù 50 le 
nombre des articles, en les répartissant en cinq sections : 

La -11•0 comprend les dispositions générales ; 
La 2° s'occupe des voyageurs; 
La 5°, des marchandises et des bagages; 
La 4", de la responsabilité; 
Et la dernière, de la prescription. 

Votre commission a pensé que cet ordre était rationnel: il évite les 
nombreuses répétitions qu'entraînait nécessairement le mode suivi par la. 
commission spéciale de 1872. 

Elle l'a en conséquence adopté. 

§ f 01•• Disposùion« gênérnles. 

rrojtl du Oourernemoot. 

ART. 10. 

L'administration de tout chemin de fer mis 
à la disposition du public, est tenue d'effec 
tuer les transports de personnes.de marchan 
dises ou de personnes et de marchandises, 
en vue desquels le chemin a été établi. 
Toutefois les marchandises en destination 

d'une autre ligne ne doivent être acceptées, 
que si l'obligation en résulte soit de l'acte de 
concession, soit des tarifs el livrets réglant les 
services mixtes ou internationaux. 

ART. f J. 

Les prix cl les conditions du transport sont 
fixés : sur les chemins de for de l'État, pal' une 

Proje&> 1l0 la commission 01lm-parlomentairo do 1872. 

AnT. 7. 

Le chemin de fer doit accepter toutes les 
expéditions qui lui sont présentées en desti 
nation de l'une de ses stations, si l'expéditeur 
se soumet aux règlements d'administration 
générale, ainsi qu'aux règlements particuliers 
de ce chemin de fer. 

ART, 9. 

Le chemin de fer est oblige d'accepter les 
transports destinés ù des localités non desser 
vies par sa ligne, soit en Belgique, soit même 
t't l'etranger, lorsqu'il y est astreint par son 
acte de concession ou qu'il l'a promis par ses 
tarifs ou livrets règlementaires. 

L'obligation du chemin de fer est, dans ce 
cas, réglée tant par les articles 7 et 8 de ln 
présente loi que pat· les conditions spéciales 
des actes _ de concession, tarifs ou livrets 
réglementaires. 

ART. i02, 

Les règlements dont l'objet est applicable 
â tous les chemins de fer sont décrétés par 
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frojrt du a~11rt1u,mtnl. l Projet de la co111111i~~io11 ulra-pnrlemenlair, de 1872. 

loi spéciale ou en vertu de celte loi; sur le~ 
chemins do fer eoncédës, par leur admlnistra 
tion, dans les limites du cahier des charges, 
el sous l'approbation du :\liuistre des Travaux 
Publics. 

Toute modification aux prix ou aux condi 
tions des transports ne peut être mise à exé 
cution que quinze jours après sa publication, 
par ln voie du .,Jfonittttr. Ce délai peut être 
réduit à vingt-quatre heures, lorsqu'il s'agit 
de transports iuternatlonuux. 

ART. i.2. 
li est interdit à toute administration de 

chemin de fer de conclure des traités parti 
culiers dérogeant aux prix et conditions des 
tarifs publiés. 

arrêté royal ; les règlements spéciaux Olt 

chemin de fer de l'État, sont pris par arrêté 
ministériel: les règlements particuliers à un 
chemin de fer concédé sont faits par l'adml 
nistrution de ce chemin, conformément au 
cahier des charges, et approuvées par le 
Ministre des Travaux Publics. 

AnT. 105. 
Les prix de transport sur les chemins de 

fer de l'Êtot sont flxés por la loi ou en vertu 
de lu loi; les tarifs d'un chemin de fer concédé 
sont établis par l'administration de ce chemin, 
dans les limites du cahier des charges, et ap 
prouvés par le Ministre des Travaux Publics. 

ART. 104. 
Tous règlements d'administration générale, 

tous règlements particuliers relatifs aux con 
ditions ùe transport sont insérés ou 1JJ011ile111·. 

lis sont obligatoires, nu plus tôt, le dixième 
jour après celui de lu publication. 

Ce délai peut être réduit ù vingt-quatre 
heures lorsqu'il s'agit de règlements relatifs 
aux transports à l'étranger. 

AnT-. 106. 

Les tarifs et horaires nouveaux ne sont 
mis à exécution, ou plus tôt, que le dixième 
jour après celui de l'avertissement donné au 
public par la voie du JJiotiiteto·, d'après l'ar 
ticle précédent. 

Ce délai est porté à. un mois si la modifica 
tion des tarifs consiste dans l'augmentation 
des prix. 

AnT, !:S. 

li est interdit au chemin de fer de conclure 
des traités particuliers dérogeant aux prix et 
aux conditions des tarifs publiés. 

Il lui est loisible d'adopter des tarifs spé 
ciaux s'appliquant exclusivement à certaines 
catégories de transpo_rts, soit pour le parcours 
total, soit pour des parcours partiels de sa 
ligne. ' 

Ces tarifs ne peuvent stipuler aucune con 
dition exceptionnelle de tonnage, si ce n'est 
pour des transports par abonnement ou par 
train complet. 

6 
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Projet du Gouveriisment. 

AnT. 15. 

Lo contrat de trnnsport est conclu aux prix 
et aux conditious des tarifs cl des règlements 
légalement publiés. 

Projet do la commi8sion extm-parlementair& do 1872. 

AnT, 56. 

Le contrat entre l'expéditeur cl le chemin 
de for se parfult par lu délivrance l'i l'accep 
tation do la marchandise; il est conclu aux 
conditions des tarifs cl règlements légalement 
publiés. 

Le contrat de transport ne peut pns se conclure entre les expéditeurs et les 
administrations de chemins de fer dans les conditions habituelles d'un con 
trat de ce genre. Vis-à-vis d'un voiturier ordinaire, le commerçant et le 
voyageur sont complétcment libres. La concurrence existe et s1 les condi 
tions que le voiturier prétend leur imposer ne leur conviennent pas, ils 
peuvent s'adresser ailleurs pour en obtenir d'autres. 

Les chemins de fer, au contraire, jouissent d'un monopole qui ne leur 
a. été concédé que dans l'intérêt général. Il en résulte que si la. loi n'inter 
venait pas pour protéger les intérêts des particuliers, les exploitants 
seraient maîtres de régler à leur gré les conditions des transports et 
d'abuser de la situation privilégiée qui four est faite. 

Comme le dit la commission extra-parlementaire, le public ne peut pas se 
passer du chemin de fer et, la protection de la concurrence faisant défaut, 
il serait obligé, en l'absence de la loi, de subir les conditions du chemin de 
fer sans discussion ni liberté. 

Ce qui est permis au voiturier ordinaire ne saurait l'être à l'exploitant d'un 
chemin de fer: Ses droits doivent être étroitement limités de manière que 
le contrat de transport se conclue dans des conditions équitables. C'est au 
législateur qu'il appartient de formuler les règles générales; l'autorité 
publique doit e11 fixer et en surveiller l'application dans les détails. 

C'est pour satisfaire à cette nécessité que les articles t j, t2 et !5 prescri 
vent la manière dont se conclut le contrat de transport. 

Cc sont les tarifs et les règlements publiés légalement qui en déterminent 
les conditions. Ainsi se trouve résolue la question si longtemps controversée 
du caractère obligatoire des tarifs. La Cour de cassation le leur avait refusé 
pour n'y voir qu'une convention tacite. Il manquait, en effet: un texte de loi 
pour attribuer ce caractère aux règlements: l'article 15 comble cette lacune. 
Il faut dès lors qu'ils soient légalement publiés par l'autorité compétente. 
L'article H règle la manière dont le Gouvernement intervient, soit pour 

le chemin de fer de l'Etat, soit pour les chemins de for concédés, et- exige la 
publication au 1Jlonitem· de tous les arrêtés relatifs aux prix. et aux condi 
tions du transport. 

La rédaction de la commission extra-parlementaire nous parait plus corn 
plète fjllC celle du Gouvernement. 
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Nous croj ons qu'il y a lieu d'ajouter en partie à l'article if, comme § 2, 
les articles 102 et t04 du projet élaboré par clic et de dire: 

(( Les i·èglemeuts dont l'objet est applicable à tous les chemins de /è1· sont 
déc1·étés par arrèté royal. 

n Tous rèqlements d'administration générale-' tous 1'èglements particuliers 
nlati{s aux pri» et aux conditions des transports seront publiés ait Moniteur. 
lis sont obligatoires au plus tôt le !!>0 jour après cette pU,b/ication. Ce 
délai peut être réduit à vingt-quatre heures quand il s'a,qit de transports 
internationaux. >1 

Le contrat étant l'œuvre du législateur, stipulant dans l'intérêt général, il 
doit naturellement être interdit aux administrations de chemins de fer de 
conclure des traités particuliers qui dérogent aux conditions de ce contrat. 
L'article f2 y pourvoit. La mème disposition existe en France et c'est sur 
elle que se basent les cours françaises pour annuler toutes les clauses 
<le non-garantie qui ne sont pas formellement autorisées par les tarifs 
approuvés C). 

L'article f O consacre le principe de l'obligation d'accepter les transports 
de personnes et de marchandises. Un voiturier ordinaire est libre de les 
refuser. Il ne peut. en être de même pour les exploitants de chemins de fer 
qui jouissent d'un véritable monopole. Cependant, une distinction doit être 
faite entre le service intérieur et le service mixte ou le service international. 
Sur lems propres ligues, les administrations sont absolument tenues d'effec 
tuer les transports , mais s'il s'agit d'expéditions pour d'autres lignes, belges 
ou étrangères, les actes de concession et les tarifa fixent l'étendue de leurs 
obligations. 

Le projet du Gouvernement reproduit ici les articles 7 et 9 du projet de la 
commission (2). 

Les conséquences du refus d'acceptation sont indiquées dans l'article 50 
(art. 8 du projet de la commission extra-parlementaire). 

Si le chemin de fer n'accepte pas les transports de personnes ou dc·mar 
chandises qui lui sont offerts, la loi ouvre au profit du public une action en 
dommages-intérêts. Il y aurait violation d'une des obligations essentielles 
des exploitants, telles qu'elles sont fixées pat· la loi 

Ce point sera examiné plus loin lorsque nous arriverons à l'examen de 
cet article 50. 

Le Gouvernement n'a pas reproduit les articles 51 64 et iO~ du projet de 
la commission extra-parlementaire, ainsi conçus : 

u AnT. 5 Le chemin de fer doit> au moyen de tablecu», d'affiches oit de toute 

(1) LAURENT, 25, 11° ô52. - DU,EllDY, n•• 159 et 182. 
(") Votre commission propose de simphfler le texte de l'article 10 en disant "les transport» 

de ])1'1 sannes Pt de 1,wrchmulises, en uue desquels le rhémin. a été éf(lb{i. » 
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autre manière, mettre le public à même de se 'l'enseigner exactement, dans 
chaque station, sui· les conditions de transport, les taxes et les {rais 
accessoires, 

n (AnT. 64.) sur les heures de départ et de passage des trains, les heures de 
leur arrioée œux di/fë,·entes destinations., ainsi q11e s10· le pri» des billets qui 
peuoeut y être délivrés. >) 

L'article ·IO;:S applique naturellement cette mesure aux tarifs et aux. 
horaires nouveaux. 

Votre commission estime que les articles 5 et 64, fondus comme il vient 
d'être dit, doivent être compris dans la loi nouvelle dont ils formeront 
provisoirement l'article -f 5bis ('). 

Il est indispensable en effet, puisq ne le contrat de transport résulte, non de 
lu volonté libre du public, mais de celle du législateur exprimée directe 
ment ou par délégation, que tout le monde soit averti de la convention que 
chacun est présumé avoir conclue avec l'exploitant. 

§ 2. IJes ·voyage-u·rs. 

Projet du Uoureruernent. 

ART, 14. 

Un règlement d'administration générale 
détermine les conditions d'admissibilité des 
voyageurs dans les trains. 

ART, 15. 

A dêfaut de représenter le billet de place 
dont il doit être muni, le voyageur peut être 
astreint il p11yn le double du prix <lu tarir; 
s'il ne justifie pas de l'endroit où il est entré 
dans le- train, il peut être tenu de payer le 
double du prix pour tout ln parcours depuis 
Je point de départ du train, le tout sans 
préjudice des peines comminëes par la loi. 

Si le voyageur prouve qu'il a perdu son 
billet, il ne doit payer que le prix du trajet 
qu'il a fait. 

Projet de la cowmîs1iou e1tra-pHrlemenlaire. 

ART. 71. 

A défaut de représenter son billet, le 
voyageur peut être astreint à payer le double 
du prix du parcours qu'il a uffectué, s'il jus 
tifie de l'endroit où il est entré dans le train; 
s'il y a doute, il peut ètre tenu de payer le 
double du prix de tout k parcours du train 
depuis le point de départ. 
Toutefois, si le voyageur prouve qu'il a 

perdu son billet, il peut seulement être 
astreint à payer le prix du trajet qu'il a fait; 
le tout sans préjudice des peines comminées 
pal' les lois de police. 

Les règlements déterminent le mode de 
perception des taxes susdites. 

(t) Votre commission a cru devoir remplacer partout dans le texte du projet les expressions 
"le chemin âe fer " par celles-ci': " l'aclmim"stration du chemin de fer», qui lui ont 'paru 
plus correctes. 
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frojel 116 la !Ommis!ion 01tra-~atlomentnire, 

ART, 72, 

Les guichets pour ln délivrance des billets 
doivent être ouverts au moins pendant la 
demi-heure qui précède le départ de choque 
train ; ils peuvent être fermés cinq minutes 
avant cc départ ; celui-ci n'est jamais retardé 
ptH· la distribution des billets. 

ART, 75. 

Les personnes qui sont en état d'ivresse ne 
sont pas admises au transport, ou sont tenues 
de descendre du train à la première réquisi 
tion des agents de l'àdministration. 

Celles qui sont atteintes d'une maladie de 
nature à incommoder- les autres voyageurs ne 
peuvent prendre place que dans des compar~ 
timents séparés, dont elles payent le prix. 

ART. 74.. 

Chacun des trains annoncés au public doit 
être composé des voitures nécessaires au 
transport de tous les voyageurs qui se présen 
tent munis de billets valables pour cc train, 
sans que le nombre de voitures puisse excé 
der la limite fixée par les règlements de police 
ou d'exploitation. 

Toutefois, aux stations intermédiaires oü, 
d'après les règlements, le train s'arrête sans 
se transformer ou se compléter, les voyageurs 
ne peuvent exiger que les places disponibles. 

AI\T. 75. 

Lorsque le nombre de voyageurs excède 
celui des places disponibles, la préférence est, 
autant que possible, accordée au billet délivré 
pour la plus grande distance et, en cas de 
distance égale, au billet délivré le premier. 

Le voyageur qui ne peut prendre place 
obtient le remboursement du parcours non 
effectué. 

Anr. 76. 

Le voyageur a la faculté d'échanger son 
billet contre un bille! d'une classe supérieure, 
moyennant le supplément de prix fixé par les 
règlements. 

7 
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frojet d11 Gomrnement. Projet de la eomminiou 0Ilr11-parltrucntaire. 

Il peut aussi, quoique porteur d'un billet 
par un train ordinaire, prendre un train 
express, en se conformant aux prescriptions 
réglementaires. 

An·r. 77, 

Les voyageurs prennent place dans les voi 
tures sur les Indications des agents de l'admi 
nistratlon. 

Ceux-ci ne peuvent toutefois obliger les 
femmes à se placer dons un compartiment 
autre que celui occupé par leur mari, ni 
séparer les jeunes gens des deux sexes, âgés 
de moins de dix-huit ans, de la personne sous 
la garde de laquelle ils voyagent. 

Un compartiment spécial doit, pour chaque 
classe de voiture, être mis à la disposition 
des dames désirant voyager exclusivement 
avec les personnes de leur sexe. 

ART. 78. 

JI est interdit de fumer dans les voitures 
de première et de seconde classe. Il est cepen 
dant réservé, pour chacune de ces deux classes, 
au moins un compartiment destiné aux per 
sonnes qui veulent fumer. 

Le projet de loi règle dans ce-paragraphe, d'une manière complète, tout ce 
qui concerne le transport des voyagct1rs et la responsabilité qui en résulte. 

Nous devons rappeler ici que la position du chemin de fer de l'Etat n'est 
pas la même que celle des chemins de fer appartenant à des compagnies, 
en cc qui concerne la compétence. 

L'Etat ne pose jamais d'actes de commerce. Il agit dans un but d'utilité 
générale et non par esprit de spéculation ('). 

Cependant la loi du ·l 6 [uillet {$49 a soumis aux. tribunaux de commerce 
toutes les contestations relatives aux transports de marchandises et d'objets 
de toute nature par les chemins de fer de l'Etat. Celui-ci est dispensé 
par l'article a des livres que les commerçants et les commissionnaires 
sont obligés de tenir. Ses livres et ses écritures, leur nombre et leur forme 
sont déterminés par des règlements particuliers f'l ont la même valeur 

(') Bruxelles, '25 décembre 18/~4 ( 18'~4, ,, 561). - Cass. belge, H novembre -1sn 
(Pasicrisie f80, f, 'JH). - Gant!, 2G juillet 1~4;'.i (184fi, 2, 116). - NAMUR, t. I", p. !H.. 
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en justice que les livres et les écritures des commet çants et des commis 
sronnau-es. 

Quant aux contestations relatives aux transports de personnes) elles 
sont restées de hl compétence des tribunaux civils (art. 12 de loi du 
2~ murs 1876) (1), quand il s'agit du chemin de fer de l'Etat. Il en est. autre 
ment quand il s'agit des compagnies. L'acte est alors un acte de commerce. 

Le Code de commerce doit donc contenir les règles relatives aux trans 
ports de personnes; mais, en cc qui concerne l'Etat, les tribunaux civils seuls 
auront à les appliquer. 

Votre commission a partagé l'avis du Gouvernement en cc qui concerne la 
suppression des articles 70 et 72 à 79 du projet de la commission. Ce sont 
des dispositions purement réglementaires: qui ne peuvent être introduites 
dans le Code. Elle pense même que l'article ia (art. 7i du projet de la 
commission) doit partager le même sort. Il frappe d'une peine le voyageur 
qui est entré dans un train sans coupon régulier. 

En réalité, c'est là une mesure de police dont la sévérité peut varier 
suivant les circonstances. 

Si l'on s'occupe de ce fait, d'autres contraventions au contrat de transport 
devraient être également prévues. Enfin, l'article devrait, s'il était introduit 
dans le Code, distinguer entre diverses situations plus ou moins irrégu 
lières et graduer la sanction d'après ces hypothèses. Il semble dès lors 
préférable de laisser statuer sur ce point par le règlement d'administration 
générale dont il est question à l'article 14. 

La commission extra-parlementaire avait proposé, pour régler l'obligation 
des exploitants de chemins de fer de transporter les voyageurs, deux articles 
amsi conçus : 

cc ART. 74. Chacun des trains annoncés an public doit être composé des 
voitures nécessaires au transport de tous les voyageurs qui se présentent 
munis de billets valables pour ce train, sans_qzre le nombre de voitures puisse 
excéder la limite fixée par les règlements de police ou d'exploitation. 

)> Toutefois, aux stations intermédiaires où, d'après les 'règlements) le 
train s'an·ète sans se transformer ou se compléter} les voyageurs ne peuoeiu 
exiger que les places disponibles. 

» A11.T. 75. Lorsque le nombre de i:oyageurs excède celui des places 
disponibles) la p1'éffrence est, autant que possible, accordée au billet délim·é 
pour la plus qrande distance et, en cas de distance égale., ait billet délivré 
le premier. 

>> le voyagem· qui ne peut prendre place obtient le 'remboursement du 
parcours non effectué C). )) 

(1) N',UIUR, t. J•r, p. 51. - Annales parlementaires, 1849, p. 1791. - BO!lMANS, t. J•r, 
p. 522. - Cass. belge, 21 janvier '1875. -- CLOrs et B011mAN, t. XXIV, pp. 211î et obs. - 
Rapport de i'U. TnoNISSEN, Docum, pa1lem., 187'i-1875, p. 5lM.. -- Rapport de ~r. ALL.rno1 
p. 1 !JO. 

(3) Documents Parlementuire, n° 175 (l87D-1876) 
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Le Gouvernement a laissé de côté ces deux articles. La commission avait 
craint que, dans certains cas, le chemin de fer ne pût procurer aux voyagem·s 
le nombre de places nécessaire. L'expérience a démontrée depuis lors que 
les moyens dont disposent les exploitations rendaient heureusement inutiles 
ces réserves qui portaient une atteinte regrettable aux droits du public. 

Lorsque des fêtes ou d'autres circonstances attirent sur u11 point donné 
un grand concours de personnes, les administrations, dans la pratique, ont 
pu faire aisément face aux exigences de la situation. Aussi l'article ·10 ne 
contient aucune exception à l'obligation du transport <les voyageurs et 
l'article 26 n'en introduit <JUC pour les transports de marchandises. 

L'engagement imposé aux exploitants de chemins de fer est donc absolu. 
Il importe toutefois d'en assurer expressément hi sanction en modifiant 
légèrement le texte de l'article :i 6. 

Ce dernier se borne à reproduire l'article 86 du projet de la commission 
en termes plus succincts. Il y aura lieu de le compléter en disant : 

<c Ain.16. En cas de refus d'eflectue1· le transport conformément aux tarifs 
publiés, e11 cas d'interruption du voyage ou de retard à l'arrivée, soit à 
destination, soit au Iieu de correspondance, autrement que par suite d'un 
cas fortuit ou par le fait d'une administration étrangère, le voyageur a droit 
à des dornmages-tntérêts conformément au droit commun. i> 

Les articles U46, !149, i-WO et 1HH du Code civil seront appliqués, 
puisqu'ils sont l'expression du droit commun auquel l'article f ô se réfère. 

La loi nouvelle apporte une modification très-heureuse aux règlements 
existants qui limitaient dans tous les cas le dédommagement au rembourse 
ment du prix. de transport. Elle s'est inspirée de la législation française et de 
l'application qui en a été faite par la jurisprudence de ce pays (1). 

L'article 5f a déterminé les cas dans lesquels, pour les transports de mar 
ehandises, les exploitants de chemins de fer peuvent, pour tout ou pom· 
partie, s'exonérer des conséquences de la présomption de faute qui pèse 
sur eux en vertu du contrat de transport. 

Aucune disposition de ce gemc n'a été proposée par le Gouvernement, 
dans la partie du projet de loi qni concerne les voyageurs. 

Votre commission estime qu'il importe, pour ne pas laisser de doute sur 
l'étendue du droit des exploitants, de reproduire ici les articles 86 et 88 du 
projet de la commission extra-parlementaire. 

(') Cahier <les charges général. ART, 45. • A moins d'une autorisation spéciale et révocable 
· de l'nrlministration, tout train régulier de voyageurs devra contenir des voitures de toute classe 
eu nombre suffisant pour toutes les personnes qui se présenteraient dans les bureaux du 
chemin de fer. " - Aix, 21 janvier 185/i,, - Cass. Iranç., 22 avril 1854 (D. P., 1854, 
1, 214). - Montpellier, 27 novembre 18M ('1855, 2, t ~!';). - Colmar, 25 février t 848 
(D. P., ·1848, 2, 124. - DALLOZ, Voirie par chemin de fer, n°• 566 et ?S76.) . 
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Ils formeraient, réunis. l'm-ticle 166
" du projet de loi. --._,_ 

r 1\• 1,t>. J 

c< AnT. 161
"'. Il est interdit â l'administration d'insérer dans ses tari]« ou 

rè9lPments des stipulations qui modifient., en ce qui concerne les voyageu1's, 
la responsobilù« qui lui ineomlie d'après le droi; commun('). >> 

Cette interdiction n'a pas besoin d'être justifiée : la sécurité publique 
l'exige impérieusement. 

D'après le droit commun, les chemins de fer se trouvent, en cas 
d'accident, en présence d'une présomption de faute, à laquelle ils ne 
peuvent échapper qu'en prouvant la force majeure ou l'imprudence de la 
victime elle-même. 

Les articles 1 et~ de la loi allemande du 7 juin 187 f, sur les accidegts de 
chemins de fer, contiennent une règle analogue et la même prohibition e). 

§ 5. Des bagages et des marchondises, 

Projet du Gouvernerue11I. 

ART. 17. 

Un règlement d'administration générale 
détermine les conditions auxquelles le voya 
geur a le droit <le faire transporter ses baga 
ges par le train où il est admis et quels sont 
les bagages qu'il peut garder avec lui. 

L'administration n'encourt aucune respon 
sahilitê spéciale du chef de ces derniers. 

AnT. 18. 

Il est délivré contre remise des bagages, 
un bulletin numéroté indiquant la date, les 

Projet de la commission exlr~-parlemonlaiu. 

AnT. 71. 

i\loyrnnant le prix stipulé au tarif, le voya 
geur a le droit de faire transporter ses baga 
ges par le train dans lequel il est admis. 

Les bagages doivent porter une adresse 
lisible et être convenablement emballés; ils 
sont inscrits. 

Aar. 80. 

Il est délivré au voyageur un bulletin indi 
quant la date, les points de départ et de des 
tination, le nombre de colis, le poids total, le 

(') D'après l'article 2 du Code de commerce revisé, les obligations qui naissent d'un délit et 
d'un quasi-délit des commerçants sont <les engagements commerciaux cl sont soumis à la 
juridiction consulaire, lorsqu'elles ont un rapport direct avec le commerce de l'agent. - 
NAMUn, t. I, p. 69. -Arrètde Liégé, affaire VAILLANT, B.Jud., 1879, n° 56, et rêquisitoire de 
M. l'avocat général Detrooz. - Tournai, {2 omît 1878 (Pas., 1879, 5, 22). - DORMANS, 
2• supplément, n° 518 b". 

(i) " Anr. 1 "· Si une personne est blessée ou tuée dans l'exploitation d'un chemin de fer, 
" l'entreprise est responsable du préjudice ainsi causé, si elle ne prouve pas que l'accident 
n est arrivé par force majeure ou par la faute de ln victime. 

" ART. 5. L'entreprise ne peut ni décliner ni limiter à l'avance par des règlements ou des 
,. conventions contraires la responsabilité qui lui incombe d'après les articles 1 et 5. Les contrats 
» qui seraient en opposition avec la présente disposition sont sans valeur légale. » 

L'article 5 indique le préjudice dont il est dû réparation en tout cas : il consiste dans les 
frais de maladie et d'enterrement, dans la perte résultant de l'incapacité de travail momentanée 
ou permanante, partielle ou complète; il comprend i'indemnitë à payer à ceux qui avaient droit 
à être entretenus par le défunt. 

8 
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Proj~ d11 Gomrnemtll, 

points do départ et de destination, le nombre 
de colis, le poids total, le prix perçu et, lu cos 
ëchénut, les déclarations faites au vœu des 
articles 56 cl 57. 

rrojd do la com11i6sion utm-parlomentair,. 

prix du transport et les dêclarntions faites au 
vœu des articles 90 et 94. 

A cet effet, des guichets sont ouverts au 
moins une demi-heure avant le départ de 
choque train; ils peuvent ëtre formes cinq 
minutes avant cc départ. 

ART. 81. 

Le voyageur a la faculté de garder auprès 
de lui, sans être tenu à payer une taxe quel 
conque, des objets qui ne sont pas de nature 
à encombrer les voitures, à gêner ou à incom 
moder les autres voyageurs el dont le poids 
total ne dépasse pas vingt-cinq kilogrammes. 

Cette faculté ne s'applique pas aux armes 
chargées. 

ART. 82. 

Les colis de marchandises el les objets mo 
biliers sont admis comme bagages, pourv.u 
que leur poids total n'excède pas vingt-cinq 
kilogrammes, que leur volume dans son 
ensemble ne dépasse pas un huitième de 
mètre cube et qu'ils ne puissent être une 
en use de dommage pour les autres objets. 

Aar. 85. 

Les bagages, les colis et objets transportés 
comme bagages, et ceux que les voyageurs 
sont autorisés à garder auprès d'eux, ne peu 
vent renfermer des matières nuisibles ou dan 
gereuses dont les règlements prohibent le 
transport. 

Les contrevenants sont responsables de tous 
dommages et passibles des peines comminêes 
par les lois de police. 

ART. 84. 

Si le chemin de fer a des motifs sérieux de 
présumer la présence de matières nuisibles 
ou dangereuses dans les bagages, marchan 
dises ou objets indiqués à l'article précédent, 
il peul exiger l'ouverture des colis. 

En cas de refus de fa part du voyageur, 
celui-ci n'est pas reçu ù réclamer le transport 
ou ln délivrance des colis, lesquels sont mis 
à J,1 dispasition de l'autorité judiciaire, si la 
conu ovcnuon a été découverte après leur 
nccrptat1on. 
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rrejel du Gemrnemul. 

Al\T, 19. 

Les bagages sont remis au voyageur, à l'ar 
rirée du train, en échange du bulletin. 

[ t\0 17:;,] 

hoj81. de 111 commisgion &1lr11·p~rlem~nl11ire. 

AnT. 85. 

Dans chaque station, le chemin de fer est 
obligé d'avoir un local où sont mis en sûreté 
les bagages non réclamés dans les quinze 
minutes de l'arrivée du train' et ceux que les 
royageurs demandent à laisser en dépôt, soit 
avant le départ, soit après I'nrrivèc. 

Les bagages déposés sont inscrits et sou 
mis aux taxes fixées pat· les tarifs. 

La personne qui a fait le dépôt reçoit un 
bulletin constatant. le nombre des objets et 
leur poids total. 

Ain. 89. 

Les bagages sont remis au voyageur, à l'or 
rivée du train, en échange du bulletin d'ins 
cription. 

La réception des bagages, sans réserve, 
met fin à la responsabilité du chemin de fer, 
sauf en cas de vol commis pendant que les 
bagages étaient sous sa garde. 

AllT, ,o. 
En cc qui concerne les objets que le voya 

geur a tenus sous sa garde en vertu de l'arti 
cle 8-1, le chemin de fer n'est soumis à aucune 
responsabilité du chef de la perte ou de l'ava 
rie, si cc n'est lorsqu'une faute est établie à 
sa charge Olt à la charge de ses agents. 

Le projet du Gouvernement réunit en un seul paragraphe les dispositions 
que la commission de J.872 avait séparées dans deux chapitres spéciaux, 
en rattachant au transport des voyageurs ce qui concerne leurs bagages. 

L'ordre du projet qui assimile les bagages aux marchandises a pam à votre 
commission plus simple et plus naturel: le transport des bagages étant eu 
définitive un transport de marchandises. 

Les articles J. 7, i 8 et f 9 correspondent aux articles 79 à 86~ 89 et 99 du 
projet de la commission de J.872. 

Les premiers règlent des points de détail que le Gouvernement a, avec 
raison, retranchés du projet présenté par lui, pour en faire, comme le porte 
l'article ·J7, l'objet d'un règlement d'administration générale. Il n'a conservé 
que l'article 80 qui indique ln manière dont se constate le contrat de trans 
port des bagages. Cet article est utile en cc qu'il fixe le droit du voyugcur 
d'obtenir une preuve écrite de cc contrat. Cette preuve ne peut être refusée 
par les administrations à ceux qui ln réclament. 



[ ~,• 17tL J ( 52 ) 

Nous renvoyons au chapitre de la 1·esponsabilité nos observations sur les 
indications relatives aux articles 56 et 57 : dès à présent nous mentionnerons 
cependant que votre commission y donne son adhésion. 

Il en est de même du § 2 d c l'article 17. 
Les voyageurs peuvent conserver près d'eux les objets qui n'incommodent 

pus leurs voisins. 
• 

De cc chef aucune taxe n'est perçue. 
Il est donc juste que ces objets, qui sont du reste sous la surveillance de 

leur propriétaire, ne donnent pas lieu à la présomption de faute résultant 
du contrat de transport. 

C'est cc qu'énonce le§ 2 de l'article -17 en exonérant l'admiuistration de 
toute responsabilité spéciale : cela signifie qu'elle ne répond que de sa faute 
prouvée et de celle de ses agents, conformément aux articles f 582 et 1584 du 
Code civil. 

Bien que le texte soit différent, c'est la même pensée qu'exprime l'ar 
ticle 99 du projet de la commission de 1872. 

Le Gouvernement en empruntant à la commission le § fer de l'article 89 
pour en faire l'article 19 du projet, a retranché le§ 2 ainsi conçu : 

« La réception des bagages sans réserve met fin à la responsabilité du 
» chemin de /è1·., sauf' en cas de vol commis pendant que les bagages étaient 
» sous sa garde. » 

La commission spéciale avait pensé (jUC la loi devait contenir, pour les 
bagages, une dérogation an principe général de l'article 10;$ du Code de 1808 
(article 7 du projet actuel). Pour appliquer cette fin de non reeevoir, il faut 
deux conditions : la réception et le payement après le transport. La juris 
prudence est fixée en cc sens que l'exception ne peut être proposée quand 
I<: payement a été fait d'avance. Elle ne s'applique donc jamais aux bagages 
qui voyagent en port perçu (1). 

Le Gouvernement a pensé, sans doute, que cette exception ne se justifiait 
pas : les bagages sont: c11 effet, l'objet d'une surveillance continue et parti 
culière des ageuts de l'administration. A moins d'un cas fortuit, il est donc, 
pour ainsi dire, certain que leur bris, les soustractions qui s'y constatent 
sont le fait des agents de l'administration ou d'un manquement coupable à 
la surveillance dont le train doit être l'objet. 

Aggraver dans ces conditions (a position du voyageur, le soumettre à une 
règle plus rigoureuse que celle de l'article ¾0;> du Code de ¾808: était 
peu équitable. Les voyageurs n'auraient pas manqué d'exiger des vérifica 
tions avant la remise, qui auraient fini par être gênantes par leur fréquence 
à l'arrivée des trains. 

() ALAU2ET, 11° 481. - Duv1mDY, n" 94-ti. - NAIIUR, n° 58?:i. - Paris, 27 uoût 1.84-7. - 
Cass. fr .. inç., 5 février 18~6. 
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Votre commission partage entièrement cet avis : les principes ordinaires, 
ruppelés dans l'article 7, recevront donc ici leur application. 

Le projet du Gouvcruemcnt a supprimé les articles Sf> et 10 t, proposés pat· 
ln commission cxtru-pnrlcmcutuire pour régler la situation du public vis-il-vis 
des adminisuations, quant au dépôtde Jrngages avunt et nprès l'un-ivéc des 
trains('). • 

Votre commission croit que cc n'est pas lil un point de détail à réserver 
pour les règlements : cc doit être une ohligation pour les chemins de for de 
fournil' au public le moyen de mettre pendant un certain temps les bagages 
en sûreté. 

Cependant cette obligation ne peut pas être indéfinie. Les tarifs doivent 
fixer un délai au bout duquel la marchandise doit être enlevée et à la fin 
duquel la vente pourra en être ordonnée, conformément au § 5 de 
l'article 8. · 

La commission extra-parlementaire règle dans l'article Iûl la responsa 
bilité du chemin de fer du chef de ces dépôts. Elle leur applique les mêmes 
principes qu'aux marchandises et aux bagages. 

Il suffira doue de renvoyer aux articles 56 et 57 du projet amendé par 
votre commission. 

Il sera aussi permis d'évaluer les objets déposés. 
Votre commission est d'avis d'insérer dans la loi un article ,J 9bi, nouveau 

ai 1IsI conçu : 

« ART. ,19t.i,. 

» Dons chnque station, iadministration est obligée d'avoir un local où sont 
» mis en sûreté, pendant le délai et aux conditions û fixe1· pm· les tari]«, les 
>) b<1yages non réclamés après l'arricée du train et ceux que les t•oyageurs 
>1 demanderü û laisser en dépôt.· 

» La personne qui a {ait le dépôt reçoit un bulletin <·onstatœnt la nature 
>1 et le nomin:« des objets et, si elle le denuuid», leur poids total. Elle. doit les 

(') At\'I'. 85. Dans chaque station, le chemin de fer est ohligê d'avoir un local où sont mis 
en sûreté les bagagPs non réclamés dans les q uinze minutes de l'arrivée <lu train cl ceux que les 
roysgeurs demandent à laisser en dépôt, soit avant le départ, soit après l'arrivée. 

Les bagages déposés sont inscrits el soumis aux taxes fixées par les tarifs. 
La personne qui a fait le dépôt reçoit un bulletin constatant le nombre des objets et leur 

poids to lai. . 
AnT. 101. Si les bagages déposés dans les gares, conformément à l'article 8;5, ont été 

préalablement inscrits en vue du transport, le chemin de fer en est responsable dans les mêmes 
conditions que pour le transport. 

Quant aux autres bagages, le chemin de fer n'est responsable du dépôt que jusqu'à concur 
rence d'une somme de quinze francs par kilogramme. 

Toutefois, en cas de foule ou de fraude constatée à charge du chemin de fer ou de ses ngt'1ILs, 
le voyageur o le droit d'ètrP- indemnisé dons les termes du droit commun. 

9 
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)> réclamer dans le de/ai fixé : ce délai expiré, l'administration est autorisée 
» û en [aire ordonner: la vente) conformément à l'article 8. n 

Projet du Cloumueruont. 

Anr. 20. 

Un règlement d'ndmlnlstration générale 
détermine les marchandises qui peuvent être 
ndmiscsuu transport cl les conditions de cette 
admission. Il détermine également les trans 
ports pour lesquels une lettre de voiture 
n'est pas exigée. 

Aar. 2t. 

Dans le cas où la lettre de voiture n'est pas 
requise, les agents du chemin de fer enregis 
trent les déclarations verbales de l'expédi 
teur. 

Anr. 22. 

L'administration est tenue de remettre ù 
l'expéditeur, si celui-ci le demande, un récé 
pissé constatant ses déclarations quant à la 
nature de la marchandise, le nombre de colis, 
le poids total, le jour et l'heure de l'accepta 
tion, 1~ destination, le tarif aux conditions 
duquel le transport doit s'effectuer et, aux 
cas des articles 56 et 57, les déclara lions de 
l'expéditeur. 

L'administration ne répond que du nombre 
de colis et du poids total déclarés. 

Projot de la tommissîon oxtrn-parlementairo. 

Anr. 57. 

Duns les cos où les règlements n'exigent 
pas une lettre de voiture, les agents du che 
min de Ier reçoivent les déclarations verbales 
de l'expéditeur relatives ou transport, et les 
consignent immédiatement dans un registre 
à cc destiné. 

Néanmoins, lorsque les renseignements sur 
la nature de la marchandise paraissent 
inexacts, le chemin de fer peut réclamer à 
cet égard une déclaration signée de l'expédi 
teur et, t\ défaut de ce document, refuser le 
transport, 

ART. 58. 

Le chemin de fer est tenu de remeureà 
l'expéditeur, si celui-ci Je demande, un récé 
pissé constatant la nature de la marchandise, 
le nombre de colis, le poids total, le jour et 
l'heure de l'acceptation, la destination, le tarif 
aux conditions duquel le transport doit s'ef 
fectuer et, aux cas des articles 55 et fi7, les 
déclarations de l'expéditeur. 

AnT. 40. 

Toutes déclarations de la lettre de voiture 
contraires aux stipulations réglementaires 
autorisées par la Ioi, sont réputées nulles et 
non avenues. 

Anr. 41. 

Les déclarations de la lettre de voiture rela 
tives à la contenance ou à la mesure sont 
acceptées par le chemin de fer sans garantie; 
celui-ci ne doit justifier, lors de la remise au 
destinataire, que du nombre de colis et du 
poids total. 

Il s'agit ici des marchandises proprement dites. 
Le projet s'occupe de la manière de constater le contrat et de l'admissi 

bilité des marchandises au transport. 
Déterminer quelles marchandises pourront être transportées par la voie 
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ferrée, c'est évidemment le rôle de l'administration et non celui du législa 
tour: L'article 20 est donc parfaitement rationnel. 

Les articles 20 et 21 prévoient, sans en exclure aucun, deux modes de 
preuve du contrat de transport : la lettre de voiture et le récépissé. 

Le récépissé est nécessaire puisque la lettre de voiture est remise au 
chemin de fer et que généralement l'expéditeur n'en conserve pus le 
double. 
ll a donc le droit d'(,~igcr un récépissé dont la production le dispensera 

de recourir aux autres preuves du droit commun. 
Cette disposition est empruntée ru partie à l'article 4,14 du Code allemand, 

qui l'applique d'une façon générale ù tous les voituriers. 
L'article 49 du Cahier des charges français porte également : 
« Toute expédition de marchandises sera constatée, si l'expéditeur lu 

>> demande, par ww lettre de voiture dont wn exemplaire restera aux mains 
>) de la compagn-ie et l'autre aux mains de l'expéditeur. 

» Dans le cas où îexpéditeur ne demanderait pas de lettre de voiture) la 
» cempaqnie sera tenue de lui délivrer mi 1·é,:épissé qui énoncera la nature et 
>) le poids du colis> le prix total du transport et le délai dans lequel le irans 
» port doit être effectué. >> 

La comparaison de ce texte avec le texte de l'article 22 a dlicidé votre 
commission à apporter à ce dernier certains changements. 

D'abord, le récépissé doit énoncer, comme l'exige le Cahier des charges 
français, le prix et le délai du transport. L'indication du tarif n'éclairerait pas 
snffisammen t l'ex péd i teu r. 

De plus, le deuxième paragraphe de cet article paraît rendre d'une manière 
inexacte l'idée qu'il s'agit d'exprimer. 

Le Gouvernement n'a pas voulu dire qu'il ne « répondait » que du nombre 
des colis et du poids total. 
Nous verrons , au contraire, qu'en l'absence même de toute assurance, 

l'article 37 rend le Gouvernement, en cas de perte, responsable de la valeur 
vénale des marchandises, d'après leur nature. 

Cet alinéa ne tranche pas une question de responsabilité. Ce point est 
examiné plus loin au § 4 et aux articles 56 et 57. Le chemin de fer répond 
manifestement d'autre chose que du nombre et du poids total des objets 
transportés. L'alinéa statue uniquement sur une question de preuve : il fixe 
la valeur probante du récépissé délivré par l'administration sur la demande 
de l'expéditeur. 

Votre commission estime que si les administrations belges, à la différence 
des chemins de fer français, sont dispensées de l'obligation de remettre 
une lettre de voiture, faisant preuve complète, entre elles et les expédi 
teurs, de l'état, de la nature et de la quantité exacte de la marchandise, 
il n'est pas cependant admissible que les récépissés remis par elles, ne 
fassent pas au moins preuve de la nature et du poids total des objets 
transportés. 
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Il est dillleile, à cause de la multiplicité des transports, comme le 
re,mu·quc la. commission extra-parlementaire C), de vérifier les déclarations 
des expéditeurs relatives à la mesure et à la contenance. Il fout donc se 
contenter d'indiquer dans le récépissé le rorus TOTAL, mais il n'en est pas de 
même de la nature de la marchandise. Elle peut être aisément et rapide 
ment vérifiée. De plus l'arti clc 23 prévo iL et punit les fausses déclarations, et 
l'article 24 donne ù l'administration le moyen de les découvrit· en faisant 
procéder ù l'ouverture des colis et des bagages. Aussi la commission extra 
parlementaire, dans sou article 581 donne, à bon droit, aux récépissés une 
force probante complète quant à la nature de ln marchandise, sauf, natu 
rellernent , la p1·cuve contraire, en cas de déclaration mensongère de 
l'expéditeur. 
D'après les observations qui précèdent, votre commission propose la 

rédaction suivante de l'article 22 : 

(( AUT. 22:. 

>> l/admiuistration est tenue de remettre à l'expéditeur, si celui-ci le 
» demande, un récépissé coustatarü la nature de la marclunuiise, le nombre - 
>l des colis, le poids total, le jour et l'heure de l'ucceptatùm, la destination) le 
>) tari] aux cond ilions duoue! le transport doits' «[ec! uer, le pri« et le délai du 
" transport, et, aux cas des articles 56 et 57, les déclarutions de l'expéditeur. 

» Les indications de la lettre de voiture et dit 'récépissé relatioes à la 
)> contenance oit à la mesure sont acceptées sans ga-mntie par l'adminis 
>> tration. n 

C'est, comme on peut le remarquer, à peu de chose près, la rédaction de 
la commission extra-parlementaire. 

Nous vous proposons également d'insérer ici un article 236" qui 
reproduira l'article 40 du projet de la même commission. Il n'est pas 
inutile, en effet, de rappeler aux administrations l'interdiction qui leur 
est faite de modifier à leur profit les dispositions des règlements cl de 
la loi. 

» Toutes les énonciations des lettres de voiture et des dcépissés contraires 
>) auo: stipulations -;·églnnentaù·es autorisées pœ>· la loi· sont réputées nulles et 
» non avenues. i, 

(') Page 25. 
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Prejet du Om~rnimeut. 

AnT. 25. 

Toute fausse déclaration qui a pour but ou 
110111· conséquence de dissimuler l'importuucc 
du risque ù courir pnr Il! chemin de fer, 
d'éluder l'applicatiou des taxes, de soustraire 
l'expéditeur à des mesures de précaution ou 
de police exigèes pa1· les lois et les règlements, 
donne lieu nu payement du double de ln taxe 
applicable, sans préjudice aux pénalités corn 
minées par les lois et aux dommages-intérêts, 
s'il y u lieu. 

AnT. 24. 

Si l'administration a des motifs sérieux de 
présumer une fuusse déclaration ou ln pré 
sence de matières nuisibles ou dangereuses 
non déclarées ou prohibées au transport, elle 
peut faire procéder à l'ouverture des colis ou 
bagages, même de ceux que les règlements 
autorisent les voyageurs ù garder auprès 
d'eux, soit contracdictoiremcnt avec l'expédi 
teur, le destiuutalre ou le voyageur, soit à 
l'intervention d'un officier de police judi 
ciaire. 

ART. 215. 

L'administration est tenue d'opérer les 
transports de marchandises dans l'ordre où 
ils lui sont confiés, sauf les raisons de préfé 
rence quiseraient fondées sur l'intérêt public. 

lN°17ts.J 

Pro jet do la rowJUiuiou cllrn-pnrlcrneulair~. 

AnT. 42. 

Toute fuusse dèclaraüou lf ui a pour but Oil 

pour conséq uenee de dissi III ulcr l'importance 
du risque à courir par le chemin de fer, 
d'éluder l'application des taxes, de soustraire 
l'expéditeur à des mesures de précaution ou 
de police exigées pat· les lois cl les règlements, 
donne lieu m1 payement du double de la taxe 
npplicnble, sans préjudice aux pénalités corn 
minées par les lois et aux dommages-intérêts 
dus en cas cl'acciclent. 

Si le chemin de fer a des motifs sérieux de 
présumer une fausse déclaration ou la pré 
scnce de matières nuisibles ou dangereuses 
11011 'déclarèes, il peut faire procéder à l'ou 
verture des colis, soit contradictoirement 
avec l'expéditeur ou le destinataire, soit à 
l'intervention d'un offlcier de police judi 
ciaire. 

AnT. 4. 

Le chemin de fer est tenu d'opérer les 
transports qui lui sont confiés, sans tour de 
fovt.>ur an profit de l'un ou de l'autre expédi 
teur, sous réserve des droits ou des raisons 
de préférence fondés sur l'intérêt public. 

Il importe que les expéditeurs n'altèrent pas la juste application des taxes 
au profit du chemin de fer par de fausses déclarations; qu'ils ne cherchent 
pas à augmenter les indemnités en cas d'avarie, en renseignant inexactement 
le poids et la nature de la marchandise ; qu'ils ne parviennent pas à faire 
admettre au transport des marchandises qui en sont exclues par les tarifs, 
à raison des dangers qu'elles présentent. 

En un mot, il faut que les déclarations soient sincères et exactes : l'article 23 
frappe celles qui ne 1le. sont pas d'une taxe double. Pour qu'il y ait lieu 
à cette pénalité la fraude n'est pas nécessaire. L'expéditeur connaît sa 
marchandise : il commet une faute grave en faisant des déclarations contraires 
à la réalité des faits et en basant sur elles le contrat de transport. En cas 
de fraude, les peines comminées par les arrêtés royaux sur la 'matière 
pourront être prononcées contre les délinquants. 

{0 
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Les fausses déclarations, qui ont pour but ou pour effet de nuire au chemin 
de fer, ne sont pas énumérées limitativement par l'article 25. 

C'est ainsi, notamment, que des déclarations fausses peuvent être faites 
(le cas s'est présenté) dans le but de tromper les administrations sur la nature 
de la marchnudisc et d'obtenir des indemnités dépassant 1a valeur des objets 
transportés . .On peut eu concevoir d'autres encore. 
Il est donc préférable de supprimer l'énumération que contient l'article 23 

et d'adopter une rédaction plus générale. 
Votre commission vous propose de dire : 

(( ART. 23. 

» Toute [ausse déclaration qui a JJOlW but ou pour conséquence d'alth-er 
» ou d'éluder l'application des tarifs et des rèqlemeru» donne lieu ... » (Le 
reste comme au projet.) 

L'article 24 confère à l'administration un droit nécessaire, mais dont elle 
ne doit pas abuser. Si elle en usait sans motifs, elle s'exposerait à une 
action en dommages-intérêts C) .. 
Il doit être aussi entendu que l'administration ne peut foire ouvrir les 

colis q ue contradictoirement. Si r ex péditeur, le destinataire ou le voyageur 
sont absents, ou s'ils refusent leur consentement, elle devra requérir l'inter 
vention dun officier de police judiciaire étranger à l'administration. 
Pour bien marquer cette intention, votre commission rédige dans les 

termes suivants la partie finale de l'article : 
« ... soit contradictoirement avec l'expéditeur., le destinataire ou le voyageur, 
>> soit, en cas d'abserice ou de refus, à l'interoention d'un officier de police 
» Jmliciah·e étranger à l'administration. » 

Les employés des compagnies et de l'État dans les gares sont souvent 
officiers de police judiciaire : J' opération faite à leur intervention n'aurait 
aucun caractère contradictoire. 

L'article 2~ est parfaitement expliqué dans le rapport de la commission 
extra-parlementaire (3). L'exploitant d'un chemin de fer doit ses services à 
tous les citoyens, sans faveur pour personne. Les expéditions doivent être 
faites dans l'ordre des demandes, à moins d'une exception réclamée par 
l'intérêt général. 

Projet du Gouvernement. 

ART. 26. 

Les règlements déterminent les délais dans 
lesquels doivent s'opérer: 

1 ° L'acceptation des transports 011 la mise 

Prsjel de la c6n1missitn exira-parlem~nlaire. 

ART, 10. 

Le chemin de fer n'est pas tenu de rece 
voir les marchandises avant que le charge 
ment puisse en avoir lieu. 

(') Rapport de la commission extru-patlementaire, p. 2;:S. 
(') Voir rapport tic la commission cxtra-pnrlementairc, pp. 17 à 22. 
(") Voir p. 15 
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Projel du Oomrnomont. Projet de la con@is~ion 01tra-parltmoul1iro. 

des wagons à la disposition do l'expéditeur ; 
2° Les tru nsports ; 
5° Lu remise des marchandises au desti 

nataire. 
II ne peut être stipulé de délais pour l'ac 

ceptation des transports destinés à l'intérieur 
du pays, que s'il s'agit: 

i O D'expéditions par charge complète en 
service de petite vitesse ; 

2• D'animaux vivants, de voitures ou d'ob 
jets exigeant l'emploi · d'un matériel spécial 
expédiés même à grande vitesse et par charge 
incom plète, 

Dans ces cas, le chemin de fer n'est pas 
tenu de recevoir la marchandise avant que le 
chargement puisse en avoir lieu. 

ART, 12. 

LC's règlements ne peuvent stipuler un délai 
pour I'agrèation (les transports destinés à 
l'intérieur du 'pays, que s'il s'agit: 

1° D'expéditions par charge complète en 
service de petite vitesse; 

2• D'animaux vivants, de voitures ou d'ob 
jets exigeant l'emploi d'un matériel spécial; 
expédiés même à grande vitesse et par charge 
incomplète. 

Les autres transports pour l'intérieur du 
pays doivent être agréés sans délai par le che 
min de fer. 

ART. 15. 

En ce qui concerne le délai autorisé par 
l'article .12, il ne s'écoulera pas plus de deux 
jours entre le moment de la demande et le 
moment, soit de l'acceptation de la marchan 
dise, si le chargement s'effectue par les soins 
de l'administration) soit de lu remise d11 

matériel à l'expéditeur, si le chargement se 
fait par celui-ci. 

Ce délai est porté au double pour les 
transports nêccssitant l'emploi de plus de 
cinq wagons ou d'un matériel spécial. 

ART. -f.4.. 

Pour l'application de l'article prêeëdent, 
doivent être considérées comme ne formant 
qu'une seule demande, toutes celles qui sont 
faites le même jour pour des expéditions a 
opérer par la même 'personne, bien que les 
destinataires soient différents. 

ART. HS. 

Les délais maxima fixés à l'article 15 sont 
calculés d'heure à heure ; les heures de nuit 
et les jours fériés ne sont pas décomptés. 

Le délai est prolongé de vingt-quatre heures 
lorsqu'il expire un dimanche ou un jour de 
fête légale. 

ART. !9. 

Les règlements fixent, dans les limites ci 
après tracées, les divers délais endéans les 
quels le chemin de fer s'engage à effectuer 
les transports. 
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Projet du Oonm11cU11nt. Projet do fa commisiion utra-parl,weutllir,. 

AnT. 20. 

Les colis expédiés pur exprès sont trans 
portés JHII' le premier train de voyogeurs 
parlant une demi-heure après l'inscription, 
et doivent être rendus à la gare de destinaticu 
dans les mêmes délais que les voyageurs. 
li peut être fuit exception pOUI' certains 

trains intemationaux et pour les trains spé 
ciaux. 

ART, 21, 

Les colis expédiés par exprès sont remis 
au domicile du destinataire immédiatement 
après l'arrivée du train, si celle-ci o lieu 
avant neuf heures du soir, ou sinon, le len 
demain matin entre sept et huit heures, 

ART, 22. 

La prise à domicile des marchandises à 
transporter à grande vitesse, ou par charge 
incomplète ù petite vitesse, s'effectue, le cas 
échéant, dans un délai de vingt-quatre 
heures à compter du moment où ta demande 
en est faite par l'expèditeur. 

AnT. 25. 

Le chemin de fer est tenu d'établir au 
moins un train par jour dans chaque sens 
pour le transport des marchandises à grande 
vitesse · 

Ces marchandises sont expédiées 'par le 
premier train de l'espèce parlant une heure 
après l'inscription, el doivent être rendues à 
la gare de destination dans un délai de vingt 
quatre heures, à compter de l'heure fixée par 
le règlement pour le départ de ce train. 

Ce délai peut être porté à trente-six 
heures, si l'étendue du parcours dépasse cent 
cinquante kilomètres. 

ART. 24. 

Les marchandises expédiées à petite vitesse 
doivent ëtre rendues à la gare de destination 
dans Je délai de quarante-huit heures, à 
compter, soit du moment où la marchandise 
a été acceptée par le chemin de fer, soit du 
moment où le matériel chargé a été mis par 
l'expéditeur à la disposition de l'administra 
tlou, 
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Projel du Gomrn,nunt. l'rojtt Jo la C'lllllllishioll ox!ra-parlemenl11ire. 

Ce délai est prolongé de vingt-quatre heures 
si ln distance ù parcourir excède cent cin 
quante kilomètres. 

AnT, 2~. 

En eas de service mixte, les délais des deux 
articles précédents peuvent être augmentés 
de douze heures pour ln grande vitesse l't de 
vingt-quatre heures pour ln petite vitesse, à 
raison de chaque point d'échange entre des 
lignes appartenant à des exploitations diffé 
rentcs. 

AI\T, 26. 

Les marchandises expédiées à grande 
vitesse sont remise à domicile dans un délni 
de douze heures, et .les marchandises expé 
diées par charge incomplète ù. petite vitesse, 
dans un délai de vingt-quatre heures. 

Lorsque le chemin de fer n'effectue pas la 
remise à domicile, le destinataire est informé 
de l'arrivée de la marchandise, nu plus tord, 
dans le délai de douze heures. 

ART. 27 

Si le destinataire, après avoir reçu avis de 
l'arrivée de la marchandise, en demande la 
remise à domicile, celle-ci s'effectue dans le 
délai de vingt-quatre heures à compter du 
moment de celte demande. 

ART, 28. 

La prise el ln remise 1l domicile des mar 
chandises expédiées par charge complète ù 
petite vitesse se Cont, s'il y a lieu, dans les 
délais fixés par les règlements. 

ART. 2!). 

Pour les expéditions présentées dam les 
bureaux intérieurs des vilJes, il est accordé 
au chemin de fer un délai supplémentaire à 
déterminer par les règlements. 

ART. 50. 

Les délais maxima indiqués aux arti 
cles 22, 25, 24, 2!5, ~6, 27 et 29 sont cal 

. culés conformément au premier paragraphe 
1 de l'article 15. . 

H 
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Projet du Gom ernemeut. Projet de la commission extra-parlementaire. 

Arn. 51. 

Le délai total résultant de l'application des 
articles 15, 22, 25, 24, 2~, 26 et 29 est seul 
ohllgatolre, 

Il est prolongé de vingt-quatre heures 
lorsqu'il expire un dimanche ou un jour 
de Iète légale, et de douze heures s'il expire 
entre sept heures du soir et sept heures du 
matin. 

ART. 52. 

Le chemin de fer est constitué en retard 
par la seule échéance des délais, sans mise 
en demeure préalable. 

ART, 55. 

Les règlements fixent les délais accordés è. 
l'expéditeur pour le chargement du matériel 
mis à sa disposition par le chemin de fer, e~ 
ceux accordés nu destinataire pour le déchar 
gement 011 l'enlèvement des marchandises. 

Ces règlements déterminent également les 
taxes supplémentaires dues, soit en cas de 
non-emploi du matériel demandé, soit en cas 
de retard dans le chargement, le décharge 
ment ou l'enlèvement des marchandises. 

Le Gouvernement, fidèle au système que votre commission a également 
admis, a supprimé les dispositions du projet de la commission extra-parle 
mentaire qui sont de nature à figurer plutôt dans des règlements d'exé 
cution. 

L'article 26 pose en conséquence le principe de l'intervention du pouvoir 
exécutif pour fixer les délais dans lesquels doivent s'opérer l'acceptation, 
le transport et la délivrance des marchandises. 

Votre commission estime que ces mesures, d'un intérêt vital pour l'indus 
trie) doivent faire l'objet de règlements d'administration générale : comme 
on l'a fait remarquer (1), cc cet intérêt est garanti contre toute lésion par la 
» maturité et par l'impartialité de cet acte essentiellement gouverne 
>) mental. » 

Le projet l'a également reconnu en exigeant un règlement de cette nature 
dans les articles 14 et 17. Il y a lieu d'adopter ici le même principe. 

N'y-a-t-il pas lieu cependant de fixer dans la loi le maximum des délais à 

(1) Rapport de la commission extra-parlementaire, p. u. 
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observer? Faut-il laisser nu Gouvernement une liberté illimitée sous ce 
rapport? 

Le projet distingue entre l'acceptation des marchandises et la remise 
du matériel, d'une part, et leur transport ou leur délivrance, de l'autre. 

Aucun délai ne peut être en principe stipulé pour l'acceptation et pour 
la remise des waggons, quand il s'agit Je transports destinés à l'intérieur 
du pays. 

Il n'y a d'exception que pour les expéditions par charge complète en petite 
vitesse) les animaux vivants, les voitures et les objets exigeant l'emploi d'un 
matériel spécial: 

Il faut en effet pour des transports de cette importance ou de cette nature 
laisser à l'administration le temps nécessaire pour réunir sur un point 
donné le matériel dont elle a besoin. 

Pour les transports ù grande vitesse ou par charge incomplète, le maté 
riel de la gare ou des gares voisines doit être suffisant (1). 

Quant aux délais des transports eux-mêmes et aux délais de la déli 
vrance, le projet ne contient aucune règle qui lie l'administration. 

Sur ce point, votre commission partage l'avis du Gouvernement. Il y a, 
en effet, de nombreuses distinctions à faire entre les divers tarifs. La classi 
fication actuelle peut elle-même être modifiée avec les progrès de l'exploita 
tion : on ne peut donc la consacrer dans un code. La fixation de ces délais 
est chose impossible dans une loi qui doit être autant que possible concise 
et durable. 

Ces raisons ne militent pas avec la même force pour les délais d'accepta 
tion des transports. Il y aura toujours un service de ta petite vitesse, 
différent de tous les autres, et des transports par charge complète et par 
charge incomplète. 

C'est cc qui a décidé votre commission à compléter le système admis par 
le projet, quant à la question des transporta, en déterminant également le 
maximum du délai dans les cas exceptionnels prévus par l'article 26. 

Elle vous propose d'ajouter, avant le dernier alinéa de cet article, un 
paragraphe ainsi conçu : 

(c Toutefois, le délai stipulé -ne pourra être de plus de deux jours entre le 
» moment de la demande et le moment de l'acceptation de la marchandise ou 
>) de la remise du matériel ci l'expéditeur, 

» il est porté au double pow· les transports qui nécessitent l'emploi de 
» plus de cinq wagons 011, d'un matériel spécial. » 

Votre commission estime également qu'il importe de fixer <l'une manière 
certaine le moment précis à partir duquel l'administration sera en demeure. 
Si les principes généraux étaient suivis, le publie serait obligé .de recourir 
à des formalités; le jour de la demande et le jour de la délivrance 
pourraient ne pas être comptés. Le public doit être à l'abri de ces 
difficultés et de ces frais. 

(') Rapport de la commission, p. 17. 
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Elle se rallie dans cc but aux articles 1~ et 52 du projet de la commission 
extra-parlementaire qui formeraient un article 26h1

•. 

» l'administration est constituée en 'retard par la seule éehéanee des délais, 
sans mise en demeure préalable. 

)) Les délais sont calculés d'heure à heure. les heure» de nuit et les [ours 
fériés ne sont pas décomptés. 

,, Le délai est prolongé de 24 heures lorsqu'il expire imjour férié. » 
Ces jours-là, en effet, l'administration se trouve en fait paralysée par le 

mpos qu'elle est obligée d'accorder à une partie de son personnel ('). 

Projet du Gouremruent. 

AnT. 27. 

Lorsque le chargement ne peut se faire 
immédiatement, les demandes de transport 
sont constatées par leur inscription dans un 
registre spécial, et, en outre, si l'expéditeur 
le réclame, à l'aide d'un bulletin indiquant le 
jour et l'heure où elles sont remises au 
chemin de fer. 

Projet d~ la cowlllÎssion 01!ra-parltiuentaire. 

Projet du Oounrnemenl. 

AnT. 28. 

Lorsque les mat-chandises doivent, selon 
les règlcmenls, être déchargées pur le desti 
nntairc, le chemin de fer peut, après l'expi 
ration des délais réglementaires, füil procé 
céder d'office au déchargement et même à la 
remise à domicile, aux frais, risques el périls 
d11 qui de droit. 

ART. 29. 

Les marchandises susceptibles d'une 
prompte détérioration peuvent, nprès l'expi 
rauon du délai fixé pour l'enlèvement, être 
vendues même de la main à la main, sans 

AnT. H. 

Lorsque le chargement ne peut se faire 
immédiatement, les demandes de transport 
sont constatées par leur inscription dans un 
registre spécial, et, en outre, si l'expéditeur le 
réclame, à l'aide d'un bulletin indiquant le 
jour et l'heure où elles sont parvenues au 
chemin de fer. 

Cet article permet à l'expéditeur de constater le point de départ des 
délais qui se calculent par heure. 

Projet de la commission extra-parlementaire. 

ART. 54. 

Lorsque les marchandises doivent, selon 
les règlements, être déchargées pnr le desti 
nataire, le chemin de fer peut, après l'expi 
ration du· délai, foire procéder d'oflice nu 
déchargement el à la remise à domicile, aux 
frais, risques et périls de qui ile droit. 

ART. 5!S. 

Les marchandises susceptibles d'une 
prompte corruption peuvent, après l'expira 
tion du délai fixé pour l'enlèvement, être ven 
dues, sans autre formalité que fa conslatation 

C) Rapport de la commission extra-parlementaire, p. -18. 
(~) Voir rapport de la commission, pp. 251 et ~3. 
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Projet tin Oonrn·nrnwnt. 

autre formalité que la constatation préalable 
<le leur élut pat' un officier de police judi 
ciaire. 

Le résultat de la vente est annoncé à l'ex 
péditeur et au destinataire. 

Dans tous les autres cas, si le destinataire 
ne prend pas livrnlsnn des marchandises, le 

. chemin de Ier doit se conformer à l'article 8. 

Projet do ln corumission exl111-pmfow1taire. 

préalable de leur état pat· un officier de police 
judieiaire. 

Avis de cette vente est donné à l'expédi 
teur Nau destinataire. 

Dans tous les autres cas, si le destinataire 
ne prénd pas livraison des marchandises, le 
chemin de Ier doit se conformer ù l'arti 
cle -106 du Code de commerce, 

La première de ces dispositions est parfaitement rationnello : l'administra 
tion qui a droit. ù des indemnités de chômage n'usera naturellement de cette 
faculté qu'en cas de pénurie du matériel pour les transports ù effectuer 
ailleurs. Cette mesure sera donc prise avant tout dans l'intérêt même du 
public contre les retardataires. En cas de dommage causé aux marchandises, 
les principes généraux sur la faute recevront leur application vis-à-vis de 
l'administration. 

Toutefois, le commerce demande que l'administration ne puisse user de cc 
droit qu'après avis préalable : cette mesure est exigée par l'équité : elle ne 
préjudicie pas aux droits de l'adrniuistration qui restent entiers, et elle 
permet au commerce d'éviter les déchargements d'offieo r'). 

On a fait également observer que la remise ù domicile peut: dans certains 
cas, présenter de grands inconvénients et même être matériellement impos 
sible. Il a été proposé de substituer l'emmagasinage à la remise ù domicile. 
Mais les magasins peuvent manquer : il faut donc conserver la faculté de la 
remise à domicile en y ajoutant celle d'emmagasiner la marchandise. L'article 
serait ainsi rédigé : 

(( ART. 28. 

>1 Lorsque les marclumdises doivent, selon les rèqlements, ètre déc/tar 
i> gées par le destinataire, l'administration peut, ap1·ès t'expiratioa des 
n délais réqlementaires et après avis donné au destinataire, [aire pro·céde1· 
» d'olfice au déclurnjement, â l'emmagasinage e! méme à la remise, etc ... » 

L'article 29 introduit une garantie sérieuse au profit du commerce en 
obligeant l'administration à se conformer an droit commun en cas de refus 
ou de contestation sur la réception des objets transportés. L'exploitant 
devra observer les formalités imposées au voiturier par l'article 8. 

Il n'y a d'exception que pour les marchandises susceptibles d'une prompte 
détérioration. 

Elles peuvent être vendues de la main à la main, mais à deux conditions : 
f O Il faut l'intervention d'un officier de police judiciaire ; 

(') Voir pétition de la fédération des associations commerciales et industrielles de Belgique, 
du 26 mai 1878. 

f2 
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2° Le résultat de la vente est annoncé à l'expéditeur et au destinataire. 
Ces formalités ont paru insuffisantes à votre commission. 
D'abord, cet officier de police doit être étranger à l'administration par le 

motif que nous avons déjà donné. 
De plus, il est utile de donner un avis préalable au destinataire Nous ne 

parlons pas de l'expéditeur qui peut résider à une grande distance. Pour faire 
droit à cette observation, le§ -l de l'article 29 serait rédigé en ces termes: 

<< Les marchandises susceptibles d'une prompte détérioration peuvent> 
>) après l'expiration du délai fixé pou1· l'enlèvement> être vendues même de 
» la main â la main, après avis donné au destinataire et sans autre formalité 
>> qite la constata lion préalable de leur état pat· 'ltn officier de police judiciaire> 
" étrunqer d l'administration. » 

Le projet de la commission extra-parlementaire contient deux dispositions 
dont il importe de dire quelques mots. 

Ce sont les articles 2 et 18 : 
<< Aur. 2. Le chemin de fer doit établir un service de camionage pour ta 

» prise et la remise des marchandises à domicile) dans les localités dont la 
» population agglomérée est d'au moins cinq mille habitants et qui ne sont 
» pas éloignées de plus de trois kilomètres d'mie station. 

» Les règlements déterminent les conditions et les taxes relatioe« à ce 
» serciee, ainsi qite les marchandises à l'éganl desquelles il n'est pas obli 
» yatofre. » 

1 

« Anr , 18. Les particuliers sont autorisé» à employer leurs propre,i 
>> wagons aux transports qu'ils effectuent par chemin de fer. 

» Un règlement d'administration générale détermine _ les conditions 
» auxquelles cette faculté est eubordonnée. 

» Ce règlement ne peut porter atteinte aie droit que conservent les chemins 
>> de [erconcédés d'établirlewrstaxes dans les limites des actes de concession. )) 

La premièrede ces dispositions étendrait probablement à un assez gramJ 
nombre de localités les avantages du service du carnionage. Toutefois, il est 
à craindre que les administrations de chemin de fer ne rencontrent certaines 
difficultés à l'exécuter. En outre: elle n'est pas en général inscrite dans les 
cahiers des charges des compagnies. Enfin, la commission extra-parlemen 
taire a été obligée par la force des choses de s'en référer complètement aux 
règlements pour les conditions et les taxes de ce service, ainsi que pour les 
marchandises auxquelles il doit s'appliquer. 

Ces considérations ont déterminé votre commission à ne pas admettre cet 
article dans le projet de Code revisé. 

La même résolution a été prise pour l'article {8. L'expérience faite jusqu'à 
présent ne permet pas d'imposer définitivement aux - administrations de 
chemin de fer- l'obligation de se prêter ù cc genre de transports. 

§ 4. De la responsabilité. 

Ce titre doit être modifié En effet, le§ 4 ne traite c1ue de la responsahilité 
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des transports des mnrclmndiscs et des bagages. Toul cc qui concerne les 
voyugcurs n été réglé pa1· le § 2. 

Il y a donc lien de compléter le titre en disant : 

§ 4. De la responsabilite des adminlstrtüioïis de chemins de {l'1·} en C<' r111i 
concerne les marclunul iees et les bagages. 

Proj~I du Oomerneruont. 

ART. 50. 

, Tout refus ou retard, soit dans l'agrèatlon 
des demandes de transport, soit dans ln livrai 
son du matériel, soit dans la remise des mar 
chandises ou des bagages, toute perte ou 
avarie, oblige l'administration du chemin de 
fer à réparer, conïormèment au droit com 
mun, le préjudice causé. 

Sera considéré comme un cos de force ma 
jeure, la circonstance que les transports ont 
excédé les limites du trafic normal. 

ART. ;if. 

Les tarifs ou règlements peuvent, dans les 
cas prévus ci-après, modifier, au profit du 
chemin de fer, les conditions et l'étendue de 
la responsabilité qui lui incombe. 

ART. 58. 

Aucune indemnité n'est due si la perte, le 
retard ou l'avarie est la conséquence d'un cas 
fortuit, d'une force majeure ou d'une cause 
étrangère qui ne peut être imputée à l'admi 
nistration. 

Projot 110 la wuuuisbion o~lrn-parle1ucntairo. 

ART. 16. 

Le refus d'agréer les demandes de transport 
dans les cas où, d'après les articles 7, 8 et !>, 
le chemin de fer est lenu lie IPs accucillir-, 
oblige celui-ci, nonobstant toute stipulation 
contraire et sans mise en demeure préalable, 
à réparer, dons les termes d11 droit commun, 
le préjudice causé à l'expéditeur. 

Il en est de même lorsque l'acceptation des 
marchandises ou la livraison du matériel a 
eu lieu tardivement. · 

Am. 44. 

Les tarifs ou règlements ne peuvent, hors 
dès cas prévus ci-après, modifier, ou profit 
du chemin de fer, les conditions ct l'étendue 
de la responsabilité qui lui incombe en qua 
lité de voiturier, d'après les dispositions du 
Code de commerce. 

ART, 8. 

Le chemin de fer ne peut se soustraire 
à la responsabilité qui résulte de l'inexèeu 
tion de l'article précédent ( obligation d'accep 
ter les transports), à moins <le prouver que 
les demandes de transport cxeèdaient les 
limites du trafic sur lequel il devait compter, 
ou que le service régulier de la ligne était 
entravé par une circonstance· de force ma 
jeure. 

Les articles 50, 5! et 58 contiennent les principes généraux applicables à 
la matière. 
· Les exploitants de chemins de fer sont des voituriers. Ils doivent donc être 
soumis à la responsabilité que font peser sur ces derniers les articles 5 et 4 
du projet;de loi. 

C'est cc que proclame expressément l'article 30. C'est en principe le droit 
commun qui est applicable et c'est pour cela que nous avons cherché, en 
examinant les articles 5 et 4, à préciser avec quelques développements cc 
qu'il faut entendre par celte respousuhilité de droit commun. 
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Rappelons ici en quelques mots ces règles élémentaires. 
Nous avons \ u qu'un contrat de transport est présumé avoir été conclu 

entre l'admiuistration rlu chemin de fer et I'expéditeur , et cc aux conditions 
des tarifs et <les règlements publiés. 

Dès lors, l'exploitant est tenu de rendre la marchandise par lui acceptée, 
dans l'état où il l'a reçue. 

S'il ne remplit pas.cette obligation, il est présumé en fan te et il cl oit prouver 
que l'avarie, la perte ou le retard, provient d'un cas fortuit ou de la force 
majeure. 

L'expéditeur n'a rien à prouver. 
A ces trois cas de responsabilité légale, qui' concernent le voiturier ordi 

nairc, il faut joindre le refus d'accepter le transport, qui ne s'applique pas à 
cc voiturier, parce qu'il est libre de ne pas conclure le contrat qui lui est 
proposé. Sous cc rapport doue, la position des chemins de for est moins 
avantageuse que celle du simple voiturier. 

Si l'exploitant p1·ouœ que le dommage causé provient d'un cas fortuit, 
de la force majeure ou d'une cause étrangère à l'administration, sa responsa 
hilité est dégagée en toute hypothèse. C'est pour cela que le Gouvernement 
nous propose l'article 58 qui ne rappelle que les principes généraux et que, 
par ce motif, la commission extrn-parlementaire n'avait pas inséré dans son 
projet. 

Votre commission pense: avec le Gouvc1•nement, que cet article peut être 
utile pour ne pas laisser de doute _snr l'exclusion absolue de la réparation, 
même en cas d'assurance: dans les diverses hypothèses qu'il prévoit. 
Il est bien entendu toutefois que la << cause élranyère » dont parle cet 

article ne concerne pas les faits du commissionnaire ou du voiturier auquel 
l'administration a. remis les. objets il transporter. 

Conformément au droit commun, consacré pat' l'article a et rendu appli 
cable par- l'article 50, le chemin de fer est garant de ces faits. 

Cet article 38, consacrant un principe général, doit être placé après 
l'article 51 et avant les diverses exceptions qui vont suivre. 
Faut-il considérer comme un cas de force majeure la circonstance que les 

t, ansports ont excédé les limites du trafic normal ou: comme Je dit la 
commission extra-parlementaire, du trafic sur lequel le ehetnin cle fer devait 
compter? 

Les commerçants protestent avec énergie contre cette disposition. Elle 
détruit, d'après eux 1 l'égalité qui doit être maintenue entre l'expéditeur et le 
chemin de for : elle rend inefficace le principe de la responsabilité d'après le 
droit commun que proclame l'article 50 (l). lis admettent cependant. que 
,c si les demandes de transports excèdent en réalité et d'une façon inprévue 
» le trafic normal, cette circonstance pourra être un cas fortuit. » 

Dès lors, la querelle porte sur les mots plutôt que sui· le fond. L'insuffi 
s:mce de matériel qui ne provient ni de la négligence ni de l'imprévoyance 

(') Pétition du 2G mai 1878, p. 5. 
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de l'administration n'est pas, dit la commissiou cxtra-pnrlcmcutnirc, un cas 
de force majeurc ; mais les conséquences pour l'exploitant sont identiques 
et il ne serait pas équitable de les mettre à sa charge. 

La commission justifie ainsi pleinement la nécessité du§ 2 de l'article 50. 
Elle a soin. du reste, de bien préciser les limites dans lesquelles il fout 

circonscrire l' exception : 
c< La formule donnée par l'article 8 indique, dit-elle, quand l'insufflsauce 

du matériel pourra être invoquée par le chemin <le for : il faut qu'elle soit 
le résultat d'un accroissement de trafic tout à fait imprévu. 

>) Ainsi une guerre qui éclate aux frontières on même dans une contrée 
plus ou moins éloignée, une gelée tout à fuit hâtive ou extraordinairement 
prolongée qui ferme les canaux, une inondation qui supprime le service 
d'autres voies ferrées, des événements économiques subits, tels qu'une 
récolte manquée, la reprise inattendue de telle ou telle industr ie, ce sont là, 
entre autres: des circonstances qui peuvent faire arriver à une ligne des 
transports sur lesquels l'administration ne devait pas, ne pouvait pas 
compter, et pour lesquels elle n'avait pas à préparer son outillage et ses 
installations. 

)) Chaque fois, au contraire, que l'administration aura pu prévoir 
l'accroissement de son mouvement, elle ne sera pas admise à invoquer les 
proportions de son trafic passé, pour excuser l'impossibilité où elle se 
trouve d'accueillir les demandes actuelles de transport. Le temps ne lui 
aura pas manqué ponr augmenter son matériel, et elle est en foute pom· ne 
s'être pas mise en mesure. On peut citer comme exemples des faits qui 
créent des transports nouveaux et qui cependant ne justifient. pas une ligne 
de chemin de fer de l'insuffisance de son matériel : la création de nouveaux 
centres industriels, la construction de nouveaux affluents, routes, canaux, 
chemins de fer, la prospérité progressive et normale de l'industrie et du 
commerce, l'ouverture de nouveaux débouchés. Les conséquences de ces 
divers faits s'annoncent à l'avance, et le chemin de fer, s'il est un industriel 
attentif et prudent, a pu calculer l'importance qu'il devait donner à son 
matériel pour faire face à la situation nouvelle. 

» Il semble que le système de l'article 8 est conforme à l'équité et à la 
nature des choses. Il accorde au public des droits sérieux, sanctionnés par 
un recours éventuel aux tribunaux, sans imposer cependant au chemin de 
fer des obligations impossibles. 

)> On ne reprochera pas à l'article 8 de se contenter d'une formule peu 
précise et de favoriser les discussions et les procès. Ce reproche s'adresse 
rait plus à la matière qu'il s'agit de règlcr, qu'au projet lui-même. Indiquer 
d'une manière exacte ce qu'il faut de matériel au chemin de fer est une 
œuvre que r ou ne peut tenter et qui, une fois faite, si elle réussissait, serait 
bientôt à recommencer. L'importance des transports, leur nature, varient 
d'exploitation à exploitation, et le trafic de demain sera peut-être autre que 
celui d'aujourd'hui. Rien d'absolu, rien de certain, rien de définitif ne 
saurait être affirmé à ce sujet; donner une formule mathématique est 
impossible. La question est tout entière une question de fait et ne peut être 

. {3 
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tranchée que peul' chaque espèce en particulier. C'est pourquoi, après 
avoir cherché longtemps à foire autrement et mieux, la commission a fini 
par adopter la disposition de l'article 8. 

n Nous ne sachions pus qu'ailleurs on ait trouvé une solution plus 
heureuse de la difficulté. Cc n'est certes pas dans le code de commerce 
allemand que nous la trouverons. Le chemin de fer, dit l'article 4'?.!2 de ce 
code, ne peut refuser un transport, ù moins que les moyens réguliers 
(1·egelmaess(qen) de transport ne soient insuffisants. Que sont ces moyens 
réguliers? Le code ne le dit pas. Le règlement général des chemins de fer 
de l'empire <l'Allemagne ne le dit pas davantage, et il aggrnve même la 
position faite aLI public par l'article 422 du code de commerce: en décla 
rant, dans son § 61 que l'obligation de transporter les voyageurs, animaux 
et marchandises est suspendue lorsque les moyens de transport disponibles 
(vorhandenen) sont insuffisants. Le public est ainsi complètement à la discré 
tion de l'administration, ou n'est défendu contre les abus que par l'intérêt 
même de l'exploitant à recueillir le plus de transports possible et par 
l'intervention éventuelle du pouvoir central. Dans le système du projet, 
l'obligation du chemin de for d'accepter tous les transports qui lui sont 
demandés, clans les conditions de ses règlements, est une obligation civile, 
dont l'exécution peut être poursuivie par les intéressés et dont les tribunaux 
constatent l'existence et les limites. )) 

Votre commission fait siennes les observations si judicieuses et si 
complètes de la commission extra-parlementaire. Elles donnent satisfaction 
aux plaintes légitimes du commerce. 

Afin de mieux maf'quer encore ses intentions, elle vous propose d'adopter 
la formule de la commission extra-parlementaire et de dire avec elle : 

cc Sera coneidér« comme un cas de force majeure la circonstance que les 
transports ont excédé les limües du h·afic sur lequel l'ADMINISTRATION DEVAIT 

COMPTER. » 

Ces dernières expressions ont, en effet, un sens beaucoup plus précis et 
plus rigoureux. que celles du projet de loi. 

D'après ce dernier, l'exploitant est exonéré 'de toute responsabilité dès 
que le trafic ordinaire, habituel, normal, est quelque peu dépassé. 

D'après la rédaction, que votre commission y substitue, cette décharge 
de responsabilité n'existe que si l'administration a été dans l'impossibilité 
de prévoir ce trafic anormal et exceptionnel. 

Votre commission préfère également la rédaction de la cornnussion 
extra-parlementaire (art. 44) à celle du Gouvernement (art. 5i). 
Tel qu'il est conçu; l'article 5 l n'exprime pas assez nettement la défense 

faite aux administrations de modifier la responsabilité qui lem· incombe 
comme voituriers. 

(') l'où p. of du rapport. 
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L'article 44 du projet de la cornmrssron, par sa forme prohibitive, rend 
mieux ln pensée du législateur. 
L'article 51 du projet doit être modifié comme suit : 
et Les tm·i/'s ou rl,9lemnits 1w peuvent, hors les cas prévus ri-après) 

1) modifier au profit de Ecdminietration les conditions et l'étendue de la 
>-> responsabiiit» gui lui incombe, cl'après l'article 50, ni ce qui concerne les 
>) marchandises et les baga_ges. >) 

Nous avons vu plus haut (art. ·l6b1') que la règle est différente pour les 
voyageurs. Là: clic ne souffre pas d'exceptions. 

Projet dll Oouvernen1enl. 

An1. 52. 

Il est permis au chemin de fer de stipuler 
qu'il ne répond ni des pertes ou avaries ni 
des risques auxquels sont exposés en coursde 
voyage: 

-1° Les animaux vivants; 
2° Les marchandises réglementairement 

considérées comme sujettes i1 avarie pm· leur 
nature propre ou par le seul fait du transport 
en chemin de fer; 

5° Les marchandises qui, à la demande 
formelle et écrite de l'expéditeur, sont trans 
portées, soit par wagon découvert, alors que 
les règlements en preseriv ent le chargement 
sur wagon fermé ou bâché, soit sans embal 
lage ou avec embnllnge insuffisant, alors que>, 
à raison de leur nature, elles doivent être 
convenablement emballées; 

4-0 Les objets placés dans les voilures 
transportées ; 

?Ï" Les marchandises renfermées dons des 
wagons voyageant sous le plomb <le l'expê 
diteur ; 

6° Les marchandises qui, conformêment 
aux règlements, sont convoyées par l'expédi 
teur ou ses préposés ; 

7° Les marchandises dont le chargement 11 
été fait par les soins de l'expéditeur. 

Dans ce dernier cas, le chemin de fer peut, 
en outre, stipuler qu'il ne garamit pas le 
nombre de colis mentionné clans le récépissé 
ou dam, la lettre <le voilure. 

Projet de la comruissîon o-(tra-parlemo11f11iro ( 1 ). 

ART. tl5. 

ll est permis au chemin de fer de stipuler 
qu'il ne répond pas des risques n uxquels sont 
exposés en cours de voyage: 

t0 Les animaux vivants; 
2• Les marchandises essentiellement sujet 

tes ,\ avarie par leur nature propre ou par le 
seul fuit du transport en chemin de fer; 

5° Les marchandises qui, à lademande 
formelle et écrite de l'expéditeur, sont trans 
portées, soit par wagon découvert, alors que 
les règlements en prescrivent le chargement . 
sur wagon fermé ou bâché, soit sans embal 
lage ou avec emballage insuffisant, alors que, 
à raison de leur nature, elles doivent être 
convenablement emballées: 

4-0 Les marchandises dont le chargement a 
été fait par les soins de l'expéditeur. 

AI\T. ?51. 

Il est permis au chemin de ft•r de stipuler 
qu'il ne répond pas de la perte ou de 
l'avarie: 

1° Ors objets placés dans les voitures trans 
portées; 
2° Des marchandises renfermées dans des 

wagons voyageant sous le plomb de l'expédi 
teur, et ù la demande de celui-ci; 

~• De celles qui, conformément aux règle 
ments, sont convoyées par l'expéditeur ou 
ses préposés. 

(l) Yoii- rapport de ln Commisslon, pp. ~6 el 59. 
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ProjeL d11 Umern~me1t. Projet d. l.1 ,orumissioa exlra-parfew1nl~îre. 

ART, 55, 

Lorsque les marchandises sont exposées t\ 
subir, pendant le transport, une diminution 
de poids, le chemin de Ier peut stipuler qu'il 
n'est pas responsable du manquaut, à con 
currence d'une certaine quotité à déterminer 
par les règlements. 

ART, 54. 

Si le déchargement a lieu par les soins du 
destinataire, le chemin de fer peut stipuler 
qu'il n'est responsable ni des avaries ni du 
manquant dans le nombre Je colis ou tians le 
poids des marchandises, à moins que les 
avaries ou. le manquant n'aient été constatés 
eontradictoirement avec les agents de l'admi 
nistration au moment du déchargement ou de 
la remise du wagon au destinataire. 

ART, 5~. 

Les stipulations de non garantie prévues 
par les articles précédents élèvent au profil 
de l'administration une présomption d'irres 
ponsabilité qui ne peut être détruite que par 
la preuve d'une faute à sa charge. 

AnT. 46 . 

Dans le cos prévu à l'article 4!S, 11• 4, le 
chemin de fer peul, en outre, stipuler qu'il 
ne garantit pas le nombre de colis mentionné 
dans le récépissé ou dans la lettre de voi 

. ture, 

AnT. 49. 

Lorsque les marchandises sont exposées à 
subir, pendant le transport, une diminution 
de poids, le chemin de fer peut stipuler qu'il 
n'est pas responsable du manquant, à con 
currence d'une certaine quotité. 

ART. 47. 

Si le déchargement a lieu par les soins du 
destinataire, le chemin de fer peut stipuler 
qu'il n'est responsable ni des avaries ni du 
manquant dans le nombre <le colis ou dans 
le poids des marchandises, à moins que les 
avaries ou le manquant n'aient été constatés 
contradictoirement avec les agents de I'admi 
nlstrntion, avant le déchargement et, en cas 
d'embranchement particulier, avant la remise 
du wagon au destinataire. 

AnT. !50. 

Un règlement tl 'administration générale 
détermine: 

1° Les marchandises auxquelles Ia stipu 
lation de l'article 41S, n° 2, est applicable; 

2° Celles qui doivent être chargées sur 
wagon fermé ou bâché ; 

5° La quotité maxima du manquant dont 
le chemin de fer est en droit de décliner la 
responsabilité, aux termes de l'article 49. 

ART, 52. 

Lorsque la non responsabilité du chemin 
de fer a été stipulée dans les cas prévus aux 
articles 4-5, 4-6, 4,7, 49 et 51, le dommage est 
présumé être la conséquence, soit du vice 
propre de la chose, soit des conditions de 
transport choisies par l'expéditeur, soit du 
défaut d'emballage, soit des vices du charge 
ment ou du déchargement, soit du fait ou de 
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Projet du {lomrnf111tnl. Projet d ij la commission edm-parlemonlnire. 

la nèghgenee de l'expéditeur ou de ses pré 
posés, et !(} chemin de fer n'est tenu à aucune 
indemnité. 

Cette présomption, toutefois, peut être 
détruite pal' la preu vo contralro. 

An·r. 61. 

Lorsque l'expéditeur ou le destinataire 
&l!lblit que la perte, l'avarie ou le retard, csl 
la conséquence directe d'une foute imputable 
au chemin de fer ou t\ ses agents, celui-ci ne 
peut inroquer les clauses de non garantie 
autorisées (HU' les articles 4!:i, 46, 47, 49 et !51 

en ce cas, sa responsahilitè est réglée par le 
droit commun. 

Ces articles visent les stipulations permises qui excluent la garantie de 
respcnsahilité et lem· effet légal. 

Dans les articles 56 et 57, le projet s'occupe ensuite des stipulations qui 
limitetu partiellement la garantie. 

C'est là un des points les plus importants de la loi. 
Les observations qui se rattachent aux articles 52 à 5~ concernent égale 

ment les articles 56 et '57. 
En principe, les stipulations qui dérogent à la responsabilité ordinaire du 

voiturier peuvent-elfes être admises? et quels peuvent. ètre leurs effets? 
Nous avons fait connaître la doctrine et la j urisprudence sur ce point. 

D'après le droit commun, le voitureir ne peut s'affranchir de sa faute quand 
elle est prouvëe, mais il a le droit, par une couvention avec l'expéditeur, 
de s'exonérer, poln' le tout ou pom· partie, de la présomption de faute résul 
tant du contrat. Cette présomption est de la nature, mais non de l'essence 
de la convention. Quand au contraire La faute est prouvée, on applique le 
principe d'ordre public que chacun supporte fa responsabilité de ses actes. 
Il est permis de stipuler, la loi le dit dans r article i W2 en termes exprès, 

qu'en cas d'inexécution d'une convention, il sera. payé une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts : la loi ajoute même quc1 dans ce cas, il est inter 
dit au juge d'allouer à l'autre partie une somme plus forte ni moindre. Mais 
ici encore il ne s'agit que de la responsabilité résultant de l'inexécution du 
contrat et de la faute présumée cf. 11011 de la faute prouvée directement 
par l'expéditeur (1). 

(') Sauf TROPL0NG (Louage, n° 1542), la doctrine française repousse Ia possibilité d'une stipu 
lation de non garantie tant pour le voiturier ordinaire que pour les chemins de fer. 

Voir PARDESSUS, n° 942. - AUBl\Y el RAU, 1. l'V, p. 1521, - SOURDA.T, n° 995, - 
i4 
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On comprend aisément que l'expéditeur qui a souscrit cette clause soit 
tenu de l'observer vis-à-vis du voiturier ordinaire. 1\'lnis le doute naît quand 
il s'agit du chemin de fol'. lei l'expéditeur n'est pas libre : le chemin de fer 
exerce un monopole : le frein de lu concurrence ne lui impose pas 11.'s condi 
tions qui résultent équitablement <le ln loi de l'offre et de la demande. 

L'expéditeur ne signe pas de convention avec l'administration <lu chemin 
de fer : il proteste contre la prétention de voir un consentement tacite dans 
le fait de remettre ses transports nu chemin de fer, puisqu'il n'est pas libre 
d'agir autrement. li n'a pas de choix. 

La conclusion logique de ce qui précède, c'est qu'à la différence du voiturier 
ordinaire, la liberté de l'exploitant doit être limitée. De rnèmc qu'il ne 
peut réclamer pour le transport qu'on lui offre le prix qui lui convient, il ne 
peut, en principe: exiger de l'expéditeur des clauses de non garantie. C'est 
l'autorité publique qui détermine les conditions du contrat et il est interdit 
de les changer au profit des administrations. 

Si ce principe était appliqué rigoureusement, l'équité ne farderait pas à 

DALLOZ, Yoirie pw· chemin de [er, n05 458 et 456. - POUGET, p. 5'22. - DUVEII.DY, n° 51. 
Trcplong admet la distinction entre la faute prouvée et la faute présumée résultant de 

l'inexécution du contrat. Nous avons vu plus haut qu'elle a été également adoptée par la cour de 
Bordeaux et par des arrêts récents de la Cour de cassation de France. 

En Belgique, Prl Laurent s'élève avec énergie contre toute clause de stipulation de non 
garantie ou de maximum de garantie en cas de faute prouvée. Ce serait là, dit-il, une convention 
contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs, 

(Voir LAURENT, t. XXV, f)fl. 604, 60:.ï, 609,610, GIG, 617,618, li2L) 
Il ajoute : " On ne peut pas stipuler- que le voiturier ne répond pas de sa faute, c'est-à-dire 

de sa ni•gligence. - Quand la faute est prouvée, le voiturier doit réparer le préjudice et tout le 
préjudice qn'il cause. Mais s'il y o perle snns qu'une faute soit prouvée, les parties peuvent 
régler les effets de ta responsabilité du voiturier. Cc n'est pas le décharger de sa faute: car 
aucune faute n'est prouvée à S3 charge. " (LAURENT, p. 60!5.) 

31. Namur adopte la méme opinion, t. 1°', n° 559. C'est aussi ce système que l'État a plaidé 
devant la Cour suprême jusqu'en ,1877. 

Enfin, il a été consacré de la manière la plus expresse par une série d'arrêts de notre Cour de 
cassation, depuis le,~ février ·1s10 jusqu'en ,j 877. Nous ne pOll\'OIIS interpréter les arrêts des 
i8 et 26 octobre ·1877, du 24 octobre ·1878, du 14 novembre 1878 et du 9 janvier 1879 
( Pas., 1 •·e partie, ·1877, 599, 406 ; t 879, pp. 6, 14 rt 50) en ce sens que notre Cour- suprême 
ait voulu permettre une stipulation coutraire à l'ordre public de l'aveu de tous les auteurs et 
d'après ses propres arrèts. Ces décisions ne peuvent avoir la portée que l'État a voulu 
récemment leur attribuer en reproduisant le système qui avait été repoussé par les arrêts 
du 4 février 1870 et par l'arrêt de rejet du 21 janvier i87a. iPosicrisie, 18715, ·I, 95.) 

En tout cas, il y aurait lieu de choisir entre la rloctrlne de ces arrêts et celle de l'arrêt du 
21 janvier 187!5 et des arréts précédents appuyés par la doctrine entière, et ce choix ne peut 
être, à notre avis, douteux Dire que l'ad ministra lion n'est pas responsable de sa ra ute ou de 
celle de ses agents, ce serait favoriser la négligence et la mauvaise foi. Ce serait admettre un 
principe contraire ù toute équité et destructif des intérêts les plus légitimes du commerce. 
En France même, la loi du 1o juillet '18li5 (art. 22) oblige l'État et les compagnies a répondre 
de la foute des agents attachés aux chemins de frr qui leur appartlenncnt. Enfin l'article 4.24, de 
la loi allemande repousse également le système d'après lequel lès chemins de fer pourraient 
tout stipuler, sauf ln non reponsahilité dl' leur dol. 
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en souffrir. En effet, l'exploitant, à peine de dornmngcs-inlérèts, est tenu 
de recevoir tous les transports aux conditions des Inrifs. Sa liberté est 
cnchuinéc. Dès lors, il est juste de ne pas lui imposer des responsabilités (JUC 

l~ voiturier n'aurait pas acceptées, an moins sans compensation. 
Le législateur qui formule le contrat.un recherchant l'intention présumée 

des parties, a le devoir de tenir la balance <.'~gale entre deux intér-èls rcspee 
tables dont il a la sauvcgnrdc , il doit im pose1· le contrut p1·olu11Jle) celui qui 
vraisomblnblerneut eût été conclu si chaque pnrtie eût été libre de sti puler. 
Telles sont, à notre avis, les données du problème à résoudre. Il se eompli 

que par suite de la nécessité qui s'impose au Gouvernement de fixer des 
taxes aussi modérées et aussi uniformes que possible. Pour atteindre ce 
but il faut que la responsabilité ne soit pns excessive, eu ég:at·d aux. dangers 
spéciaux aux chemins de fer: il faut encore que les indemnités à payer en cas 
de perte, de retard et d'avarie, ne soient pas trop disscmblublcs , sinon 
chaque taxe devrait varier avec l'étendue de la responsabilité et le poids 
cesserait d' être Ja hase habituelle de la perception. 

Nous arrivons donc à reconnaître que le législateur doit admettre, dans 
l'intérêt général lui-même, afin de pouvoir simplifier et abaisser les taxes, 
des dérogations à ]a responsabilité qui résulte de plein droit du contrat, 
en l'absence de toute preuve de faute 011 de <loi; ces dérogations pourront 
porter soit sur le refus de garantie, dans certaines circonstances spéciales 
que nous allons examiner, soit sur certaines limites au delà desquelles la. 
responsabilité ne pourra pas s'étendre si l'expéditeur ne peut peoLn-er direc 
tement la faute de l'exploitant. 

La difficulté consiste à rester dans de justes bornes, à bien discerner les 
cas dans lesquels des clauses spéciales doivent être autor-isécs. 

Le législateur allemand a appliqué ces principes dans les articles 1:-:'2'.2 ù 
429 <lu Code de commerce de l'Empire dont la commission extra-parlemen 
taire et le Gouvernement se sont. inspirés dans leur projets respectifs. 

Cette législation était déjà connue. quand M. Dewandre a déposé son 
rapport sur le titre du Code révisé, relatif aux contrats de gage et de 
corn rmssron. 

Nous avons rappelé que l'honorable rapporteur; admettait la} possibilité 
de dérogations à la responsabilité ordinaire du contrat de transport. 

L'article f 16 proposé en 1870 exigeait : 
a). Que ces dfrogations ne fussent autorisées (tue pour les transports à 

prix réduit ou pour ceux que le chemin de Ier consent à foire dans des condi 
tions où il pourrait s'y refuser ; 

b). Que l'application de ces dérogations ne pùt avoir lieu que lorsqu'elle 
est demandée ou formellement acceptée par l'expéditeur. 

La responsabilité renaissait si l'expéditeur prouvait la foute de l'adminis 
tration ou même seulement que le dommage ne provennit pas de la cause 
pour laquelle la non responsabilité avait été stipulée. 

Cc sont ces règles, légèrement étendues, par suite de l'étude qui a été foi te 
depuis, (1ne votre commission vient encore en génfral vous prop()scr 
aujourd'hui d'adopter. 
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Le projet vise neuf cas dans lesq uels la stipulai ion de non-garantie sera 
permise. 
Passons les successivement eu revue. 
l O Les animaux vivants. 
On comprend les dangers spéciaux auxquels ces animaux sont exposés 

pendant le transport. En F1·a11c(• cepcndnnt, les compagnies sont responsa 
bles (1). 
2·• Les marchandises sujettes à avarie par leur nature propre ou par le seul 

fait du transport en chemin de fer. 
ll faut nécessairement ci uc ces marchandises soient déterminées par un 

1·èglcmcnt. Elles ne peuvent l'être dans la loi. Cc règlement doit être, comme 
l'énonce la commission cxu-a-pur-Iementairc dans l'article !>O~ un règlement 
d'administration générale. 

Il ne fout on effet raugct· dans cette seconde catégorie qu'un nombre 
restreint de marchandises. Le publie a droit à la garantie que lui donne un 
règlement de ce gcurc. 

5° Les marchandises dont l'embullage est défectueux ou dont le transport 
s'effectue en \vaggons découverts ù Ja demande de l'expéditeur. 

Dans cc eus, le mode de transport expose nécessairement la marchandise 
ù la mouille. 

Remarquons ici, en passant, c1ue toutes les marchandises de la 4° classe 
se transportent en wagous découverts, d'après le tarif actuel. Si l'expéditeur 
réclame le bâchage, ln. marchandise rasse tians la 5° classe. 
4° Les objets placés dans les voitures transportées. 
Ils ne sont pas confiés à la. surveillance de l'admiuistration. Celle-ci ne peut 

en prendre les mêmes soins Elle ne les a pas sous su garde. 
!5° Les marchandises renfermées dans des wagons voyageant sous le 

plomb de l'expéditeur et â la demande de celui-ci. 
li fout, en effet. que l'expéditeur ait réclamé C<' mode de transport et que 

le plombage ne soit pas une pme formalité de douane. Les plombs doivent 
être reproduits intacts, 

6° Les marchandises pour lcsq uclles les règlements exigent qu'ils soient 
convoyés par les expéditeurs à raison même des dangers du transport. 

7° Les marchandises dont le chargement a été fait par r expéditeur. 
Dans cc cas, la marchandise a pu souffrir par suite d'un chargement 

défectueux. 
Dans chacune de ces hypothèses, l'administration ne répond pas de la 

perte et de l'avnrie chaque fois qu'elles out pu avoir pour cause le danger 
spécial auquel la marchandise était exposée. Il y a présomption qu'elles 
proviennent de cette cause, sauf la preuve contraire qui peut résulter 
notamment, comme le porte en termes exprès le Code allemand, de ce 
qu'il n'y a pas de relation possible entre l'avarie ou fa perte et ce danger 
spécial. 

(') DALLOZ, Voi1iepC1rt:heminde/er,11• U'2. 
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D'après les observations que nous venons de foire, il y a lieu d'apporter 
certaines modifications au texte du projet. 

Les n°5 a et 6 doivent être rédigés comme suit : 
« o0 L_e,'{ marchandises renfermée» dans des wagons 1:oya9ea11t sous le 

n plomb de l'expéditeur et â. la demande de celui-ci) pourou que les plombs 
n soient intacts , 

>) 6°. Les marchandises qui) en vertu des règlements, sont convoyées par 
» l' expéditeur ou ses préposés. >> 

Le fuit que l'expéditeur accompagne les objets transportés est sans impor 
tance : la loi a eu ici en vue le danger spécial à. raison duquel les règlements 
exigent que ces marchandises soient convoyées. 

Le commerce et l'industrie ont demandé la suppression de la partie 
finale de l'article 52 qui exonère l'administration de toute responsabilité 
quant au nombre de colis mentionné dans le récépissé, quand le chargement 
a eu lieu put· les soins de l'expéditeur. L'article ne parle pas du poids, 
parce que le pesage est fait pat· l'exploitant lui-même après le chargement 
du wagon. 

Votre commission pense que cette réclamation est fondée. La lettre de 
voiture et le récépissé de l'administration doivent faire preuve complète 
entre elle et le public des énonciations mentionnées dans l'article 22. Il ne 
doit pas être admis d'exception à ce prîncipe de bonne foi. Si une légère taxe 
était même nécessaire pour indemniser l'administration du dénombrement 
contradictoire auquel elle fera naturellement procéder: ce résultat serait 
préférable à la situation que consacrerait la partie finale de l'article 52 ('). 

ART. 55. 

Certaines marchandises sont exposées à perdre de leur poids au cours du 
voyage. 

Évidemment l'exploitant ne peut être responsable de cette dimunition, 
malgré le récépissé délivré par lui. 
Il importe seulement que les administrations ne puissent arbitrairement 

appliquer l'article 55 et exagérer le manquant. 
La commission extra-parlementaire exigeait, en conséquence, que ces 

marchandises et ce manquant fussent désignés par un règlement d'admi 
nistration générale. 

Votre commission partage cette manière de voir. 
L'article 426 du Code allemand statue sur ce cas dans les termes 

suivants : 
..: Lorsque des marchandises subissent régulièrement pendant le trans 

» port une perte de poids ou de mesure, il est permis de stipuler que le 
• chemin de fer ne répondra pas <l'une quotité déterminée à l'avance c11 

1> poids ou en quantité. Cette quotité doit être calculée séparément pour 

C-) La conférence de Berne n'a pus admis non plus celte exception it la responsabilité <lu 
chemin de fer. 
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>, chaque colis, si plusieurs sont transportés ensemble, lorque le poids 
n on In mesure de chacun peut être fixé d'après la lettre de voiture ou 
» autrement .. 

,, La présente disposition ne peut être invoquée, s'il est prouvé que la 
,1 perte ne pro, icnt pns de la nature de la marchandise ou que la quotité 
,> fixée ne correspond pas à cette nature ou aux autres circonstances de la 
n cause. » 

Cc dernier moyen ne trouvera pas son application sous l'empire du 
nouveau Code, puisque la quotité sera fixée par le Gouvcmeruent en exécu 
tion de la loi. Les tribunaux n'auront donc pas le droit de la déclarer excès 
sive. 

ART. 54. 

Il est naturel que l'administration puisse stipuler la non garantie quand 
le déchargement se fait par le destinataire. En effet l'avarie ou le manquant 
peut provenir de cette opération. . 

Le destinataire doit avoir le droit de se mettre à l'abri de cette clause 
en faisant constater l'état de la marchandise avant le déchargement. 

La rédaction de l'article 55 n'impose pas à l'administration d'une manière 
assez claire l'obligation de procéder à cette constatation contradictoire si le 
destinataire l'exige. Le Gouvernement pourra, s'il le faut, tenir compte dans 
ses tarifs du coût de cette opération et, comme le propose la commission 
extra-parlementuirc dans l'article 48, imposer au destinataire une taxe 
modérée si la constatation prouve qu'il n'y a rien à reprocher au chemin 
de fer. 

Il importe que le droit du destinataire ne puisse être discuté. 
Votre commission pro1)ose donc d'ajouter à l'article 31, un paragraphe 

a111s1 conçu: 
cc L'administraiion est tenue deprocéder â celte vérification si le destinataire 

>, l'exige. » 

L'exception au droit commun prévue par l'article 54 se trouve également 
consacrée par l'article 424 du Code allemand. 

ART. 5f>. 

L'article 5~ détermine les conséquences de la stipulation de non garar1tie. 
Ici deux systèmes sont en présence, celui du Code allemand. adopté par 

la commission extrn-pnrlementaire, et celui du Gouvernement. 
A notre avis, le S) stème de la commission est préférable : l'article 5Q du 

projet étend d'une manière excessive les conséquences de la stipulation de 
non garantie dans les divers cas que nous avons examinés. 

Pour quel motif ces exceptions au principe général de 1a responsabilité 
du droit commun onl elles été admises? 

On n'a pas voulu rendre l'exploitant responsable du vice propre de la 
chose, du défaut de fermeture des wnggons, de l'absence d'emballage, 
des r-rrenr s commises p,w l'expéditeur pendant le chargement: de fa perte 
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de marchandises tellement dangereuses qu'elles doivent être convoyées, ou 
cl'ohjt't-s placés sous le survcillauco exclusive de l'expéditeur. 
On comprend dès lors que ln loi permette l'administration de s'exouéecr 

de ln présomption de responsabilité qui pèse sur elle : il est naturel qu'elle 
substitue ù cette présomption, ln présomption beaucoup plus puissante que 
s'il y a perte on avarie, clic est la cousé qucucc du danger spécial qui se 1m'.~ 
sentait dans chaque espèce et qui ne pouvait être mis équitablement à charge 
de l'exploitant. 

Partant de là, le public doit avoir vis-à-vis de l'adrninistrntion un double 
droit: d'abord celui de prourcr que la perte ou l'avarie ne provient. pas 
de ln cause dont on n'a pas voulu rendre l'exploitant responsable; ensuite 
celui d'établir, conformément aux principes gênél'aux: la foute de l'exploi 
tant. La première de ces preuves sera en général beaucoup plus facile 
que la seconde. Ainsi si la marchandise transportée en wagons décou 
verts a été détruite, si certains objets, sujets à se corrompre, ont été 
égarés: il est de toute évidence q11c lu perte ne provient pas de la pluie 
ni du vice propre. L'expéditeur n'aura aucune faute à prouver; il lui 
suffira de faire connaître la cause do l'avarie pour que l'administration ne 
puisse plus invoquer la clause de non-garantie. Celle-ci mauquerait alors 
cornplétement de base légale. 

Comme nous l'avons dît plus haut, c'est la solution consacrée par le Code 
allemand dans l'article 424,. C'est. aussi l'avis que votre commission avait 
exprimé en 1870 et l'article ·f 16 avait. été rédigé dans ce sens. 

Le projet du Gouvernement u'accorde à l'expéditeur qu'un seul droit, 
celui de prouver la faute de l'administrntion , de sorte que, si des colis con 
tenant du poisson viennent il être perdus, l'exploitant ne sera pas res 
ponsable .de la disparition, à moins 1pe l'on ne prouve la foute des agents 
de l'Etat, bien qu'il soit manifeste que le vice propre de cette marchandise 
sujette à avarie n'a pu assurément la. faire disparaitre. 

Celte solution ne paraît pas rationnelle et votre commission, se ralliant. 
aux observations de la commission extra-parlementuire et persitant dans son 
avis antérieur, vous propose d'adopter le texte rédigé par celle-ci, qui est 
conforme à la législation allemande. 

L'article 3;5 serait. modifié comme suit: 
<c Lorsou« la non -responsobiiit« de I'administrotion a etë stipulée) dans les 

n cas prévus JJfü' les articles 52, 55 ri 54, le dommage est présumé être la 
» conséquence) soit du vice prop1·e de la chose, soit des conditions de irons 
)) port choisies par r expéditeur, soit âtt défàut d'embcltaqe, soit des oices 
)) du churgement ou d-u déchcrrge·nien.f., soit du fait ou de la négligence de 
>) l'expéditeur ou de ses préposés" el l'administration n'est tenue â aucune 
>> indemnit«. 

)> Celle p1-éso>nption peut être détruite par la preuve contraire. n 

Votre commission vous pL'opose c11 outre d'insérer à la suite de l'article 57 
u11 article 571

•·• qui reproduira l'article 61 du projet de ln commission extra- 
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pnrlementairo r'). Il aura pour but de consacrer la responsabilité complète 
de l'exploitant en cas de foule prouvée ù su charge. Sur cc point Je 
projet du Gouvernement accepte la distinction proposée par la doctrine 
et la jurisprudence entre la foute présumée et la faute prouvée. Il recon 
nait, avec votre commission, que l'on ne peut s'exonérer de la rcsponsa 
bilité de cette dernière foute. 

Projel du Gouvernement. 

ART. 56. 

L'expéditeur a lu faculté, moyennant le 
payement d'une taxe proportionnelle, d'èva 
luer, au moment de l'expédition, le préjudice 
qu'il éprouverait pour la perte de la mar 
chandise ou des bagages ou par le retard. 

Il a droit, en cas de perte ou de retard, au 
montant de son évaluation, et, en cas d'ava 
rie, ù une somme égale au dommage, en pre 
nant l'évaluation pour base. 

S'il est établi que l'èvaluation excède le 
dommage réellement éprouvé, l'indemnité est 
réduite au montant de ce dommage. 

Projel 1lo la com111ission oxtra-parlomenlairt. 

AI\T. ?55. 

L'expéditeur a la faculté d'évaluer, au mo 
ment de l'expédition, le préjudice qu'il éprou 
verait par ln perte de la marchandise. 

Il a droit, en cas de pet-te, au montant de 
son évaluation, et, en cas d'avarie, à une 
somme égale au dommage, en prenant cette 
évaluation pour base. 

Le chemin de fer ne doit cependant aucune 
indemnité s'il peul invoquer l'une des clauses 
de non garantie autorisées pat· les articles 45, 
4ü,'*7,49ctlH. 

Il en est de mérne s'il justifie que l'événe 
ment est une suite de la force majeure ou du 
vice propre de la. chose. 

ART. ti6. 

En cas d'évaluation du préjudice, le che 
min de fer a droit-au payement d'une taxe 
supplémentaire proportionnelle ·à lu somme 
déclarée. 

Celte taxe n'excédera pas cinquante cen 
times par fraction indivisible de mille francs. 

ART. 57. 

Il est loisible à l'expéditeur d'évaluer, au 
moment de l'expédition, le préjudice qu'il 
éprouverait por suite de retard. 

:rdoyennont cette évaluation et le payement. 
d'une taxe supplémentaire qui ne peut excé 
der dix centimes par fraction indivisible <le 
cent Iranes, l'expéditeur a le droit de récla 
mer du chemin de fer le montant de l'évalua- 

(1) "ART. 6{. Lorsque l'expéditeur ou le destinataire établit que la perte, l'n varie ou le retard 
est la conséquence directe d'une faute imputable au chemin de fer ou à ses agents, celui-ci ne 
peut invoquer les clauses de non garantie autorisées par les articles 45, 46, 47, 4,!) et ~i, ni se 
borner à réparer le dommage dans les termes des articles 54, ti5 et 58; en cc cas, sa respon 
sabilité est réglée par le droit commun. " 
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Projel J11 Gourtrne111e11L. l'rojel de la tommÎf6ion tx(ra•parleuteufairr. 

lion, si celui-ci ne justifie pas que le retard 
est dû ti la force majeure. 

Anr. 62. 

Si le chemin de fer établit que l'indemnité, 
calculée d'après les articles 53 et ?>7, excède 
le dommage réellement éprouvé par l'expétli 
leur, du chef de la perte, de l'avarie ou du 
retard, l'indemnité est réduite ou montant de 
cc dommage. 

All1'. 90. 

Le voyageur u lu faculté de déclarer ln 
valeur de ses bagages au moment de leur 
inscription. 
Il a droit, en cas de perte, au montant de 

sa déclaration et, en cas d'avarie, â une 
somme égale au dommage, en prenant cette 
dèclaration pour base. 

Le chemin de fer ne doit cependant aucune 

1 
indemnité, s'il justifie que l'événement est 
une suite de la force majeure ou du vice 

j propre de la chose. 

AnT. 91. 

En cas de déclaration de valeur, le chemin 
de fer â droit ou payement d'une taxe sup 
plémentaire proportionnelle à la somme 
déclinée. 

Celle taxe n'excédera pas vingt centimes 
pat· fraction indivisible de mille francs. 

ART. 94, 

Le voyageur peut évoluer, lors de l'ins 
criptiou de ses bagages, le préjudice qu'il 
éprouverait par leur remise tardive. 

Les conditions de celte évaluation et l'in 
demnité due, en ce cas, par le chemin de fer, 
sont réglées conformément à l'article ~7. 

ART, 98. 

Si le chemin de fer établit que l'indemnité 
calculée d'après les articles 90 et 94- excède 
soit la valeur vénale des bagages, soit le dom 
mage éprouvé par suite de leur avarie ou de 
leur remise tartivc, l'indemnité est réduite au 
montant de celte valeur ou de cc dommage. 

!6 
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Lorsque la marchandise est perdue ou avariée, lorsqu'un retard se produit, 
l'expéditeur n droit à la réparation du préjudice qu'il subit. 
Tel est le principe consacré pa.1· les articles H49, H!:>0 et f HH du Code 

civil. 
L'expéditeur ne peut réclamer, pas. plus que tout autre contractant, 

en cas d'inexécution d'une convention, le remboursement de tout le gain 
dont il a été privé et de toute ln perte qu'il a fuite. 
Il faut que le dommage- soit la suite immédiate et directe de I'inexéeutlou 

de la· convention. 
Il faut, en outre, sauf le cas de dol, que ce dommage ait pu être prévu par 

le débiteur lors du contrat. 
Si l'on applique ces principes aux. faits spéciaux relatifs à la convention de 

transport, on remm·que <(UC l'expéditeur éprouvera souvent un préjudice 
très-considérable dont il ne pourra obtenir la réparation d'après le droit 
commun. 

Ainsi, un industriel C) remet à 1111 voitur-ier , sans aucune déclaration, un 
colis contenant un brevet qui doit être, suivant la loi anglaise, présenté à 
Londres, lors du payement de l'annuité, à l'autorité chargée de la recevoir. 
Le colis arrive en retard et. I'expérliteur- est déchu de son brevet, cc qui lui 
cause un dommage cousidérable. U était impossible au voiturier de prévoie 
C<' préjudice, 1l n'en doit pas la réparation complète. 

Ou bien encore le colis contient des bijoux, des objets d'art, des papiers, 
· des valeurs dont la déclaration n'a pas été faite. L'expéditeur ne-peut 
réclamer le remboursement de la perte toute entière. 
Ponr éviter ce résultat, il doit être permis d'évaluer le préjudice que l'on 

éprouverait en cas de perte, de retard ou d'avarie. Le chemin de fer, averti 
que sa responsabilité est. exceptionnelle, prendra les mesures nécessaires 
pour la sauvegarder- et se fera paJer pour ces soins spéciaux et coûteux une 
taxe prcportionuée à ses risques et à la dépense qu'il doit faire. Rien ·n'est 
donc plus naturel que l'assurance autorisée pal' l'article 56. Elle est la censé 
quence inévitable de l'obligation imposée au chemin de fer de transporter 
même des objets de la plus grande valeur alors que le voiturier ordinaire 
pourrait s'y refuser. 

Lorsque l'évaluation est I' œuvre commune des [deux contractants, elle est 
définitive. Le juge lui-même ne peut ni la réduire ni l'augmenter. 
· Ici elle n'émane que de l'une des parties, l'autre est tenue de fa subir-. 
Dès lors il est juste qu'en cas d'accident. celte évaluation puisse être 
combattue JJar la preuve contraire. Sinon la fraude pourrait s'exercer 
aux dépens de l'exploitant avec ou sans la complicité de ses agents. 

La preuve de l'assurance peut être faite par tous moyens de droit. L'expé 
diteur a la faculté, d'après l'article 22_, de la faire mentionner dans son 
récépissé. 

Le montant de l'évaluation n'est pas dû si l'administration prouve le 

(') Cc ras c'est présenté. 
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cas fortuit ou la force mejeure : c'est là une application pute. et simple des 
principes généraux (1). 

Votre commission propose de remplacer les mots (( au moment de l'expé 
dition >) du § i par ceux-ci « ait moment de la remise )) afin de comprendre 
dans la disposition les bagages remis en dépôt dans les gares, conformément 
à, l'article !9bi,. 

Projet du Goumnomtnl. 

ART, 57. 

A qél'aµt d'évahialion du préjudice, les 
tarifs ou règlements peuvent limiter les dom 
mages-intérêts: 

1° En cas de perte, au remboursement de 
la valeur des bagages ou de la marchandise, 
d'après, le prix courant <lu commerce, au 
momeqt et. au Ileu o~ ils devaient être livrés, 
sous déduction des frais de transport non 
payés ; 

2"' 1311 cas è'avari~, au payement d'une 
indemnité calculée d'après la. valeur fi~ée 
commme il vien,t. d'être dit; 

5" E11 cas de retard, à la restitution de 
tout ou partie du prix d_e 1..1;ansport. 
Il peut être stipulé que les indemnités à 

"' allouer n'excéderont pas un maximum à 
' 1: " 

déterminer l?ar une loi spéciale. 

Frojel do la commission extra-par!emonlaire. 

AnT. ~4. 

AdéfauL d'évaluation du préjudice, les tarifs 
ou règlements peuvent limiter les dommages 
intérêts: 
t• En cas de perte, au remboursement de 

la valeur de la marchandise, d'après le prix 
courant du commerce, nu moment eL à l'en 
droit où elle devait être livrée, sous déduction 
des frais non payés; 

2° E11 cas d'avarie, au payement d'une 
indemnité calculée d'après la valeur de la 
marchandise fixée comme il vient d'être dit. 

ART. ?55. 

li peut être stipulé que, dans la liquida 
tion des indemnités dont il s'agit â l'article 
précédent, il ne sera tenu compte d'aucune 
valeur commerciale excédant une somme 
déterminée. 

La valeur fixée par les tarifs ou règlements 
ne sera pas ill(érieurc : 

S'il s'agit de marchandises proprement 
dites, à un franc cinquante centimes par kilo 
Bl'amme, pour les transports à petite vitesse, 
et à cinq francs par kilogramme, pour les 
autres transports ; 

En ce qui concerne les animaux vivants, à 
huit cents francs pour un cheval, à quatre 
cents francs par tête pour le gros bétail, li 
cinquante francs par tête pour les autres 
animaux; 

A douze cents francs pour une voiture. 
Toutefois, la limitation dont il s'agit au 

présent article n'est pas autorisée pour les 
expéditions dont la valeur, constatée d'après 
l'article ?14-, n'excède pas cent cinquante francs 
ou est réduite à ce taux par l'intéressé. 

(') Voi1· article 50~'" ; 1.1oir article 58 du projet du gouvernement. 
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ART, 58, 
A défuut d'évaluation pa1· l'expéditeur, les 

tarifs ou règlements peuvent stipuler qu'en 
cas de retard imputable an chemin de Ier, 
l'indemnité est limitée l\ la restitution de tout 
ou partie du prix de ln voiture. 

Le minimum de celle restitution ne sera 
pas inférieur à la moitié, au cinquième ou 
au dixième du prix de la voiture, par chaque 
jour de retard, suivant que le transport à été 
füil par exprès, à grande vitesse ou à petite 
vitesse. 

ART. t>9. 
Lorsque le retard dépasse deux jours en 

cas de transport par exprès, cinq jours en 
cos de transport à grande vitesse ou dix jours 
s'il s'agit d'un transport à petite vitesse, l'ex 
péditeur ou le destinataire a droit au dédom 
magement tel qu'il est réglé en cos de perte, 
sans préjudice à l'indemnité <lu retard. 

ART, 6i. 

Lorsque l'expéditeur ou le destinataire 
établit que la perle, l'avarie ou le retard est 
la conséquence directe d'une faute imputable 
au chemin de fer ou à ses agents, celui-ci ne 
peut invoquer les clauses de non garantie 
autorisées par les articles 4-!S, 4.6, 47, 49 el 
151, ni se borner à réparer le dommage dans 
les termes des articles M,, !S?S et !SS; en ce 
cas, sa responsabilité est réglée par le droit 
commun. 

ART. 9~. 

A défaut de déclaration de valeur, les tarifs 
ou règlements peuvent limiter les dommages 
intërëts : 

1 ° En cas de perte des bagages inscrits, au 
remboursement de leur valeur vénale au lieu 
et au temps de l'arrivée; 

2° En cas d'avarie, au payement d'une 
somme égale au dommage, en tenant compte 
de celte valeur. 

ART. 95. 

Il est permis de stipuler q11e, dans la liqui 
dation des indemnités dont il s'agit à l'article 
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précédent, il ne sera admis aucune voleur 
exeèdunt une somme déterminée. 

Ln valeur fixée par les tadl's ou règlements 
ne sera pas iuférieure ù quinze Iruncs pm· 
kilogrnmme. 

AnT. !)/'i, 

A défaut d'évaluation par le voyageur, les 
tarifs ou règlements peuvent stipuler qu'en 
cas de retard, l'indemnité est limitée à ln res 
titution de la totalité ou <l'une purtic du prix 
du transport, 

Le minimum <le cette restitution ne sera 
pas inférieur ù la moitié du prix du trans 
port, par jour de retard. 

ART, 96. 

Lorsque le retard se prolonge au delà de 
deux jours, le voyageur a droit au dédomma 
gement tel qu'il est fixé en cas de porte, sons 
préjudice à l'indemnlté de retord. 

ART. 97. 

Lorsque le voyageur établit que lu perte, 
l'avarie ou le retard est la conséquence directe 
d'une faute imputable au chemin de Ier ou à 
ses agents, celui-ci.ne peut invoq ner le bèné 
flce des articles U2, 95 et 9;5, et sa responsa 
bilité se règle d'après le droit commun. 

ART. 108. 

Si les larirs ou règlements ne mentiouncnt 
pas ln faculté accordée aux expéditeurs et 
aux voyageurs par les articles 55. 57, 90 et 
!H, le chemin de fer ne peut réclamer, dans 
aucun eus de perte, d'nvurie ou de retard, le 
bénéfice des stipulations autorisées par les 

· articles n4, tH>, 58, 92, 95 et 95. 

AnT. f09. 

Lorsque, malgré les tarifs et 1·èglem!'llls, il 
y a eu refus d'agréer les marchandises et 
bagages jJrésenlés par un expéditeur ou un 
voyageur, dans les conditions des dits arti 
cles _55, o7, 90 et !)4, les dommuges-intérèts 
sont, en cas de perte ou de remise tardive de 
ces marchamlîses 011 de ces bng rgcs, liquidés 
d'après le droit commun, 

.t 7 



L L\0 170, ] ( 06) 

L'article 57 suppose que l'expéditeur n'a pas usé du droit que lui confère 
l'article 56 d'évaluer ses marchandises et de réclamer ainsi de l'exploitant 
des soins exceptionnels à raison de leur grande valeur. 
Il est permis, dans cc cas, d'interprêter la volonté des parties en cc sens 

qu'elles n'ont attribué aux marchandises transportées que leur valeur 
vénale ordinaire, d'après le prix courant du commerce, nu moment et au 
lieu où elles devaient être livrées, et de régler sur cette base l'indemnité due 
en cas de perte on d'avarie. 

Si le retard n'est pas excessif, il est également naturel d'admettre que, 
suivant un usage très-ancien, l'indemnité due par l'exploitant consistera 
dans la restitution ou l'abandon d'une partie ou de la totalité du prix de 
transport. D'après cet usage, le destinataire a le droit de retenir le tiers 
du prix. de transport. 

L'article 57 déroge au droit commun, puisque le voiturier ordinaire 
répond de tout le dommage direct qu'il a pu prévoir. Il doit, outre la 
valeur vénale de la marchandise ou le prix du transport, dans la plupart des 
cas, des dommages-intérêts plus Olt moins considérables (2). Il peut même 
être condamné, en cas d'avaries notables, à payer le prix de la marchandise 
qui reste pour son compte et dont il peut disposer. En outre, en cas de 
retard, le destinataire peut réclamer, en prouvant le préjudice, de plus 
am plcs dommages-intérêts que le prix du transport (3). 

D'après les considérations que no us avons eu déjà plusieurs fois l'occasion 
d'émettre, ces dérogations nous semblent justifiées 'par la position de veine 
rier obligé qui est faite au chemin de fer et par la nécessité de taxes 
modérées et uniformes pour la généralité des transports. 

Ces dérogations sont même tellement naturelles que le Code allemand en 
a Iuit le droit commun puur tous les voituriers : telle est la portée des 
articles 59~ et 596 que nous avons signalés à l'attention de la Chambre. 
Votre commission n'a pas_ cru qu'elle dût modifier, sur ce point, les 
articles 97 et 98 du Code de commerce .. Mais il est au moins permis d'en 
induire que Je projet de loi n'exige pas du public des concessions excessives 
et que les plaintes qui seraient formulées ne seraient pas légitimes. 

La commission extra-parlementaire a prévu le cas d'un retard excessif. 
Pour les bagages et pour les marchandises expédiés par- express, ce retard 
est fixé à deux jours; à cinq jours pour les expéditions à grande vitesse, et à 
dix jours pour les transports à petite vitesse (art. 96, § ,1, et art. ?$9). 

L'application du principe doit être, à notre avis, laissée aux règlements, 
le principe lui-même doit être posé clans la loi : car un retard de longue 
durée équivaut souvent à la perte totale. 

(') 1\LAU1.f.T, n° 470. 
(t) l'vir rapport de ln commission, p. 5,5. - ALArzEr, n• l,,69. - Duvsnnr, 11°• 7!S el 76. 
- PARDESSl'S, 11° 541. 

(') 1\LAO:ET, 11° HO: - t':AMl'II, n• 557, l. 1,·r, p. 22/4. -BrnAR.RIDE, n° 264. 
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V otre commission propose donc d' ajouter , a près le n° 5 de l'art ide 57, 
un alinéa ainsi conçu : 

cc Si la d11rle du retard dépasse w1 terme â /i:x:111· pa1' les 1·èglem<'nls) 
» I'ctcpéditen» on le destinataire a droit au dédommagement tel qu'll es! 
» reqlé en cas de perte, sans préjuiliee û l'imlemnitti de retard, >> 

La commission oxtm-pnrlementuire a voulu, avec raison, que le public 
fut informé qu'il a le droit. d'évaluer les objets confiés au chemin de for; elle 
n entendu aussi qm' ce droit fut scrupuleusement respecté et elle a, en 
conséquence. inséré dans son projet deux articles qui contiennent la sanc 
tion de ces prescriptions. 

D'une part, les tarifs et les règlements doivent mentionner le droit d'éva 
luation accordé tl l'expéditeur; de l'autre, il est expressément défendu aux 
exploitants de refuser les marchandises assurées. 

Si les administrutions manquent ù leur devoir sous ce double rapport, 
elles ne peuvent invoquer aucune dérogation au droit commun qui seul 
réglera lem· responsabilité. 

Votre commission est d'avis que les articles J08 <'t I09 présentent une 
utilité réelle et elle vous propose en conséquence un article 57'°' ainsi 
conçu : 

u L'adminùtration ne peut, en cas de perte, d'avarie ou de retard, inoo 
» que,· le bénéfice de» stipulations cuuniséos pm· le« articles '37 et 371 

", et sa 
» responsobililé est ,·ég!ée par le droit eommun, lovsque : 

i> 10 . 
n 2n les tm·,j's ou règlrments ne mentionnent I as let {acuité accordée aux 

n expéditeurs et aux i-oyagc111·s pm· Larticl« 56 011 lorsqu'il y a eu refus 
» d'agréer les niarchandises et lt-s bagages dans les conditions de cet 
» artieie. >> 

Le Gouvernement et la commission mut plus loin. 
Ils proposent d'accorder aux exploitants le droit de réduire les indem 

nités à un maximum qui ne pourrnit être dépassé. C'est la disposition 
actuelle des tarifs qui a donné lieu à des plaintes si nombreuses et si vives 
de la part du commerce. 

De tous côtés, il réclame la suppression du paragraphe dernier de 
l'article 57. 

Les partisans de cette disposition invoquent des raisons de diverse 
nature. 
Ils se placent au point de vue <le l'équité. Les administrations de chemins 

de fer ont dù nécessairement prendre comme base générale <le leur tarif 
le poids de la marchandise. li serait impossible de substituer d'une façon 
générnlc à cette base simple et pratique la base compliquée de la valeur. Le 
commerce Iui-mérnc protesterait énel'gîquement contre cette substitution. 

Les taxes sont calculées d'après 1c poids et les exploitants sont tenus 
d'ag1·éer les transports sur cette base; n'est-il pas juste dès lors de leur 
permettre de la prendre également pour règle quand il s'agit de la respon 
sabilité? La mesure doit être la même dans les deux hypothèses 
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Cette solution serait injuste à rnisou du monopole de fait des chemins de 
fer, si l'expéditeur 11c pouvait s'assurer une répnratiou complète, égale au 
préjudice souffert; mais cc moycn1 le projet le lui assure en imposaut aux. 
administrations de chemins de fer l'obligation de payer le dommage tout 
entier moyennnnt une prime légè1•p. 

Il n'y n pas là, ajoutc-t-ou, une dérogation nu droit commun, comme 
on se plaît il le 1·épétcl'. li y a une application pure et simple tic l'article I H52 
du Code civil qui permet de fixer il l'avance Je taux des donunages-intérèts 
à payer en cas d'inexécution d'une convention. 

Cette clause n'est pas immorale. Elle ne dispense pas les exploitants 
de la responsabilité de leur faute. Elle la limite seulement. Elle affran 
chit les administt-atious de la présomption légale de faute qui pèse sur 
elles dès qu'elles ne peuvent représenter la marchandise en bon état 
<'l de l'obligation de prourcr le cas fortuit ou la force majeure. Il est 
expressément stipulé que si la faute est prouvée par l'expéditeur, la 
clause ne sera pas appliquée et l'exploitant devra réparer d'une manière 
complète le préjudice causé conformément ù l'article -1582 du Code 
civil (1). 

Comme le dit Laurent: en cas de preiwe de la faute_, cc l'administration ne 
peut invoquer le livret réglementaire : car si on l'interprêtait en ce sens 
que l'Etat ne doit jamais qu'une indemnité fixe, quel que soit le dommage 
causé J)tll' sa faute, la clause aboutirait il déclarer l'État non responsable de 
sa. foute dune pareille clause est nulle. >> 

La clause incriminée, ainsi interprétée par (e législateur; ne mettra clone 
pas l'administration à l'abri de la responsabilité pleine et entière de sa faute 
ou de celle de ses agents. 

On fait encore remarquer que, gràce à cette clause, les l'cxploitants 
peuvent réduire leurs tarifs à un taux très-bas, dans l'intérêt général des 
expéditeurs ; la suppression de la disposition entraînerait forcément un 
relèvement des tarifs qui nuirait au public tout entier, tandis que la sanc 
tion d'une entière responsabilité ne profite qu'à une catégorie spéciale de 
transports. 

Enfin, il ne fout pas oublier qu'en Belgique c'est l'État qui exploite 1a 
plus grande partie des voies ferrées. Combine!' une réduction extrême des 
tarifs avec t111c responsabilité excessive, c'est s'exposer à tarir une source 
importante <les revenus publics et à devoir frapper de nouveaux impôts. 

Ces motifs ont décidé la commission extra-parlementaire à admettre le 
principe contenu dans le dernier alinéa de l'article 57. Cependant, elle a 
pensé qu'il serait possible de donner une satisfaction sérieuse au commerce 
en limitant aux cas où le dommage a une assez grande importance l'applica 
tion de la clause. 

---~ ----- 

(') Sic Cass. de Frane, H février 1874. (D. P., 1874, 1. 501.i.) - L.\UnENT, 215, n° 151î4, 
11. fü9. - Coss. belge, 21 janvier 187!5. (Pas., 187!5, i, 90.) - L.\uncNT, n" M8. 
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<< Toutefoi», dit l'nrl iele :>n du projet de la cuuuuission extru-pnrlcrncn 
» taire, la limitution n'est 7ms autorisée pou» les expéditlou« dont la valeur 
n n'excède pas füO [ranes, ou est rétlui!« d ce taux par /'i,11tfre1::::1é. n 

<< La statistique prouve, dit 1c rapport eur , que la plus gl'andc partie des 
» réclamations ont pour objet des colis d'une valeur inférieur-o ù IDO francs. 
n Cela se comprend, les petites expéditions peuvent plus facilement être 
>> égarées ou soustraites. Cette restriction est éminemment favorable au 
>> public, qui est assuré, dans les cas où IC' risque est le plus ordinaire, de 
» recevoir ln pleine valeur de la marchandise C)- » 

La commission invoque, ù l'appui de son système, l'exemple du Code 
allemand, qui autorise (art. 427) les chemins de for à fixer un maximum de 
responsabilité. 

Ces considérations sont unanimement repoussées par les diverses associa 
tions commerciales et industrielles du pays. Elles protestent avec énergie 
contre le projet. 

Que nous importe: disent-elles, un tarif très abaissé si nous n'avons pas 
la gm·antie- que nous serons indemnisés de la valeur de notre marchandise? 
Nous y perdons au lieu d'y gagner. 

La preuv c de la faute directe des administrations est une preuve presque 
toujours impossible. 11 est certain qu'elles sont en faute si elles ne peuvent 
représenter I' objet qu'elles ont reçu en bon état. Affranchir ainsi indirecte 
ment l'exploitant de la responsabilité de ses actes, c'est encourager la 
négligence, !t· relâchement cl les retards. Une responsabilité sérieuse sera 
un puissant stimulant. L'administration se montrera alors vigilante et 
soigneuse. 

Il n'est pas exact de soutenir que l'article t W2 sur 1~ clause pénale 
doive reeevoir ici son application, car le commerce n'est pas libre vis-à-vis 
du chemin de fer comme vis-à-vis d'un voiturier ordinaire. La clause du 
tarif lui est imposée par un commissionnaire qui jouît d'un véritable 
monopole. 

L'exploitation des chemins de fer peut parfaitement se faire sous le régime 
d'une responsabilité complète. Il en est ainsi en France. Ce n'est que dans 
les pays où l'Etat lui-même est propriétaire des voies ferrées, crue l'on a 
voulu imposer ces dérogations au droit commun : l'Allemagne a donné cel 
exemple. Ailleurs, les gouvernements ont résisté aux prétentions des corn 
pagrnes. 

Votre commission, en présence des ces affirmations contradictoires, avait, 
en 1870, proposé un moyen terme. 

Elle avait autorisé des clauses limitatives de la garantie il deux condi 
tions : 

1 ° Ces clauses ne pouvaient s'appliquer qu'à des transports à prix réduits 
ou à des transports que le chemin de fer consent à faire dans des conditions 
où il aurait le droit de les refuser; 

(') Page 59. 
18 
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2° Cetteapplication devait être demandée ou acceptée formellement par 
l'expéditeur. 

Le Gouvernement n'a pas reproduit cette double condition dans le projet. 
Il pose sans restriction le principe que la clause est autorisée et il ne 

renvoie à une loi spéciale que pour la fixation du chiffre du maximum. 
Votre commission n'a pu se rnllier entièrement à celte solution absolue. 
Elle remarque, que l'insertion J>lll'C et simple dans le Code <lu texte 

proposé aurait pom· dfol d'annuler complétemcut la première partie de 
l'article 57 qui Iixe la responsabilité ordinaire des administrations. quand 
il 11'y a pas assurance , en restreignant déjà leur responsabilité. Les 
exploitants, autorisés à maintenir. sans conditions, des clauses analogues 
à celles q ni existent aujourd'hui, ne manqueront 1ms d'user de cc droit. 
Sauf le cas d'assurance, le parngraphe dernier de l'article 57 formera la 
règle génfrale. 
Il faut, pour être logique, foire disparaitre du projet <le loi cette respon 

sabilité ordinaire qui n'aura guère d'application; la prétendue exception 
sera en réalité la règle et une règle qui ne souffrira. pom· ainsi dire, pas de 
dérogation. La situation actuelle ne sera pas modifiée. 

Votre commission, après avoir mûrement pesé les di, ers arguments invo 
qués de part et d'autre, a cru devoir maintenir k caractère EXCEPTtoNEL de 
la clause de 9an1Utie limitée, caractère 'lu'cllc lui avait assigné dès J870. 

Elle vous propose, en conséquence, de restreindre les effets du texte pro 
posé aux tarifs réduits dont l'application sera réclamée par l'expéditeur- ou 
acceptée par lui, soit dans la lettre de voiture, soit dans tout autre docu 
ment. Flic admet que la simple acceptation du récépissé ou de la lettre de 
voiture, m cc l'indication <I u tarif spécial, en entraînera l'application. Elle SQ 
montre ainsi phis favorable aux administrations qu'elle ne l'était en !870. 
Elle exigeait alors une adhésion forme Ile. En dehors de l'acceptation expresse 
ou tacite de l'expéditeur , les tarifs ordinaires seront seuls applicables. 

Ces tarifs spéciaux devront être approuvés conformément aux disposi 
tions générales du projet : les expéditeurs qui, à raison des avantages qu'ils 
offrent, s'y seront soumis, ne pourront assurément se plaindre. L'État et les 
compagnies, avec l'autorsation du Gouv ernernent , pourront de leur côté 
proportionner les taxes à la respousabitité dont ils sont chargés. 

Votre' commission estime qu'il y a lieu de faire de cette disposition irn 
portante un article séparé qui deviendrait l'article- 57b" et qui serait ainsi 
conçu: 

>> Il peut eire stipulé que les i11clemnités à allouer n'excèderont pas un 
» maximum â déterminer prcr une loi spéciale) à la condition qn'il s'agisse 
» de tarifs spéciaux dont /'applu:ation ait été acceptée expressément ou taci 
n te-ment par l'expéditwr. >) 

Nous avons expliqué, sous l'article 3~, que la responsabilité des admi 
nistrations doit rester entière, en cas de faute prouvée à leur charge: 
et nous m ons annoncé que nous proposerions. pour affirmer ce principe, 
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d'insérer dans lo Code l'article 61 du projet do la commission extra-parle 
montaire. 
Voici le texte complet de cette disposition nouvelle. 

« AnT. 5710
'. 

>> L'administration ne peut, en cas de perte, d'avarie Olt de retard, invo 
» qlier le bénéfice des stipulations autorisées par les articles 57 et 57b'", et sa 
» responsabilité est réglée par le droit commun : 

» 1° Lorque l'expéditeur Olt le destinataire établit que la perte, l'avarie ou 
» le retard/eü la conséquence directe d'une [aute imputable à l'administration 
» ou à ses agents; 

» 2° Lorsque les tarifs ou, règlements ne mentionnent pas la faculté 
» accordée aux expéditeurs et au voyageurs par Larticle 56 ou s'il y a eu 
» refu« d'agréer les marchandises et les bagages dans ces conditions. » 

frojet du Gounrnoment. 

ART, 58, 

Aucune indemnité n'est due si la perte, 
J(> retard ou l'avarie est lu conséquence d'un 
cas fortuit, d'une force majeure ou d'une 
cause étrangère qui ne peut être imputée 
à l'administration. 

Projet de Id comntis1ion extra-parlemollair~. 

Il ne contient rien sur ce point. 

Cet article a été placé plus haut (voy. le commentaire de l'article 50) 
parmi ceux qui fixent les principes généraux relatifs a la responsabilité des 
chemins de fer. 

Projet du Go1nernemenl. 

ART. 59. 

L'expéditeur ou le destinutuire peut récla 
mer les marchandises ou les bagages retrou 
vés en restituant l'indemnitê reçue du chef 
de la perte, 
Il est déchu de celle faculté s'il a laissé 

passer.sans réclamation, plus de quinze jours 
à partir de celui où les marchandises ou les 
bagages lui ont été offerts par l'administra 
tiou. 

rrojd de ta commisiion edr!l-parlomentaire. 

ART, 60. 

_ L'expéditeur ou le destinataire peut récla 
mer les marchandises retrouvëes, en resti 
tuant l'indemnité touchée du chef de 111 

perte. 
Il est cependant déchu de cette faculté s'il 

11 laissé passer, sans réclamation, plus de 
quinze jours à partir de celui où les mar 
cbnndises lui ont ëtë offertes par le chemin 
de fer. 

ART, 96. 

Les bagages retrouvés peuvent être récla 
més par le voyageur-, aux. conditions pres 
crites par l'article 60. 

Celte disposition n'a donné lieu à aucune observation spéciale. 
' 



l ~- trs. J ( 72 ) 

Projet du Oounrnement. 

§ r-J. J)e la _1rrescriplion. 

frojtt d& la 1olll1llÎuîon &1lra-plll'lemeolaire. 

Am. ~O. 

Toutes les actions appartenaut t\ l'expêdi 
teur, nu destinataire, nu voyageur ou ou 
chemin de fer, autres que celles réglées par 
l'article !l, soul prescrites pur six mois à 
compter du jour ou s'est produit le fait qui 
donnue lieu à l'action. 

AnT, 112. 

Les netions contre le chemin de lh, t\ raison 
de la perte, de l'nvnrie 011 du retard, sont 
soumises t\ la prescription de l'article 108 du 
Code de commerce. 

Toutes les autres actions appartenant à 
l'expêditcm-, nu destinataire ou nu voyageur, 
sauf celles résultant d'un fait qualifié pnr la 
loi pénale, sont prescrites J)UI' six mois, à 
compter du jour où s'est produite la cir 
constance qui lionne lieu ù l'action. 

Ce délai, sous les mêmes réserves, est 
npplicable aux actions du chemin de Ccr 
contre l'expéditeur-, le destinataire ou le 
voyageur. 

La commission oxtrn-parlemeutaire a étendu au profit des chemins de fer 
ct1 n1 ln réciprocité de Ja disposition, au profit <lu commerce, les cas d'appli 
cation de la prescription de six mois introduite par l'article 9 de la loi. 

Tel est le cas d'erreur dans la perception des taxes. . 
Elle a pense que1 vu la grande multiplicité des transports, les administra 

tions pourraient ne pins posséder après six mois les souvenirs et les docu 
ments nécessaires à leur défense ('). 

La commission avait cependant fait une exception que nous vous propo 
sons de maintenir- : 

« Les motifs que nous venons d'invoquer, disait-elle, sont sans valeur 
» quand, au lieu d'une action fondée sur un fait exclusivement civil: l'action 
>> repose sur un fuit qualifié crime, délit ou conteavention. L'action, qui 
» appartient alors respectivement à l'expéditeur, au destinataire, au voya 
» geur ou nu chemin de fer, est un accessoire de l'action publique et n'est 
» prescrite que lorsque celle-ci est elle-même périmée (1). >> 

Celte distinction nous a paru fondée sur des motifs sérieux. 
Il y aura donc lieu de dire : 
<< Toutes les actions appartenant â l'expéditeur, ait destinataire, au voya 

>) 9eu1· ou à l'administration., sauf celles qui sont réglées par l'article 9 et 
» celles qui résultent d'uu fait qualifié po»: la loi pénale, sont prescrites 
» par six mois à compter du [ou» où s'est produit le fait qui donne lieu à 
» l'action. u 

(1} Rapport, p. 59. 
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A un autre point de vue, votre commission estime qu'il est utile de placer 
à la fin de la loi un article additionnel qui abroge les articles 96 ù i09 <lu 
code de commerce actuel. C'est en effet faciliter l'application des lois nou 
velles que de déterminer exactement l'effet de leur publication par rapport 
à la loi ancienne. 
Tel est l'ensemble des règles que votre commission propose à la Chambre 

de consacrer dans le Code de commerce révisé. A côté de cette législation 
d'un caractère permanent, viendront se placer des. règlements d'adminis 
tration générale et des tarifs divers. Nous croyons pouvoir recommander 
au Gouvemement de consulter, pour la rédaction de ces règlements, le projet 
élaboré par la commission extra-parlementaire. Elle a cherché à concilier 
les exigences du public avec celles des administrations de chemins de fer, 
en concédant à chacun ce qui était juste et pratique. Nous n'avons pas 
hésité, de notre côté, à la prendre le plus souvent .pour guide dans 
l'examen du projet de loi qui nous est soumis. - Nous espérons que les 
solutions auxquelles nous nous sommes arrêtés satisferont les intérêts opposés 
qui sont en cause. S'il n'en était pas ainsi, nous pouvons affirmer, tout au 
moins) que nous avons essayé consciencieusement de régler avec équité 
leurs rapports réciproques. La Chambre appréciera si nous y sommes 
parvenus. " 

Le Rapporteur,, 

ÉM(L2 DUPONT. 

Le Président, 

Eunoaa PIR~IEZ. 

(') Rapport, p. ?19. 
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PROJETS DE LOI. 

P\\OJET DU G07VE111UIMENT, 

TITRE VII. 
DE l,A COMMISSIO:i. 

SECTION Ill. 

DES com!ISSIONNAIRF.S DE TI\-\NSPORTS 
ET DF.S VOITURIERS. 

CHAPITRE I. 

DES COMMISSIONNAIIIES DB TRANSPORTS 
ET DES VOITURll;;RS EN GÉNÉRAL, 

ARTICLE PREMIER, 

Le contrat de transport se constate par 
ln lettre de voiture. 

La lettre de voiture indique : 
te lieu et la date de l'expédition; 
Le nom et le domicile de l'expéditeur ; 
Le nom et le domicile de celui à qui les 

objets à transporter sont adressés; 
Le nom et le domicile (lu voiturier 

ainsi que du commissionnaire par l'entre 
mise duquel le transport s'opère, s'il y en 
a un; 

Lo nature, la quantité et la marque par 
ticulière de la marchandise; 

Le délai dans lequel le transport doit 
ètre effectué; 
Le prix du transport; 
Elle est signée par l'expéditeur ou par le 

eommlssionnnire , 
La lettre de voiture est copiée par le 

commissionnaire et par le voiturier, sur 
un registre coté et paraphé, sans intervalle 
et de suite. 

ART. 2. 

Le comrmssionnaire ou le voiturier est 
tenu d'inscrire sur son livre-journal la 
nature et la quantité des objets à trans 
porter. 

Pll.OJE'r Dll LA COMMIIUIION', 

TITRE VII. 
DE LA COMMISSION ET DES TRANSPORTS. 

SECTION li 1. 

DES COMàl!SSIONNAIRES DE TOANSPORTS 
ET DES VOITURŒ.RS, 

CHAPITRE I. 

DES COMMISSIONl'IAIRllS DE TRANSPORTS 
ET DES Vt>ITURIERS EN GÉNÊRAL. 

AnTICLE: PREUIER, 

La lettre de ooitur« constate le contrat 
de transport. 

Elle indique : 
(Le reste comme ci-conrrc.) 

ART. 2. 

Le commissionnaire ou le voiturier est 
tenu d'inscrire sur son livre-journal la 
déclaration de la nat~re et de la quantité 
des objets à transporter, et, s'il en est 
requis, de leur valeur. 
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PI\OJET lltl GOVVlll'IM.l:MllNT, 

AnT. 3. 

f l est garan I de l'arrivée des objets à 
rrnnsporter dans le délai déterminé par ln 
lettre de voiture, hors le cas tic force 
majeure. 

AnT. 4. 

Il est gornnt des nvaries ou pertes des 
objets il transporter, à moins que les ava 
ries ou fa perte ne proviennent du vice 
propre de la chose ou de force majeure. 

PaoJET IIE r..&. COMM:€8EION. 

ART. !>. 

Il est garant des faits du couumssron 
nuire ou du voiturier intermédiaire auquel 
il adresse les objets n transporter. 

AuT. 6. 

Ces objets, sortis des magasins du vetl 
deur on de l'expéditeur, voyagent, s'il n'y 
a convention contraire, aux rjsques et 
périls de celui à qui ils appartiennent, 
sauf sou recours contre le commission 
naire cl le voiturier chargés du transport. 

ART. 7. 

Lo réception des objets transportés et le 
paJ ement du prix éteignent Ioule action 
contre le commissionnaire el contre le 
voiturier. 

ART. 8. 

En cas de refus ou de contestation pour 
la réception des objets trnn-portés, leur· 
état est vérifié, si un intéressé le demande, 
par un ou par trois experts nommes par 
ordonnance au pied d'une requête, par le 
président du tribunal de commerce, 011, 

ART. 5. 

Il est garant de l'arrivée des objets à 
tran-porter dans le délai convenu, hors le 
cos de force majrmc. 

Ain. 4. 

(Comme ci-contre.) 

ART. s. 
(Commr ci-contre.) 

ART. 6. 

(Comme ci-contre,) 

AnT, 7. 

1 Cornille ci-contre.) 

Toutefois, da11s le cas d'avarie occulte, 
l'action du destinataire pourra encore 

. être admise s'il est prottvé qu'elle a été 
introduite aussitôt après la décm,vtrte de 
l'avarie et que celle-ci est entérieure à la 
livraison. 

ART, s. 
(Comme ci-contre.) 
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dons les contons où il n'y a pas de tribu 
nul de commerce, par le juge de poix. 

Le dépôt ou sequcstrc et ensuite le 
transport dons un dépôt public peut en 
èrre ordonné. 

Lo vente peut en être ordonnée en 
faveur du voiturier ou du commission 
naire jusqu'à concurrence de ce qui lui est 
dû à l'occasion du transport. 

A11.T. 9. 

'routes actions contre le eomnnssion 
noire et le voiturier, à raison de la perte 
totale ou partielle, de l'avarie ou du retord 
dans la remise des objets à transporter 
sont prescrites après six mois pour les 
expéditions faites à l'intérieur de la Belgi 
que, et après un an pour celles faites à 
l'étranger : le tout à compter, pour le cas 
de perte totale, du jour où le transport 
aurait dù être effectué, et, pour le cas de 
perte partielle, du jour où la remise aura 
été faite; sans préjudice des cas de fraude 
ou d'infidélité. 

CHAPITRE Il. 

DES TRANSPORTS P&ft CHEMIN DE PER. 

S 1 cr. Dispo:titions yénérales. 

ART. f o. 
L'administration de tout chemin de fer 

mis à In dispositon du public, est tenue 
d'effectuer les transports de prrsonnes, de 

AftT. ·o. 
Toutes actions contre le commission 

nuire et le voiturier, à raison de la perte 
totale ou partielle, de l'avnrie ou du retard 
dans la remise des objets à transporter sont 
prescrites après six mois pour les expédi 
tions foires à l'intérieur de la Belgique, et 
après un an pour celles faites à l'étranger : 
le tout, à compter, pour] le:cas de perte 
totale, du jour où le transport aurait dû 
être effectué, et, ponr le cas de pertepar 
tielle, d'avarie ou cf e t·etanl, du jour où 
la remise aura été faite; sans préjudice 
des cas de fraude ou d'infidélité. 

Les dispositiot,s contenues dans le pré 
se-ilt chapitre sont communes aux maitre» 
de bateat1x et aux etitrepreneur• de dili 
gences et de voitures publique«. 
Elles sont applicables aux exploitations 

, de chemins de fer, sauf les dérogation.t 
résulta11i du chapitre li. 

AftT. 10. 

L'administration de tout chemin de fer 
mis à la disposition du public, est tenue 
d'effectuer les transports de personnes et de 
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marchandises ou de personnes et de mar 
chandises, en vue <lesquels le chemin a étê 
établi. 
Toutefois les marchandises en destina 

tion d'une nuire ligne ne doivent être 
acceptées, que si I'obligntion en résulte 
soit de J'acte tic concession, soit des tarifs 
et livrets réglant les services mixtes ou 
i nternationaux. 

ART, 11. 

Les prix et les conditions du transport 
sont fixés: sur les eheminsde fer de l'Etat, 
par une loi spéciale ou en vertu de crue 
loi; sur les chemins de fer concédés, pur 
leur administratiou , dans les limites du 
cahier des charges, et sous l'approbation 
du i\linistre des Travaux Publics. 
Toute modification aux prix ou aux 

conditions des transports ne pe111 être mise 
à exécution que quinze jours après sa pu 
blicar ion, par la voie <lu ,Jfonlteur. Ce 
délai peut être réduit ti vingt-quatre heures, 
lorsqu'il s'agit de transports internatio 
naux. 

Ain. Hl. 

Il est interdit à toute administration de 
chemin de for de conclure des traites par 
ticuliers dérogeant aux prix et conditions 
des tarifs publiés. 

ART. 13. 

te contrat de transport est conclu aux 
prix et aux conditions des tarifs et des 
règlements légalement publiés. 

marchandises, en vue desquels le chemin 
11 été éralui, 

(Comme CÎ·COllll'C.) 

ART. J t. 

(Comme ei-contre.) 

les règlements dont l'objet est applicable · 
à tous les chemins de fer sont décrétés par 
arrèlé royal. Tous 1·èglements d'admi11is 
tration générale, tous règlements particu 
tiers relatifs aux prix et aux conditions des 
transports seront publiés au l\loniteur. lis 
sont obligatoires au phis lot le quinzième 
jour après cetle publication. Ce délai peut 
être réduit ci vfogt-q1tatre heures quand 
il s'agit de transport« intemationaux, 

AnT. 1!. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 13. 

(Comme ei-eomre.) 

20 
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§ ~- Des voyagew·s, 

Anr. 14. 

Un règlement d'udministration générale 
détermine les conditions d'admissibilité 
des voyageurs dan! les trains. 

Al\T. H>. 

. A défaut de représenter le billet de place 
dont il doit ètre muni, le voyageur peut 
être astreint à payer le double du prix du 
tarif; s'il ne jusrifle pas de l'en.lroit où il 
est entré dans le train, il peul ètre tenu de 
payer le double du prix pour tout le par 
cours depuis le point de départ du trnin, 
le tout sans préjudice des peines eommi 
nées par la loi. 

Si le voyageur prom•e qu'il a perdu son 
billet, il ne doit payer que le prix du 
trnjE't qu'il a foit. 

Ain. i6. 

En cas d'interruption du voyage ou de 
retard à larrivée, soit à destination, soit 
an lieu de correspondance, autrement que 
pat· suite d'un cas fortuit ou par le fait 
d'une administration étrangère, le voya 
geur a droit à des dommnges-intérèts con 
formément au droit commun. 

Au. 15bis, 

L'cdministration doit, me moyen de 
tabloau», d'14'fiches ou d1J toute autre ma 
nière, mettre le public à même de se ren 
seigner exactement, dans chaque station, 
sur les conditions de trcnsport, les taxes 
et les, (rais accessoires, sur les heures de 
dépar; et de passage des trains, les 
heures de leur arrioée au:c tlifTéreut s 
destillations, ainsi que stw le prix des 
billets qui peuvent y être dét iurés, 

§ 2. Des voyageur:s. 

AI\T. t4. 

(Comme ei-contre.) 

ART, HL 

(Supprimé .) 

ART. f6. 

En cas de refus d'eflecl!ler le transpor: 
con{orinément aux tarifs publiés, en cas 
d'interruption du voyage ou de retard à 
l'arrivée, soit à destiuauou, soit au lieu de 
correspondance, autrement que par suite 
d'un cas fortuit ou par le fait d'une adrni 
nistration étrangère, le ,·oyagl'ur a droit t. 
des dommages-intérêts eonforrnémenr au 
droit commun. 
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§ 5. Des bagages el des nuircluuuiise«. 

AnT. 17. 

Un règlement d'udministrariou générale 
détermine les conditions auxquelles le 
voyageur a le droit de faire transporter ses 
bagages par le train où il est admis et 
quels sont les bagages qu'il peut garder 
avec lui. , 

L'adminietration n'encourt aucune res 
ponsnbilité spéciale du chef de ces der 
niers. 

ART. 18. 

Best délivre, contre remise des bagages, 
un bulletin numéroté indiquant In date, 
les points de départ et de destination, le 
nombre de colis, le poids total, le prix 
perçu et, le cas échéant, les déclarations 
faites au vœu des articles 56 et t7. 

li'J\OJET DII J.I\ C0\\'lM!S IIION. 

Anr, Hlbis. 

Il est interdit à l'aclminislration â'in 
sére1· dans ses tari(3 011 rèqlements des 
stipulations qui modifient, en ce qui 
conce1·ne les voyageurs, la t·es1ionsabilité 
qui lui incombe d'après le droit commun, 

An. 19. 

Les bagages sont remis au voyageur il 
l'arrivée du train en échange du bulletin. 

§ 5. Des bagages et des marclumdises, 

AllT. f 7. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 18. 

(Comme ci-contre.) 

ÂRT. f9. 

(Comme ci-contre.) 

ART, f 91>ïJ. 

Dans chaque station, l'administration. 
est obligée d'avoir t,n local où sont mis en 
sû,·eté, pendant le délai et aux conditions 
à fixer par les tarifs, les bagages non 
réclamés après l'arrivée du train et ceux 
que les voyageiffs demandent à laisser en 
clépôt. 
la person11e qui a fait le dépôt reçoit un 

bulletin constatant la: nature et le nombre 
des objets et, si elle Ir: demande, leur poids 
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ART. 20. 

Un règlement d'administration générale 
détermine les marchandises qui peuvent 
être admises au u-ansport et les conditions 
de celte admission , li détermine égnle 
ment les transports pour I, squels une 
loure de voiture n'est pas exigée. 

1 
Dans le cas où la lettre de voiture n'est / 

pas requise, les ogents du chemin de fer 
enregistrent les déclarations verbales de 
l'expéditeur. 

Pl\0.JLT DIJ tA COMMISBlON, 

total. Elle doit les réclamer dans le délai 
/la:é : ce <le/ai' expiré, l'admiulstràtion est 
auto1·isée à en faire ordonner Ill vente> 
conformément à l'cwlic/e 8. 

i\RT. 21. 

An. 22. 

L'administration est tenue de remettre 
à l'expéditeur, si celui-ci le demande, un 
récépissé constatant ses déclarations quant 
à fa nature de la marchandise, le nombre 
de colis, le poids total, le jour et l'heure 
de l'accepuuion, ln destination, le to_ril' 
aux conditions duquel le transport doit 
s'effectuer er, nu,. cas des articles 56 
et 57, les déclarations de l'expéditeur. 

L'adminlstrarion ne répond que du 
nombre lie colis et du poids total déclarés. 

Anr , ~o. 
(Comme ci-contre.) 

r\(IT. ';li, 

Dans le cas où la lettre de voiture n'est 
pas requise, les agents de l'adi>ii11istration 
enregistrent les rléelarations verbales de 
l'expéditeur. 

ART. 22. 

L'administration est tenue de remettre 
à l'expéditeur tm récépiss«, si relui-ci le 
demande, constatant la 11ature de la mar 
cùandise, le nombre des colis, le poids 
total, le jour et îùeure de l'acceptation, 
la destination, le tarif aux conditions 
duquel le transport doit s'e/fectiier, le prix 
et le délai du transport, et, aux cas des 
articles 56 et 37, les déclarations de 
l'expéditeur, 
Les indications de la lettre de voiture 

et du récépissé relatives à !a contenance ou 
à la mesure sont acceptées sans garanti'e 
par tadmi11istrntion. 

Toutes les énonciations des lettres de 
voiture et des récépissés, contraires aux 
stipulations réqlementeires autorisées par 
la loi, sont rép11tée{J nulle» et non a1Je1mes. 



( 81 ) [ N' 17~ ] 

PI\OJEl' Dt/ GOUVERNEMENT. PROJET Dl: LA. COMMl8810N, 

Ain. '25. 

Toute fuusse déclnrntion qui o pour but 
ou pour conséquence de dissimuler l'im 
portance d u risque à courir pni· le clic 
min de fer, d'éluder l'application des 

· mxes, tic soustraire l'expéditeur à des 
mesures de précaution ou de police exi 
gées pur les loi et les règlements, donne 
lieu au payement du double de ln taxe 
applicable, sans préjudice aux pénalités 
conuuinèes pnr les lois cl aux dommnges 
lruérèts, s'il y a lieu. 

Ain. 24. 

Si l'administration a lies motifs sérieux 
de présumer une fausse déclaration, ou ln 
présence de matières nuisibles ou dange 
reuses non déclarées ou prohibées nu 
transport, elle peul foire procéder à l'ou 
verture des colis ou bngages, même de 
ceux que les règlements autorisent les 
voyageurs à garder auprès d'eux, soit con 
tradictoiremeut avec l'expéditeur, le dcs 
tinataire ou le vuy,1gcur, soit n linterven 
tion d'un officier de police judiciaire. 

Arn. ':.l~. , 

L'administration est tenue d'opérer les 
transports de mnreharuliscs dans l'ordre 
où ils lui sont confiés, sauf les raisons de 
préférence qui seraient fondées sur l'inté 
rèt public. 

AnT. 26. 

Les règlements déterminent Icsdélnis 
dans lesquels doivent s'opérer: 

1 ° L'acceptation des transports on la 
mise des wagons à la disposition de l'expé 
diteur; 

2° Les transports; 

Anr, 25. 

Toute fausse déelaratlon qlli o pour hut 
ou pour conséquence d'altérer on d'élu del' 
l'application des tal'i{1> et des ?'t19lcme11ts 
donne lieu nu payement du double de la 
taxe applicable, sons préjudice aux pèua 
lités comminées par les lois et aux dom 
mages-intérèts, s'il y a lieu. 

ART. 24. 

Si l'administration a des motifs sérieux 
<le présumer une fausse déclaration, ou la 
présence ile matières nuisibles ou dange 
reuses non déclarées ou prohibées nu 
transport, elle peul faire procéder à l'ou 
verture des colis 011 bagages, même de 
ceux que les règlements autorisent les 
voyageurs à garder auprès d'eux, soit con 
trndictoirernent avec l'expéditeur, le desti 
nataire on le voya~eur, soit 1w cas <l'tif> 
sence ou de refus, à l'intervention (l'un 
officier de police judiciaire étrtmqer à 
t'aâministration, 

Ain. 'it5. 

(Comme ci-contre.) 

Aar. 26. 

Les r~glt'mrnls déterminent les délais 
dons lesquels doivent s'opérer : 
t• L'aeecptation des transports ou la 

mise des wagons ù la disposition de l'expé- 
d i teur ; . 

2° Les transports ; 
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5• La remise des marchandises nu des 
tlnatuire. 

JI ne peut être stipulé de délais pour 
l'acccptauon des transports destinés o. l'in 
rieur du pays que s'il s'agit: 

1° D'expéditions par charge complète 
en service de petite vitesse; 

~• D'animaux vivants, de voitures ou 
d'objets exigeant l'emploi d'un matériel 
spécial expédiés même à grande vitesse et 
par charge incomplète. 

PJ\0.111'1' Dll LA 00MMl8IIO•• 

Dans ces cos, le chemin de fer n'est pas 
tenu de recevoir la marchandise avant que 
le chargement puisse en avoir lieu. 

AnT. 27. 

Lorsque le chargement ne peut se faire 
immédiatement, les demandes de trans 
port sont constatées pnr leur inscription 
dans un registre spécial cl, en outre, si 
l'expéditeur le réclame, à l'aide d'un bul 
Îctin indiquant ·1c jour et l'heure où dies 
sont remises au chemin de fer. 

3° La remise <les mnrchandise au desti 
nntaire. 

JI ne peut ètre stipulé de délais pour 
l'acceptation des transports destinés à l'in 
térieur du poys que s'il s'ogit : 

1 ~ D'expéditions pnr charge complète 
en service de petite vitesse; 

2° D'animaux vivants, de voilures 011 

d'objets exigeant l'emploi <l'un matériel 
spécial expédiés mème à grande vitesse et 
par charge incomplète. 
Toutefois, ledélai stiputéne pourraêtre 

de plus de deux jour« entre le moment de 
la demande et le moment de l'acceptation 
de la marchandise ou de la remise du ,na 
tériel à l'expéditeur. 
Il est porté au double pour lè~ trans 

ports qui nécessitent l'emploi de ·plus de 
cinq wa9011s ou d'tm matériel spécial. 

Dans ces cos, l'odministralion n'est 
pas tenue de recevoir la marchandise avant 
que le chargement puisse en avoir lieu. 

L 'administration est cons titué» en rùard 
par la seule échéance des àélais, sans mise 
en demeure préalable. 

Les délais sont cqlci,lés d'heure à heure, 
Les heures de nuit et les jour» fériés ne 
sont pas décomptés. 
le délai est prolongé de 24 heure« lors 

qu'il expire t,n jour féri«. 

AnT. 27. 

(Comme ci-contre, sauf in fine : « re 
mises à l'administration. ") 
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Ain. 28. 

Lorsque tes marchandises doivent, scion 
les règlements, être déchnrgées pot· le des 
tinntaire, le chemin de fer peut, après 
l'expiration des délais rêgtc111('11tnirc~, faire 
procéder d'office nu déchargement et 
mème ù la remise à domicile, aux frais, 
risques cl périls de qui de droit. 

1'1'-QIET llll I.A tOll!IMl&SION. 

AnT. '.19. 

Les marehnudises susceptibles d'une 
prompte détériorniion peuvent, après 
l'expiration titi délai flxé pour l'enlève 
ment, être vendues mèmc d~ la main à 
la main, sans nutre formalité que la con 
statariori préalable de leur état par un offl 
der de police judiciaire. 

Le résultat <le la vente est annoncé à 
l'expéditeur et au destinataire. 

Dans tons les autres cas, si le destina 
taire ne prend pas livraison des mar 
chandises. le chemin de fer doit se confor 
mer ù l'article 8. 

§ 4. De la resprmsabilitë. 

Anr , 30. 

Tout refus ou retard, soit dans l'agréa 
tion des demandes de transport, soit dons 
la livraison du matériel, soit dans la remise 
des marchandises ou des bagages, Ioule 
perte ou avarie, oblige l'administration du 
chemin de fer à réparer, conformément 
au droit commun, le préjudice en usé. 

Sera considéré comme un cas de force 
majeure, la circonstance que les transports 
ont excédé les limites <lu trnflc normal. 

AnT. 28. 

Lorsque les marchandises doivent, scion 
les règhments, être déchorgées par le 

· destinataire, l'culministration peut, après 
l'expiration des délais réglementaires et 
après avis donné att destinataire, faire 
procéder d'office nu déchargement, à l'em 
magasinage el même ù la remise à domi 
cile, aux frais, risques et périls de qui de 
droit. 

[. 
1 
' 1 
' 

AnT. 29. 

Les marchandises susceptibles d'une 
prompte détérioration peuvent , nprés 
l'expiration du délai fixé pour l'enlève 
ruent, être vendues même de la main à la 
main, après avis donné au destinataire et 
sans autre formalité que la constatation 
préalable-de leur étal par un officier de po 
lice judiciaire. étranger à l'admfoistmtio1&. 

Le résultat de la vente est annoncé à 
l'expéditeur et au destinataire. 

Dans tous les autres cas, si le destina 
raire ne prend pas de livraison des mar 
chandises, l'admi"nistrnt-ion doit se con 
former à l'article 8. 

§ 4-. De la responsabilité des administra 
tions de chemins de fer, en ce qui con 
cerne les marchandises et les bagages. 

ART. 30. 

§ 1". (Comme ci-eoutre.) 

§ ~. Sera considéré comme un cas de 
force majeure la circonstance que les 
transports ont excédé les limites du trafic 
sur lequel l'administration devait compter. 
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AnT. 31. 

tes tarifs ou règlements peuvent, dans 
les eus prévus ei-uprès, modifier, nu profil 
du chemin de fer, les conditions et l'éten 
due de ln responsahillté qui lui incombe. 

AnT. 32. 

Il est permis nu chemin de fer de 
stipuler qu'il ne répond ni des pertes ou 
avaries ni des risques auxquels sont ex 
posés en cours de voyogc : 

l0 Les animaux vivants; 
2° Les marchandises réglementaire 

ment considérées comme sujettes à avarie 
par leur nature propre ou par le seul fait 
du transport en chemin de fer; 

5° Les marchandises qui, à la demande 
formelle et écrite de l'expéditeur, sont 
transportées, soit par wagon découvert, 
alors que les réglementa en prescrivent le 
chargement sur wagon fermé ou bûché, 
soit sans emballage ou avec emballage 
insuffisant, alors que, à raison de leur na 
ture, elles doivent être convenablement 
emballées; 

4-0 Les objets placés dans les voitures 
transportées; 

!:S" Les marchandises renfermées dans 
des wagons voyageant sous le plomb de 
l'expéditeur; 

6° Les marchandises qui, conformé 
ment aux règlements, sont convoyées par 
l'expéditeur ou ses préposés; 
7" Les marchandises dont le charge- 

Arn. 51. 

Les tarifs 01, règlements m peuvent, 
hors les cas préou« ci-après, uwdifier, ait 
zn-o/it tle l'administrntion, les conditions 
el l'étendue de la responsabilité qui lui 
incombe d'ap1·ès l'article 50, en ce qul con 
cerne les mcrclunulises et les bagages.. 

Ain. 51L1•. 

Atmme indemnité n'est due si la perte, 
le retard ou i'avari» est la conséquence 
d'un cas [ortuit, d'une force majeure ou 
d'un« cause étranqère qui ne peut ètre 
imputée à l'administration. 

Anr-, 52. 

Il est permis à l'administration de sti 
puler qu'elle ne répond ni des pertes ou 
avaries ni des risques auxquels sont exposes 
en cours de voyage : 

t O Les animaux vivants; 
2° Les marchandises réglementaire 

ment considérées comme sujettes ù avarie 
par leur nature propre ou pat· le seul foit 
du transport en chemin de for; 

5° Les marchandises qui, à la demande 
formelle et écrite de l'expéditeur, sont 
transportées, soit par wagon découvert, 
alors que les règlements en prescrivent le 
chargement sur wagon fermé ou bâché~ 
soit sans emballage ou avec emballage 
insuflîsnnt, alors que, en raison de leur 
nature, elles doivent ètre eonvenablement 
emballées ; 

4° Les objets pincés dans les voitures 
transportées; 

!5° Les marchandises renfermées dans 
des wagons voyageant sous le plomb de 
l'expéditeur et à ln demande de celui-ci, 
pourvu q11e les plombs soient intacts; 

6° LPs marchandises qui, en oert« des 
règlements, sonl convoyées par l'expédi 
teur ou ses préposés. 
i0 Les marclmndiscs dont le charge- 
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ment n été fait par les solns de l'expédi 
teur. 

Dons ce dernier cas, le chcruin de fer 
peul, en outre, stipuler qu'il ne gnraruü 
pas le nombre de colis 111cutio1111é dans le 
récépissé ou dans la lettre de voiture. 

ART, 55. 

Lorsque les marchaudises sont exposées 
:'I suhir, pendant le transport, une dimi 
nution de poids, le chemin de Ier peut 
stipuler qu'il n'est pas responsable du 
manquant, à concurrence d'une certaine 
q~olité à déterminer par les règlements. 

AnT. 54. 

Si le déchargement a lieu par les soins 
du destinataire, le chemin tic fer peut 
stipuler qu'il n'est responsable ni Lies 
avaries ni du manquant" dans le nombre 
de colis ou dans Je poids des marehan 
dises, :, moins que les avaries ou le mon 
quant n'aient été constatés contrnrlietoire 
ment avec les agents de l'administration au 
moment du déchargement ou de la remise 
du wagon nu destinntnire, 

ART, 3t'S. 

Les stipulations de non garantie prévues 
par les articles précédents élèvent au profit 
tic l'administration une présomption d~ir 
responsabilité qui ne pem être détruite 
que par la preuve d'une foute à sa charge, 

l'l\OJllT LE LA COM.!1'118510N, 

mont a é-tê fuit par les soins de l'expédi 
leur. 
(Supprimé.) 

t\RT, 53. 

Lorsque les marchandises sont exposées 
ù subir, pendant le transport, une dimi 
nurion cle poids, l'aclmin'istmlion peut 
stipuler qu'elle n'est pas responsable du 
manquant, à concurrence d'une eertaînc 
quotité à déterminer pur les règlements. 

AnT. 54. 

Si le déchargement a lieu par les soins 
du desu nataire, l'administration peut sti 
pnler qu'elle n'est responsable .... 

(Le reste comme ci-contre.) 

§ 2. L'administration est tenue de pro 
céder à cette vérification si le tlestùuuoir« 
l'exige. 

ART, 5!5. 

Lorsque la non-responsabilité de l'admi 
nietraticn a été stipulée, dans les caspréous 
par les crtieles 52J 55 et 34, le dommage 
est présumé être let conséquence, soit clu 
vice propre de la chose, soit des condition« 
de transport choisies par l'expéditeur, 
soit du défaut d'emba!lage, soit des vices 
cfo ehurqement ou du déchargement, soit 
du fait ou de la négligence de l'expéditeur 
011 de ses préposés, et l'administration 
n'est tem,eà aucune indemnité. 
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Anr. 56. 

L'expéditeur o ln luculté, moyennent le 
pnyemerud'unetavo proportionnelle, déva 
luer, nu montent de l'expédition, le pré 
judiee qu'il éprouverait pour la perte de 
lu marchnudise ou des bagages ou par le 
retard. 

Il a droit, en cas de perte ou de retard, 
au montant cle son évaluation, et, en cas 
d'avarie, ù une somme égale nu dommage, 
en prenant l'évaluation pour base. 

S'il est établi que l'évnluatiou C>.('Me le 
dommage réellement éprouvé, l'indemnité 
est réduite au montant de ce dommage. 

Àr,T, 37. 

r\ défaut d'évaluation du préjudice, les 
tarifs ou règlements peuvent limiter tes 
dommages-inrérèrs : 

1 ° En cas de perte, au remboursement I 
de la valeur des bagages ou de la mur- , 
ehamlise, d'après le prix eourant du eoru- 1 

j 

1 

l'I\OJ,l;T Dll LA COMMIS8t0l'f, 

Cette présomption peut ètre détruite 
par la preuve contraire. 

merce, au moment cl au lieu oit ils de 
vment être livrés, sous déduction des frais 
de transport non payés ; 

2° En cas d'avarie, au payement ,rune 
indemnité calculée d'après lu valeur flvée 
comme il vient d'être dit; 

5° En cas de retard, à la restitution de 
tout ou partie du prix de transport. 

Il peut être stipulé que les indemnités à , 
allouer u'cxcèderon l p:is un maximum à , 
déterminer par une foi spéciale. 

An1. 56. 

(Comme ci-contro.) Sauf à remplacer 
dans le § l 0• les mots : de l'expcdition, par 
les mots : de la remise. 

ART. ;57. 

A défaut d'évaluation du préjudice, les 
tarifs ou règlements peuvent limiter !l's 
dommages-Intérêts : 

1 ° En cas de perte, au remboursement 
de la valeur des bagoges ou de la mar 
ehandise, d'après le prix courant du com 
merce, au moment et au lieu où ils devaient 
être livrés, sous déduction des frais Je 
1 ransport non payés; 

2° En cas d'avarie, au payement d'une 
indemnitè calculée d'après ln valeur fixée 
comme il vient d'être dit; 

5° En cas de retord, à la restitution de 
tout Oll partie du prix de transport, 
Si la durée d11 retard dépasse ttn terme 

à fixer var les rèqlements, l'expéditeur ou 
le destinataire a droit au dédommagement 
tel qu'il est r·églé en cas de perte, sans 
préjudice à l'indemnité cle retard. 

li peut être stipulé que les indemnités à 
allouer uexcèderont pas 1111 -mcximum à 
déterminer pnr mie loi spéciale, à la con- 
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PI\OJLT DU GOllVlll\1'11:MENT. 

Anr , 58. 

Aucune indemnité n'est due si lu perte, 
le retard ou l'avarie est la conséquence 
d'un cas fortuit, d'une force majeure ou 
d'une cause étrangère qui ne peut être im 
putée à l'administration. 

AnT. 59. 

L'expéditeur ou le destinataire peut 
réclamer les marchandises ou les bagages 
retrouvés en restituant l'indemnité reçue 
du chef de ln perte. 

Il est déchu de cette faculté s'il a laissé 
passer sans réclamation plus de quinze 
jours à partir de celui où les marchandises 
ou les bagages lui ont été offerts par l'ad 
mi nistra 1 ion. 

PI\OJET DC LA t0:vt'dl88l0N, 

dition qu'il s'agisse tle tarifs spéciaux 
dont l'application ait été acceptée ex- 
1wesséme11t ou tacitement 71ar l'expé 
diteur. 

ART. 37. 

L'administration ne peut, en cas de 
perte, d'avarie ou de retard, invoquer te 
bénéfice des stipulations aiuorisées 1iar 
les articles 37 et 57hh, et sa responsa 
bilité est réglée par le droit con111mn : 

1 ° Lorsque l'expéditeur ou le destina 
taire établit que la perte, l'avarie ou le 
retard est la conséquence ëirecte d'wie 
faute imputable à l'administration ou à 
ses agents; 

2° Lorsque les tan'[s oit règlements 
ne mentionnent pas la faculte accordée 
aux ea:péditeurs et aux i,oyageurs par 
l'article 3ô ou s'il y a eu refus d'ayréer 
les marchandises et les bagages dam ces 
conditions. 

Aar. ;58. 

(Comme ci-contre, mais reporté après 
l'article 30.) 

ART. 39. 

( Comme ci-con, re.) 
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l"I\O.Jl:T DU G'.>11VJ:l\NEIWJCNT, 

§ 1:î. De la p1·esctiption. 

Anr. 40. 

Toutes les actions nppnrtenunt n l'expé 
ditcur, au destinntuire, n11 voyngeur ou au 
chemin 1!c fer, autres que celles rê0lées 
pur l'article 9, sont prescrites par six mois 
à compter <lu jour où s'est produit le fait 
qui donne lieu à l'uction. 

PRCJ.ET CE LA COMMIRSION. 

AI\T. 40. 

Toutes les aerious appartcnnut à l'expé 
diteur, au destinatnirc, nu \"O) ngcur ou à 
i'administrcuon; sauf celles <f 11i sont l'é 
glécs par l'article 9 et celles qui résultent" 
ctun [ait qualifié par lei loi pénal«, sont 
prescrites par six mois ù compter du jour 
où s'est produit le fait qui donne lieu à 
l'action. 

r\I\TICI.E ADDITIONNEL, 

Les articles 96 à 109 du Code de 
commerce sont abrogés. 


